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1. Continuité des opérations de paye des personnels- MENJ 
 

Paye des académies (hors COM et Mayotte) :  

 

- La DGFiP est en train de traiter la paye de mars sans difficulté identifiée. Les retenues 

pour grèves qui ont été le cs échéant saisies par les académies pour la paye de mars se-

ront donc appliquées. 

 

- Une procédure dérogatoire est mise en place pour la paye dôavril et le cas échéant les 

mois suivants pendant la p®riode dô®tat dôurgence sanitaire. Cela concerne uniquement 

la PSOP et la paye à façon (donc les académies hors COM et hors Mayotte, les quelque 

EPLE en paie à façon pour leurs agents propres) :  

 

o la rémunération indiciaire et ses accessoires (supplément familial de traitement, 

indemnit® de r®sidence, BI ou NBI,é) seront pay®s selon les m°mes montants 

quôen mars 2020. Les indemnit®s pay®es mensuellement dites 

nentesô  (HSA, ISOE et ISAE, indemnités REP ou REP+, IFSE,é) sont mainte-

nues.  

o Les indemnit®s pay®es ¨ la suite dôune activit® ponctuelle (indemnités de jury ou 

de formation, ISSR, HSE,é) et les retenues ponctuelles r®alis®es (pour gr¯ve ou 

pour jour de carence) sur la paye de mars ne sont pas reconduites sur les payes 

des mois suivants. Ces indemnit®s dites ónon-permanentesô tout comme les rete-

nues feront lôobjet dôune r®gularisation ult®rieurement, apr¯s retour ¨ la normale.  

o Conformément aux annonces du gouvernement, le délai de carence ne sera pas 

appliqu® pendant la p®riode dô®tat dôurgence sanitaire : la loi dôurgence pour 

faire face ¨ lô®pid®mie de COVID-19, promulguée le 23 mars 2020, prévoit la 

suppression du délai de carence pour tous les arrêts de travail liés à une maladie 

dans lôensemble des r®gimes pendant la dur®e de lô®tat dôurgence sanitaire. Les 

personnes malades percevront donc, de manière exceptionnelle, une indemnité 

journalière ou le maintien de leur traitement dès le 1
er
 jour de leur arrêt de tra-

vail. 

 

o De la même manière, les évènements qui nô®taient pas pris en compte pour la 

paye de mars (changement dans la situation personnelle impactant le montant du 

supplément familial de traitement par exemple, ou changement dans la situation 

professionnelle tel un changement dô®chelon) ne seront r®gularis®s quôapr¯s le 

retour à un fonctionnement habituel des services, postérieurement à la période de 

confinement. 

 

o Pour les personnels nouvellement recrutés ou prolongés  (pour les contractuels) 

ou réintégrés (retour de disponibilité, de congé parental,é) apr¯s le 1er mars, les 

services de gestion proc¯deront ¨ une demande dôacompte pouvant aller jusquô¨ 

100% de la rémunération nette due (avant prélèvement à la source), versé au 

même moment que la paye. Les académies devront envoyer à la DGFiP la liste 

des acomptes pour les nouveaux entrants, les réactivations de dossiers, les con-
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gés de formation professionnelle, selon une procédure allégée sans transmission 

des pièces justificatives. Les conditions de production de ce fichier par les aca-

démies  ont été précisées par la DGFiP et seront complétées par la DAF pour ga-

rantir un traitement compatible avec nos orientations informatiques. Les pj se-

ront conservées et transmises ultérieurement. 

 

o Enfin, pour les agents qui seraient radi®s ¨ partir dôavril, notamment pour un dé-

part à la retraite, la capacité de traitement ne permettra pas systématiquement de 

mettre fin ¨ la r®mun®ration. Les indus de r®mun®ration feront lôobjet dôune ré-

cupération lors du retour à la situation normale.  

 

o De la même manière, les éventuels changements de coordonnées bancaires ne 

pourront être pris en compte que si la disponibilité des services gestionnaires le 

permet. A d®faut, lôancien compte restera utilis®.  

 

 

 

 

Paye de Mayotte et des COM :  

Ces services sont hors PSOP et devront produire une paye selon la procédure habituelle et se 

mettre en lien avec leurs correspondants de la DGFiP pour sôassurer de leur bonne prise en 

charge.  

Un contact a été pris mardi 17 avec les SGA et les secteurs paye des vices rectorats et de 

Mayotte, aucune difficulté nôest identifiée. 

 

 

Paye des EPLE, CFA, GRETA 

La quasi-totalité des établissements est hors PSOP et hors paye à façon. Ces établissements 

devront, comme les COM, produire leur fichier de paye comme dôhabitude. 

Une présence physique dans lô®tablissement sera donc nécessaire quelques jours par mois à 

défaut dôun accès distant, qui est étudié. Les établissements pourront, au cas par cas, décider de 

procédures allégées pour la paye, qui feront lôobjet de régularisations ultérieures. 

Des consignes ont été transmises pour préciser les actions à réaliser. Un questionnaire a été 

adressé aux EPLE pour recenser les difficultés. 

 

 

Paye des opérateurs du MENJ 

Les opérateurs du MENJ sont en paie à façon et se conformeront donc à la même procédure que 

les académies (hors COM et Mayotte). 
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2. Consignes relatives à la préparation de la paye du mois de 

mai 2020  
 

La direction générale des finances publiques (DGFiP) a transmis une fiche de consignes pour la 

paye de mai, pour ce qui concerne la paye des personnels en PSOP sur le T2 et les établisse-

ments qui réalisent leur paye en paye à façon.   

 

Ces consignes diffèrent  de la paye dôavril, qui a été réalisée  sur la base dôune reconduc-

tion celle du mois de mars. 

 

Lôobjectif poursuivi est dôoffrir la possibilité de revenir au processus nominal de production de 

la paye, sur un périmètre élargi même sôil demeure encore incomplet. Cela vise à sécuriser ce 

processus et limiter la charge de travail lors du retour à la normale tout en tenant compte des 

contraintes liées au confinement sur la capacité à faire des services gestionnaires et des SLR. 

 

Ainsi, la DGFIP autorise désormais la transmission dôun fichier  GEST de paye principale, 

dont la date dôenvoi reste prévue pour le jeudi 23 avril  2020, et au plus tard  le jeudi 30 

avril  2020. 

 

A lôexclusion des mouvements non expressément signalés par la DGFiP, dont la liste est établie 

dans le document de consignes détaillées transmis aux services de coordination paye qui assu-

rent le pilotage académique de la paye, lôenvoi de ce fichier permettra de : 

 

- Régulariser les acomptes dont le versement a été demandé fin mars et fin avril, au titre 

notamment des nouveaux recrutements, des réintégrations ou des renouvellements de 

contrat antérieurs au 1
er
 mai ; 

- Mettre en paiement les actes de gestion dont le caractère est prioritaire : demande de 

changement de coordonnées bancaires, demandes de fin de paiement (suite à départ en 

retraite, démission, ou fin de contrat), réintégration suite à disponibilité ou retour de 

congé parental, renouvellement de contrat,é 

NB : les agents nouvellement recrutés après le 1
e
 mai 2020 devront faire lôobjet dôun 

versement dôacompte fin  mai, dont le calendrier de remise reste inchangé, la 1
ère

 remise 

dôun fichier dôacompte intervenant le 18/05 pour un paiement le 27/05. 

 

 

Cette procédure aménagée doit permettre, autant que possible et dans la mesure où les services 

gestionnaires disposent dôun accès aux SIERH, de réaliser une paye dans les conditions habi-

tuelles sur un large périmètre ; lorsque les services de gestion ne disposeront pas des mêmes 

facilités dôacc¯s aux applications de gestion, vous veillerez à vous assurer que le versement 

dôun acompte soit au minimum demandé pour tous les personnels en activité du 1
er

 au 31 

mai, selon les modalités déjà précisées pour le versement des acomptes à la fin du mois dôavril. 

 

Enfin, une remontée dôinformation sera demandée aux coordonnateurs paye des acadé-

mies pour pouvoir suivre au niveau central le niveau de complétude de la paye qui aura 

pu être atteint en fonction des capacités locales de traitement. 
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3. Heures supplémentaires des stages de soutien des vacances 

de printemps 

 

1. Modalit®s dôorganisation et de financement 

 

Des stages de soutien sont organisés pendant les vacances de printemps. Ils sont destinés aux 

élèves des écoles et établissements publics et privés sous contrat rencontrant des difficultés 

dans leurs apprentissages, depuis lô®cole élémentaire jusquôau lycée.  

 

Les stages de soutien sont organisés sous forme de cours à distance, individuels ou en petits 

groupes (pas plus de 10 élèves) pendant 6 heures par enseignant par semaine. Ils auront lieu 

pendant la seconde semaine de vacances de chaque zone. 

 

Le stage est proposé à lô®l¯ve après un échange avec les parents et responsables légaux. Leur 

accord est indispensable ainsi que lôadh®sion au projet de soutien. 

 

Au niveau local lôorganisation des stages est confiée, pour le premier degré, aux inspecteurs de 

lô®ducation nationale et aux directeurs dô®cole ; pour les collèges et les lycées aux chefs 

dô®tablissement. Ils identifieront les professeurs volontaires, notamment dans les disciplines 

ciblées (2
nd

 degré) et les élèves volontaires (ou la classe) en fonction des propositions faites par 

les professeurs. 

 

Au niveau départemental ou académique, un dispositif doit être mis en place pour répartir les 

moyens en fonction des demandes et des besoins tout en assurant le suivi de la mise en îuvre 

du dispositif et lôutilisation des moyens. A cet effet, les heures supplémentaires et les heures 

dôinterrogation qui ne seront pas faites dans les prochaines semaines en raison du confinement 

assureront le financement du dispositif. Il  vous est demandé de calibrer le dispositif de soutien 

des vacances de printemps pour respecter les montants économisés. Les économies restant 

après le financement des stages de printemps permettront de financer un supplément de stages 

de soutien pendant les vacances dô®t®. Un retour sur les économies réalisées et les consomma-

tions vous sera demandé ultérieurement. 

 

2. Code indemnité 

Les heures supplémentaires réalisées pour le soutien pendant les vacances de printemps seront 

inscrites sur les codes indemnités précisés dans le tableau ci-dessous.  

 

Dans le second degré, afin de distinguer les stages de soutien des stages passerelles au lycée il  

conviendra de coupler les codes indemnités 1722 et 1936 au code motif "Assistance pédago-

gique à domicile". 

  

Pour le premier degré, en lô®tat de la réglementation, il  est rappelé que les HSE ne peuvent être 

versées quôaux enseignants titulaires du public et aux enseignants du privé. Nous travaillons à 

une évolution de la réglementation pour permettre aux contractuels du public de participer à ce 

dispositif. 



 

 
 
 

8 
 

 

  

 
  

  

 

 

  



 

 
 
 

9 
 

 

 

 

 

4. Les AED en préprofessionnalisation peuvent-ils assurer des stages de 

réussite ? 
 

 

Les stages de réussite ne figurent pas dans les missions prévues pour les AED en préprofes-

sionnalisation.  

 

En effet, la réalisation dôun stage dôune semaine de remise à niveau relève dôune séquence pé-

dagogique. Or les recrutés en 2019-2020 sont actuellement en L2. Leurs missions ne prévoient 

pas de leur faire tenir des séquences pédagogiques longues sans accompagnement dôun titulaire 

avant le M1. En L2 et L3 ils peuvent accomplir ponctuellement des séquences pédagogiques 

sous la responsabilité dôun enseignant. Ainsi, ils ne peuvent pas assurer des stages de réus-

site. 

 

Dans tous les cas, il  est rappelé que les AED en préprofessionnalisation ne sont pas éli-

gibles aux heures supplémentaires au sens des décrets 66-787 et 50-1253. Il  ne serait donc 

pas possible de les rémunérer  pour cette mission. 
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5. Les heures dôinterrogation ou heures de « colles » des classes prépara-

toires aux grandes écoles (CPGE) 

 

Dans la plupart des établissements, les heures de « colles è nôont plus eu lieu depuis la ferme-

ture des établissements le 16 mars. Toutefois, dans certains établissements, des « colles » ont pu 

être ponctuellement réalisées, parfois en visioconférence. 

« Les « colles » doivent être annulées en totalité à compter du 31 mars. 

   

Concernant le paiement des heures : 

1. Les « colles » qui auraient été effectivement réalisées entre le 16 mars, date de ferme-

ture des établissements et le 31 mars, seront rémunérées. Il n'y aura en revanche aucun 

paiement g®n®ralis® des heures dôinterrogation qui auraient d¾ °tre effectu®es en p®riode 

de fonctionnement normal des ®tablissements et qui ne lôont pas ®t® compte tenu des 

circonstances (application stricte du service fait). 

 

2. Les heures dôinterrogation effectivement r®alis®es devront °tre recens®es par les chefs 
dô®tablissement. Elles feront lóobjet dóun décompte précis afin d'assurer un suivi bud-

gétaire des différents dispositifs et de leur financement. 

 

3. Plus aucune heure dôinterrogation ne sera r®mun®r®e ¨ partir du 31 mars. 
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6. Conditions de remboursement des frais de repas engagés par les 

agents présents sur leur lieu de travail et ne disposant pas de solution 

de restauration administrative 
 

Conditions de remboursement des frais de repas engagés par les agents présents sur leur 

lieu de travail  et ne disposant pas de solution de restauration administrative  

 

Le décret n°2020-404 du 7 avril 2020 relatif à la prise en charge des frais de repas de certains 

personnels civils et militaires dans le cadre de lô®tat dôurgence sanitaire prévoit en son article 3 

que  « Les personnels civils et militaires assurant la continuité du fonctionnement des services 

peuvent prétendre, sur autorisation du chef de service, de lôautorit® territoriale ou de lôautorit® 

investie du pouvoir de nomination et sous réserve de pouvoir justifier du paiement auprès de 

lôordonnateur, à la prise en charge ou au remboursement des frais de repas pris, sur place ou à 

emporter, au cours de leur temps de service en cas dôimpossibilit® de recours à la restauration 

administrative ».  

 

Les dispositions de ce décret sont applicables aux frais engagés à compter de lôentr®e en vi-

gueur de la période de limitation des déplacements. 

 

Les frais sont pris en charge sur la base du barème forfaitaire fixé pour les frais de repas par 

l'arrêté prévu par l'article 7 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les condi-

tions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des 

personnels civils de l'Etat. 

 

Cette disposition est exclusive de toute autre prise en charge ; ainsi les personnels qui bénéfi-

cient à lôheure actuelle de « paniers repas » ne peuvent y prétendre. 

 

Dans le cadre de ce dispositif, il  est demandé à chaque service de tenir un recensement des 

agents relevant du plan de continuité dôactivit® (PCA) sur site, depuis le début du confinement 

et ce, jusquô¨ sa fin (date annoncée du 11 mai), et de le tenir à disposition du service gestion-

naire des frais de déplacement (cf. point 3. infra).  

 

La procédure à suivre est la suivante : 

 

1. Conform®ment ¨ lôarticle 3 du d®cret nÁ 2020-404 du 7 avril 2020, lôagent qui souhaite 

demander le remboursement de ses frais de repas doit pouvoir en justifier le paiement 

aupr¯s de lôordonnateur.  

 

Ces justificatif s de paiement, qui sont destinés au seul ordonnateur, nôont pas à être 

transmis au comptable public. 
 

Eu égard aux circonstances actuelles et compte tenu de la rétroactivité de mise en îuvre de la 

disposition prévue par le décret, les agents peuvent ne pas avoir conservé ces justificatifs. En 

conséquence et à défaut, une déclaration sur lôhonneur (cf. modèle en annexe) produite par 

l'agent concerné permettra d'attester du nombre de repas pour lesquels il  a engagé la dépense.  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000242359&categorieLien=cid
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Il  appartient à l'ordonnateur d'arrêter une date à partir de laquelle les justificatifs des frais de 

repas seront exigés (date d'une communication interne sur le sujet par exemple). 

  

2. L'agent dépose sa demande de remboursement dans l'application FDD « Frais de Dépla-

cement » (ordre de mission classique ou de régularisation « frais divers).  

  

Un code spécifique « PCA plan de continuité d'activité » a été créé dans l'application FDD pour 

permettre de suivre ces demandes.  

 

Un mode opératoire de saisie (cf. document joint) à destination des agents a été confectionné. 

  

3. C'est le service gestionnaire des frais de déplacement qui valide dans FDD l'ordre de 

mission et l'état de frais.  

 

Pour ce faire, il  doit être en possession :  

- du plan de continuit® dôactivit® (PCA) du minist¯re pour corroborer et valider l'ordre de 

mission (dates de présence effective sur site) ;  

- des pièces justificatives des frais de repas ; 

- de l'attestation sur l'honneur le cas échéant (cf. 1).  

 

4. Pour le comptable, l'état de frais dématérialisé issu de Chorus DT constitue l'unique 

pièce justificative.  
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ANNEXE  

 

Direction (¨ pr®ciser) 

 

ATTESTATION SUR L'HONNEUR 

 

FRAIS DE REPAS ENGAGES PENDANT LA PERIODE D'URGENCE SANITAIRE 

(D®cret 2020-404 du 7 avril 2020) 

 

Je soussign® Pr®nom-Nom, grade  service, d®clare avoir ®t® mobilis®(e) pour assurer en 

pr®sentiel les missions indispensables ¨ la continuit® des missions de Direction ou service (¨ 

pr®ciser) pendant la p®riode d'urgence sanitaire. 

 

Dans ce cadre, ¨ d®faut d'une solution de restauration administrative sur mon lieu de travail, 

j'atteste sur l'honneur avoir  engag® des frais de repas au titre de x jours sur la p®riode allant du 

XX/XX/2020 au XX/XX/2020. 

 

 

       Fait ¨               , le                 

 

             

 

 

                                                              Signature de lôagent 

 

 

 

                                                                                          Signature du sup®rieur hi®rarchique 
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7. Continuité du paiement des pensions - MENJ-MESRI 
 

 

Parmi les priorités du plan de continuité du service public figure le versement des pensions en 

cours ou à venir.  Il  sôagit pour nos services RH de veiller à ce quôil nôy ait aucune interruption 

entre le versement  du dernier traitement dôactivit® des fonctionnaires partant en retraite et celui 

de leur première pension.   

 

Les personnels  intervenant directement ou indirectement dans lôinstruction des dossiers 

de pension doivent donc demeurés mobilisés afin de porter les informations nécessaires au 

calcul des pensions dans les comptes individuels de retraite des personnels.  

 

Ces informations doivent donc être vérifiées et actualisées en tenant compte de la date dôeffet 

de la radiation des cadres. Il  est également impératif de joindre, en tant que de besoin, les 

justificatifs requis ainsi que lôacte de radiation des cadres. Deux cas de figure se présentent :  

 

1°) Académies et établissements dôenseignement supérieur dont les personnels sont désormais 

régis par les nouvelles dispositions de gestion centralisée des demandes de pension auprès du 

SRE : 

 

Les services RH doivent se mettre en relation directe avec le SRE afin de faire parvenir les 

informations individuelles et les pièces requises par voie dématérialisée (via lôapplication 

PETREL), le cas échéant en développant le télétravail. Les solutions techniques existent (voir 

message du directeur du SRE pour les contacts utiles). Une présence sur place nôest donc en 

principe pas nécessaire. Concernant les dossiers à transmettre pour les maîtres de   

lôenseignement priv® sous contrat (RETREP, ATCA et RAR), les services académiques   sont 

invit®s  ¨ adresser les dossiers sous forme d®mat®rialis®e par courriel ¨ lôAssociation pour la 

pr®voyance collective (APC,) ¨ lôadresse m®l suivante :  

 

APC-ENSEIGNEMENT@malakoffhumanis.com 

 

 

 

 

2°) Etablissements dôenseignement supérieur dont les personnels demeurent régis par les 

anciennes dispositions du code des pensions jusquôen juillet 2020 :  

 

Les demandes de pension étant adressées par la voie hiérarchique aux services RH, il  appartient 

à ces derniers dô®tablir les dossiers papier et de les adresser, avec les fichiers informatiques, au 

SREN en y joignant les actes de radiation. Le flux dôalimentation ne doit pas sôinterrompre 

pendant la crise sanitaire, sauf à compromettre la mise en concession des quelque 800 dossiers 

en cours pour un départ en septembre ou octobre 2020.  Si les envois de dossiers papier ne sont 

pas réalisables, il  conviendra a minima de faire un envoi dématérialisé au SREN. 

Le SREN a mobilisé une équipe dôune dizaine dôagents pour garantir la réalisation des 

opérations dans les meilleures conditions.  Les établissements doivent donc dans toute la 

mesure du possible compléter les données de fin de carrière, répondre aux demandes de pièces 

justificatives et produire les actes de radiation dans les délais réglementaires (soit au plus tard 
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deux mois après le dépôt de la demande). Après quoi, le SREN sera en mesure de communiquer 

au SRE les dossiers finalisés.   

*  

*  *  

Il  est donc demandé aux services de gestion de ressources humaines et aux pôles PETREL 

de demeurer mobilisés afin dôassurer la fluidité  des processus de gestion des pensions, soit 

en télétravail lorsque cela est techniquement possible, soit depuis le lieu de travail  lorsque 

côest techniquement impossible.  
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Message adressé par le directeur du service des retraites de lôEtat 

aux services de lôEtat, le 9 avril 2020 

***  
 

Un premier message vous a été adressé le 16 mars dernier, précisant notamment les missions 

prioritaires assurées par le SRE dans le cadre du plan de continuité dôactivit®s, vos points de 

contacts au SRE, ainsi que les premières mesures dôall¯gement de procédure, pour vous ac-

compagner au mieux en cette période exceptionnelle. 

 

La présente note vise, dôune part à redéfinir, pour partie, les missions prioritaires assurées par le 

SRE avec votre concours (lôaccent doit désormais être mis sur le traitement de toutes les de-

mandes de départ à la retraite déposées dans les délais réglementaires habituels, et non plus à 

jouissance immédiate ou à moins de 2 mois), dôautre part à renforcer les mesures de simplifica-

tion et dôall¯gement tant pour les employeurs que pour les usagers. Les points de contacts res-

tent identiques à ceux précisés par les messages du 16 et 24 mars dernier. 

 

En effet, depuis le 16 mars, le service des retraites de lô£tat (SRE) se mobilise avec vous pour 

assurer la liquidation et la concession des demandes de pension (civile, militaire, dôinvalidit®) 

ainsi que celles des pensions de réversion. Si plus de 7.400 pensions 1ers droits et réversions 

ont été concédées au mois de mars, nous constatons une chute sensible depuis une quinzaine de 

jours des demandes de pensions et des dossiers transmis. 

 

Afin  de remédier à cette situation, je vous informe que les services du SRE se mettent dès 

à présent en situation de traiter  lôensemble des demandes de départ à la retraite à moins 

de 6 mois, ce qui revient à traiter  les dossiers selon le calendrier, les délais et la procédure 

habituels. Le traitement des demandes de réversion et des pensions dôinvalidit® civiles et 

militaires  continuent de relever de nos missions prioritaires,  sans changement. 

 

De votre côté, afin de rassurer les fonctionnaires sur la gestion fluide et le suivi de leur de-

mande de départ, il  est primordial que vous ï employeurs ï puissiez continuer à assurer au fil  

de lôeau et sans discontinuité la transmission au SRE, par les voies habituelles, des pièces es-

sentielles à la concession des pensions, et en particulier lôarr°t® de radiation des cadres (à défaut 

et en cas de difficulté, une copie écran suffisamment explicite de lôarr°t® de radiation des 

cadres). 

 

Par ailleurs, différents aménagements sont mis en place afin de faciliter et simplifier ï durant 

cette période de crise sanitaire et de confinement ï les procédures tant pour vos services que 

pour les usagers. 

 

Pour les demandes de réversion, le SRE va mettre en place sur son site ï retraitesdeletat.gouv.fr 

ï des formulaires dynamiques à la fois pour les demandes de réversion dôun fonctionnaire dé-

cédé à la retraite (EPR30) mais également pour les décès en activité (EPR20). La mise à dispo-

sition de ces formulaires sera accompagnée dôun encart explicitant la marche à suivre pour ren-

seigner la demande de réversion en ligne mais également pour transmettre le dossier et les 

pièces justificatives (PJ) au SRE. 
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Pour les décès en activité, les employeurs sont également invités à nous transmettre par voie 

dématérialisée les formulaires dynamiques (EPR20) quôils recevraient ainsi que les PJ adé-

quates au bureau des retraites (bureau.sre1b.reversion@dgfip.finances.gouv.fr) en indiquant 

dans lôobjet quôil sôagit dôune demande de pension de réversion. 

 

Comme indiqué dans mon message du 24 mars dernier, le SRE ne sera pas en mesure de vous 

renvoyer, durant cette période exceptionnelle, les dossiers de réversion. 

 

Les formulaires dynamiques (EPR30 et 20) seront également adaptés pour faire face aux diff i-

cultés des usagers à constituer leur dossier de demande de réversion avec un allègement ï en 

cas de difficulté pour les obtenir - des pièces justificatives demandées). 

 

Pour les pensions EPR11 EPR10, et en cas de difficulté dôenvoi postal, il  convient de se référer 

aux consignes qui vous ont été transmises le 24 mars dernier. 

 

En tout état de cause, toutes ces mesures de simplification sont applicables uniquement durant 

la période de confinement. Dans lôhypoth¯se où vous ou les usagers ne seriez pas en mesure de 

produire les pièces justificatives (autres que lôarr°t® de radiation des cadres ou copie écran) la 

pension dont la date de jouissance est proche sera liquidée à minima et sera révisée lors de la 

réception de la pièce justificative. 

 

La procédure de mise en paiement des pensions a également été adaptée afin de permettre aux 

usagers de contourner les difficultés dôacheminement des documents idoines (déclaration de 

mise en paiement, RIB, é). Depuis lôarr°t® de concession du 23 mars 2020, les assurés sont 

informés de la possibilité de transmettre les documents via le site internet des retraites de lô£tat. 

 

Par ailleurs, les titres de pension (hors réversion) sont désormais accessibles depuis lôENSAP. 

Les usagers sont invités à télécharger leur titre dans leur espace personnel et transmettre de ma-

nière dématérialisée leur RIB à leur centre de gestion des retraites (CGR) en cas dôabsence ou 

de changement de coordonnées bancaires. Ainsi, la mise en paiement de la première pension est 

assurée sans décalage et sans risque de rupture de traitement. 

 

Pour tous ces aménagements temporaires, le SRE a prévu une communication vers lôusager, 

détaillant à la fois les procédures à suivre et les informant que le service des retraites de lô£tat 

assure ï avec votre concours ï la fluidité et la continuité de la gestion et du suivi des demandes 

de retraite. Cette communication a été diffusée sur le site des retraites de lô£tat (retraitesdele-

tat.gouv.fr) et sur lôENSAP. Des messages sur le serveur vocal interactif ont également été in-

sérés pour informer le plus largement possible nos assurés sur nos modalités 

dôaccompagnement et de conseils. Enfin, aux alentours de la mi-avril, les fonctionnaires de plus 

de 60 ans recevront un message électronique afin de les informer de la continuité du SRE dans 

le traitement des demandes de départ à la retraite. 

 

Notre objectif collectif premier reste le meilleur service à nos usagers. Je sais pouvoir compter 

sur vous et vos équipes et vous remercie par avance des moyens que vous mettrez en îuvre 

pour la bonne réalisation de nos missions prioritaires partagées. 

  

mailto:bureau.sre1b.reversion@dgfip.finances.gouv.fr
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8. Modalités de prise en charge en paye des élèves IRA nommés attachés 

stagiaires au 1er mai 

 

 

A la suite de la refonte des modalités de recrutement des élèves attachés des IRA 

(décret n° 2019-86 du 7 février 2019), ces derniers issus de la promotion de sep-

tembre 2019 ont été affectés dans les services et établissements sous tutelle 

MENJ/MESRI à compter du 1
er
 mars 2020. 

Pendant les deux premiers mois, ils conservent le statut dô®l¯ve IRA, dont la ré-

munération reste assurée par le ministère en charge de la fonction publique. 

A compter du 1
er
 mai, ils sont nomm®s dans le grade des attach®s dôadministration 

de lôEtat stagiaires (grade MEN 0511, mode dôacc¯s 67 ï Elève IRA), pour une 

durée de 4 mois. Ils relèvent pour leur gestion RH et paye des services du 

MENJ/MESRI. 

Selon les préconisations particulières de la direction générale des finances pu-

bliques (DGFIP) relatives à la paye du mois de mai 2020, et sur la base de la ré-

ception des certificats de cessation de paiement (CCP) qui seront transmis courant 

avril par les IRA, il faudra procéder ¨ une demande dôacompte mi-mai. Ainsi, la 

remise dôun fichier dôacompte le 18/05 permettra le versement le 27 ou 28 mai.  

Dans lôattente dôun retour ¨ une situation ordinaire pour la r®alisation de la paye, 

le comptable attend, ¨ lôappui de ce fichier, la transmission des pièces justifica-

tives suivantes : certificat de cessation de paiement, RIB et copie de la carte vi-

tale. A défaut de certificat de cessation de paiement, un certificat administratif 

pourra être produit au comptable.  
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9. Continuité du paiement des bourses de lôenseignement scolaire - 

MENJ  

 

 

 
 

Le versement des bourses nationales aux bénéficiaires font partie des missions identifiées 

comme prioritaires  par les services de la DGFIP et bénéficiant à ce titre  dôune continuité 

de service. 

 

Il  convient donc dôinclure le versement des bourses nationales dans votre plan de continuité 

dôactivit®, plus spécifiquement :  

 

- sôagissant des bourses du public : il convient de verser aux EPLE les crédits 

nécessaires au paiement des bourses du 1
er
 trimestre, ou ¨ d®faut de sôassurer que 

lôEPLE dispose dôune tr®sorerie suffisante.  

 

- sôagissant des bourses du priv® : sauf procuration accordée par la famille au chef 

dô®tablissement, les services acad®miques versent directement les bourses aux 

bénéficiaires. Il convient donc dôassurer ce versement aux b®n®ficiaires.  
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10. Continuité de lôactivit® de formation professionnelle dans les GRETA 

et les GIP FCIP ï COVID 19 

En application de lôarticle 4 de lôarr°t® du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives ¨ la 

lutte contre la propagation du virus Covid 19, lôaccueil des usagers pour la mise en oeuvre des 

activités de formation est suspendu dans tous les organismes de formations, publics et privés. 

Les fonctions administratives quant à elles doivent être basculées autant que possible en télé-

travail, sous r®serve des activit®s essentielles qui rel¯vent des plans de continuit® de lôactivit® 

(PCA) ou des activit®s qui ne pourraient pas se faire en t®l®travail. Lorsque cela nôest pas pr®vu 

dans le plan de continuité, les activités indispensables à la continuité pédagogique, doivent être 

maintenues, y compris en présentiel si besoin, notamment en vue de permettre aux personnels 

qui le souhaitent dôacc®der aux locaux pour d®ployer les outils dôenseignement ¨ distance.  

Situation des contractuels dans les GRETA et les GIP FCIP 

Contractuels de droit  public dont lôactivit® en GRETA et GIP-FCIP constitue 

lôactivit® principale  

Les contractuels, en tant quôagents non titulaires de droit public, doivent bénéficier des mesures 

conservatoires prévues pour lôensemble des personnels du ministère de lô®ducation nationale et 

de la jeunesse : le travail à distance doit être proposé aux personnels concernés ou, si cela nôest 

pas possible, une autorisation spéciale dôabsence (ASA) doit pouvoir leur être délivrée. 

Il  convient ainsi dô®carter lôapplication à ces agents des dispositions permettant dôam®nager la 

quotité de travail ou de licencier les agents, prévues à lôarticle 45-4 du décret du 17 janvier 

1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels de l'Etat
1
. 

Le dispositif dôactivit® partielle prévu par lôarticle L. 5122-1 du code du travail nôest pas ouvert 

dans les GRETA et les GIP FCIP. 

En effet, les agents de droit  public ne peuvent pas bénéficier du dispositif dôactivit® par-

tielle. 

Agents non titulaires  dont lôactivit® auprès des GRETA et GIP FCIP constitue une 

activité accessoire 

 

Il  sôagit de personnels rémunérés principalement par un autre employeur et rémunérés sur le 

titre 2 par les GRETA et GIP FCIP. Parmi ces agents, le recours à ceux qui ne participent pas 

au maintien des activités à distance est interrompu. 

 

Le dispositif dit de « chômage partiel » prévu à lôarticle L5122-1 du code du travail ne 

sôapplique pas à ces agents pour les raisons évoquées supra. 

 

 

                                                 
1
 décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contrac-

tuels de l'Etat pris pour l'application des articles 7 et 7 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat. 
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Continuité pédagogique et financement des activités 

 

Le ministère du travail a incité les organismes de formation à maintenir les sessions de forma-

tions engagées en cherchant des solutions pour les poursuivre à distance. Des solutions tech-

niques sont déployées dans des formats différents selon les académies. Un soutien de la 

DGESCO est apporté sur lôidentification de ressources pédagogiques utiles au travers dôune 

fiche dédiée. Le ministère du travail a mis par ailleurs à disposition des supports pédagogiques 

complémentaires  

https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/coronavirus/formation-a-distance/. 

 

En parallèle, les financeurs publics ont revu les modalités de financements des activités pour 

maintenir les versements autant que possible dans le contexte de confinement. 

 

Il  est essentiel de vous assurer du respect de ces critères et dôalerter la DGESCO au cas où cela 

ne serait pas possible. 

 

Pour autant, les GRETA et les GIP-FCIP sont susceptibles dô°tre fortement impactés par la 

crise en raison de leur activité commerciale. Leurs recettes propres pourront subir une baisse de 

nature à compromettre le financement du coût des employés restés inactifs pendant leur autori-

sation spéciale dôabsence et non éligibles au dispositif de chômage partiel.  

 

Ainsi deux questions spécifiques doivent faire lôobjet dôun suivi entre, dôune part les GRETA et 

les GIP-FCIP et, dôautre part les délégués de régions académiques en charge de la formation 

professionnelle initiale et continue et de lôapprentissage :  

1. Identifier régulièrement la situation de la trésorerie de chaque structure afin de garan-

tir le versement des rémunérations. 

2. Identifier les difficultés des structures à prendre en charge, sur leur fonds de roule-

ment, le coût des contrats de droit public maintenus et non financés du fait de la rupture 

des financements habituels.  

 

Cette analyse fine des besoins, réalisée au cas par cas entre les services académiques et 

lô®tablissement, sôappuiera notamment sur un plan de trésorerie actualisé, tenant compte de 

lôimpact de la crise sanitaire sur les ressources et les charges. 

 

Sôil sôav¯re que la trésorerie dôune structure ne lui permet pas dôassurer la rémunération des 

agents, une avance remboursable pourra être consentie via le fonds académique de mutualisa-

tion
2
 autant que nécessaire conformément aux dispositions de lôarticle D423-12 du code de 

lô®ducation. En dernier ressort, et de façon exceptionnelle, si les crédits disponibles sur le FAM 

ne permettent pas de couvrir les difficultés de trésorerie, alors une subvention de fonctionne-

ment, financée sur crédits budgétaires, pourra être versée à titre dôavance remboursable. Un 

mode opératoire sera diffusé auprès des secrétaires généraux des régions académiques et des 

académies 

                                                 
2
 Fonds académique alimenté par les cotisations des GRETA et géré par le groupement d'intérêt public 

« Formation continue et insertion professionnelle » ; il est destiné notamment à couvrir les risques fi-
nanciers afférents à la gestion de l'apprentissage et de la formation continue par les GRETA et peut 
consentir des avances remboursables aux établissements supports des GRETA, sur délibération du 
conseil d'administration (le cas échéant dématérialisé) du GIP FCIP, après avoir recueilli l'avis des pré-
sidents de GRETA. 

https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/coronavirus/formation-a-distance/
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Le ministère en parallèle opère un suivi régulier avec les équipes académiques en charge de la 

formation professionnelle de la soutenabilité financière des GRETA. Une première enquête est 

en cours auprès des agents comptables. 

 

De même, le ministère opère un suivi des GIP FCIP et de leur soutenabilité financière. Une 

enquête est en cours auprès des responsables des GIP FCIP. 

 

 

  



 

 
 
 

30 
 

 

 

 

11. Voyages scolaires annulés  en raison de lô®pid®mie  COVID 19  
 

Actualisé au 20 avril 2020 

 

Lô®pid®mie de covid-19 a conduit les EPLE à devoir annuler les sorties et voyages scolaires 

programmés pendant la période de crise sanitaire, et par voie de conséquence, à résilier les 

contrats passés auprès de leurs prestataires (voyagiste, hôtelier, transporteur par exemple).  

 

Dans ce contexte, lôEPLE doit faire valoir ses droits vis-à-vis du prestataire de voyage ou de 

séjour (I), sans pour autant surseoir au remboursement des familles (II). Une enquête sera dili-

gentée par chaque académie afin dôidentifier les EPLE qui, de ce fait, pourraient se trouver con-

frontés à des difficultés de trésorerie (III).  

I- Les droits de lô®tablissement vis-à-vis du prestataire de voyage ou de séjour 

Les conditions de résiliation des contrats de voyage sont sorties du régime de droit commun par 

lôordonnance n° 2020-315 du 25 mars 2020 relative aux conditions financières de résolution de 

certains contrats de voyages touristiques et de séjours en cas de circonstances exceptionnelles et 

inévitables ou de force majeure prise en application de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 

d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19.  

Cette ordonnance sôapplique exclusivement aux contrats de voyages résolus (annulés) entre 

le 1
er

 mars et le 15 septembre 2020 que cette annulation soit le fait  de lôEPLE ou du pres-

tataire.  

Aussi, le chef dô®tablissement doit notifier au prestataire lôannulation des contrats de voyages 

prévus dôici aux vacances dô®t®, si ces contrats nôont pas encore fait lôobjet dôune notification 

dôannulation. 

 

Les contrats de voyages concernés sont : 

¶ Les voyages à forfait
3
, 

¶ Les services de voyages vendus par des professionnels les produisant eux-mêmes
4
,  

¶ Les voyages à caractère éducatif vendus par des associations. 

Elle ne sôapplique pas aux contrats conclus avec un prestataire situé exclusivement à lô®tranger, 

y compris dans lôUnion européenne
5
. 

Elle ne sôapplique pas non plus aux contrats conclus avec les prestataires des contrats de trans-

ports secs
6
 (avions, trains, bus, bateau), qui feront lôobjet dôun complément dôinformation ulté-

rieurement. 

 

Elle prévoit les dispositions que le prestataire doit proposer à son client : 

                                                 
3
 Voyages combinant par exemple transport et hébergement, vendus soit par un organisateur (tour-opérateur) soit 

par un détaillant (agence de voyage). 
4
 Services de voyage d®finis par lôarticle L 211-2 du code du tourisme. 

5
 Par exemple : ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀƳōǊŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ƘƾǘŜƭƛŜǊ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ 9ǎǇŀƎƴŜΣ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǘǳǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀƎŜƴŎŜ 

basée à Chicago, aux Etats-Unis. 
6
 Lorsque le d®placement est achet® par lô®tablissement, côest-à-dire en dehors dôun voyage ¨ forfait conclu avec 

un tour opérateur ou une agence de voyage. Les contrats de transport restent réglementés par le droit international 
et la législation de l'Union européenne sur les droits des passagers. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041755833&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041755833&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041755833&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000041746313&idArticle=JORFARTI000041746328&categorieLien=cid
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  Dans un délai de 30 jours après la date de résolution (annulation) du contrat
7
,le prestataire 

informe lôEPLE sur le choix quôil op¯re de proc®der au remboursement ou ¨ lôattribution 

dôun avoir; 

  Si le choix dôattribuer un avoir a ®t® effectu® par le prestataire, il doit dans un d®lai de trois 
mois, proposer une nouvelle prestation identique ou équivalente à celle qui a été annulée

8
 ; 

  au terme dôun d®lai de 18 mois, ¨ d®faut dôune utilisation de lôavoir consenti par le voya-

giste, le client peut obtenir un remboursement. 

 

Pour les contrats de voyages résiliés avant le 1
er

 mars pour des raisons liées à la crise sani-

taire, le client b®n®ficie en principe dôun remboursement sur le fondement de lôarticle L. 211-

14 du code du tourisme
9
 ou de lôarticle 1218 du code civil

10
. 

 

Pour plus de précisions sur les règles à appliquer, il  est recommandé de consulter la page dédiée 

du site service-public.fr
11

 ainsi que le site de lôInstitut national de la consommation. 

 

                                                 
7
 Ce d®lai sôapplique ¨ compter de la date dôentr®e en vigueur de lôordonnance pour les contrats résiliés entre le 1er 

mars et le 26 mars. 
8
 Le prix en principe ne peut être supérieur et la prestation ne doit pas donner lieu à la facturation de nouveaux 

frais. En cas de prestation de qualité et de prix supérieurs : le client paie une somme complémentaire. En cas de 
prestation d'un montant inférieur au montant de l'avoir, il y a conservation du solde de cet avoir, restant utilisable 
selon les modalités prévues par l'ordonnance, jusqu'au terme de la période de validité de l'avoir (nature sécable de 
l'avoir). 
9
 Article L. 211-14 du code du tourisme : « Le voyageur a le droit de résoudre le contrat avant le début du voyage ou du 

séjour sans payer de frais de résolution si des circonstances exceptionnelles et inévitables, survenant au lieu de 
destination ou à proximité immédiate de celui-ci, ont des conséquences importantes sur l'exécution du contrat ou 
sur le transport des passagers vers le lieu de destination. Dans ce cas, le voyageur a droit au remboursement inté-
gral des paiements effectués mais pas à un dédommagement supplémentaire. » 
10

 Article 1218 du code civil : « Il y a force majeure en matière contractuelle lorsqu'un événement échappant au contrôle du 

débiteur, qui ne pouvait être raisonnablement prévu lors de la conclusion du contrat et dont les effets ne peuvent être évités 
par des mesures appropriées, empêche l'exécution de son obligation par le débiteur. Si l'empêchement est temporaire, l'exécu-
tion de l'obligation est suspendue à moins que le retard qui en résulterait ne justifie la résolution du contrat. Si l'empêchement 
est définitif, le contrat est résolu de plein droit et les parties sont libérées de leurs obligations dans les conditions prévues aux 
articles 1351 et 1351-1 ». 
11

 https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A13965 

https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A13965
https://www.inc-conso.fr/content/coronavirus-covid-19-quels-sont-vos-droits-en-cas-dannulation-dun-voyage
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006438354&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000032035679&dateTexte=&categorieLien=cid
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II - Les devoirs de lô®tablissement vis-à-vis des élèves et des familles 

LôEPLE nôest pas fondé, dôun point de vue juridique, à surseoir au remboursement des familles 

au motif quôil est dans lôattente du remboursement dôun voyage par le prestataire : en aucun cas 

il  ne peut être demandé aux familles de financer ce qui sôapparenterait à une avance de trésore-

rie, dénuée de fondement juridique au regard des dispositions du code de lô®ducation appli-

cables aux relations entre les familles et lôEPLE. 

 

En outre, comme tout établissement public, lôEPLE ne peut facturer une prestation aux usagers 

que dans la mesure où cette dernière correspond à un service rendu (cf. CE, 21 novembre 1958, 

n°30693 et n° 33969).  

 

Lors de la période de confinement, les remboursements seront effectués prioritairement au bé-

néfice des familles connues (ou qui se sont signalées) comme étant en grande difficulté écono-

mique. Lôapplication GFC nô®tant pas accessible à distance, la mobilisation des agents qui se-

raient amenés à se déplacer pour se rendre dans les établissements malgré les consignes de con-

finement sera justifiée par lôurgence des situations économiques de ces familles. La réalité de 

lôurgence de ces situations sera examinée au sein des équipes de direction en veillant à associer 

lôagent comptable lorsquôil nôest pas lôadjoint gestionnaire de lô®tablissement. Les autres fa-

milles seront remboursées après la reprise de lôactivit®, en fonction des priorités définies par 

lô®tablissement.  
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Les opérations à mener pour assurer des remboursements de famille durant le confinement, puis 

pour régulariser la situation de chaque voyage lors de la reprise de lôactivit® sont précisées en 

annexe. 

 

III - Le recensement des difficultés de trésorerie des EPLE 

Les modalités de résolution (annulation) avec le(s) prestataire(s) de voyages exposées supra 

auront un impact sur la trésorerie des EPLE, qui pourra nô°tre que transitoire en cas 

dôannulation auprès dôun voyagiste postérieure au 1er mars, donnant lieu à proposition dôun 

avoir : lôEPLE récupèrera le bénéfice des sommes engagées, soit en utilisant lôavoir fourni pour 

payer la nouvelle prestation de voyage proposée, soit en demandant un remboursement du 

voyage annulé à lôissue dôun délai de 18 mois courant à partir de la réception de la proposition. 

 

Un dispositif de recensement sera mis en ligne afin que les EPLE confrontés à un risque impor-

tant de rupture de trésorerie puissent alerter les services académiques et solliciter une avance de 

trésorerie en lien avec la collectivité de rattachement. Les modalités pratiques de ce dispositif, 

et du suivi comptable qui lui sera associé, seront communiqués ultérieurement. 
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Voyages scolaires annulés en raison de lô®pid®mie de covid-19 : 

Annexe 
 

Opérations à réaliser pour assurer les remboursements durant le confinement : 

ü Lôadjoint gestionnaire ®tablit la liste des familles concern®es. Cette liste est transmise ¨ 
lôagent comptable par un m®l du chef dô®tablissement. Y sont indiqu®s : le voyage con-

cern®, le nom de lô®l¯ve concern®, le nom du repr®sentant l®gal de lô®l¯ve ¨ rembourser 

et son RIB, le montant à verser ; 

ü Lôagent comptable saisit les ordres de paiement ¨ lôinitiative de lôordonnateur (compte 
4664- Exc®dents de versement ¨ rembourser) et, dans lôattente dôune signature de régu-

larisation, y joint le mail de ce dernier, puis met en paiement. 

 

Opérations à réaliser lors de la reprise de lôactivit® pour régulariser la situation de chaque 

voyage : 

En comptabilité budgétaire : 

ü En d®pense, lorsque lôEPLE est b®n®ficiaire dôun avoir ou dôun remboursement, il faut 

proc®der ¨ lô®mission dôun ordre de reversement au nom du prestataire 

ü En recette, si un ordre de recettes a été émis à destination des familles : produire une 

annulation de ce titre 

ü  

En comptabilité générale : 

ü Réception de lôordre de reversement qui sera enregistr® au d®bit du compte 4012 

(compte qui a enregistré la dépense annulée). 

Si lôEPLE b®n®ficie dôun avoir : le compte 4012 sera sold® par le compte 4678 - Autres 

comptes d®biteurs ou cr®diteurs dans lôattente de la reprise de lôavoir. 

Si lôEPLE b®n®ficie dôun remboursement : le compte 4012 sera sold® par le compte 

4632  

ü R®ception de lôannulation de lôordre de recettes qui sera enregistr®e au cr®dit du compte 
4664 - Excédents de versement à rembourser 

ü Réalisation des ordres de paiement pour les familles qui nôont pas fait lôobjet dôun trai-

tement anticipé durant la période de confinement, après régularisation des droits consta-

t®s et sous r®serve dôapplication des mesures de la compensation l®gale
12

. 

 

  

                                                 
12

 Cf. article 1347 du code civil 
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12. Chaine de la dépense : Simplifications transitoires annoncées par la 

DGFIP pour la durée de la crise sanitaire ï MENJ-MESRI 
 

 

 

MESURES A CE STADE RESERVEES AUX SERVICES DE LôETAT  

(Administration  centrale et services déconcentrés) 

 

 
Dans le contexte lié à l'épidémie de covid-19, nous vous informons des dispositifs mis en îuvre 

par la DGFIP pour assurer dans les meilleures conditions possibles la continuité des dépenses 

de l'Etat.  

 

1. Les dépenses récurrentes payées sans ordonnancement préalable 

 

Pour les dépenses récurrentes payables sans ordonnancement préalable en application de 

l'arrêté du 30 décembre 2013 (modifi® par lôarr°t® du 27 février 2019) portant détermination des 

dépenses de l'Etat payées sans ordonnancement, sans ordonnancement préalable et avant ser-

vice fait, les ordres de payer pourront désormais être émis a posteriori.  

 

En effet, l'arrêté du 13 mars 2020 relatif ¨ la mise en îuvre de la proc®dure dôordre de payer 

p®riodique par les ordonnateurs de lô£tat a été publié en date du 20 mars 2020. 

 

Dans la mesure où l'évolution attendue pour intégrer  l'ordre de payer périodique (OPP) dans 

Chorus nôest pas encore disponible,  les modes opératoires seront les suivants: 

1. L'ordonnateur détermine les engagements juridiques (EJ) concernés par la procédure de 

la DSOP/OPP et transmet l'information à son comptable assignataire. Ces échanges sont 

réalisés de préférence par fiches communication via Chorus formulaire ou à défaut par 

courriel.  

Lôordonnateur transmettra au comptable la liste des EJ flux 3 et flux 4 concern®s par le 

dispositif de DSOP, avec un paiement sans ordre de payer (ni certification du service 

fait) des factures arrivant au SFACT pour une période considérée (du 20 mars au 31 

juillet 2020 par exemple). 

 

2. Ces échanges comportent également l'information sur la périodicité d'émission de l'OPP, 

comprise dans le délai maximum réglementaire de 6 mois. 

3. Dans les SFACT,  ces  DP sont validées et comptabilisées sans ordre de payer ni certifi-

cation du service fait, dans la mesure où celle-ci est réputée établie. Un suivi des DP et 

EJ concernés est réalisé  hors Chorus  

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2020/3/13/CPAE2007609A/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2020/3/13/CPAE2007609A/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2020/3/13/CPAE2007609A/jo/texte
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4. A l'issue de la période fixée par l'ordonnateur et au maximum dans un délai de 6 mois, 

l'ordonnateur transmet au comptable un ordre de payer de régularisation pour l'ensemble 

des DP comptabilisées et payées sans ordre de payer préalable. Pour ce faire, il pourra 

sôaider des restitutions Chorus à sa disposition (Z_liste_EJ /Z_FICHE_EJ). 

Nous attirons votre attention sur la n®cessit® dôabonder suffisamment les EJ sur une p®riode 

allant au moins jusqu'à la fin de l'été afin de ne pas bloquer la chaîne de paiement pour une ab-

sence de disponibilité des crédits. 

Ainsi, pendant la durée de la crise sanitaire, les comptables sont autorisés, pour ces dépenses, 

à ne plus demander aux ordonnateurs la transmission des ordres de payer via le tableau 

des ordres de payer (TOP) lorsqu'il est mis en îuvre et ¨ proc®der directement aux paie-

ments dans le respect des modalités définies ci-dessus. 

 

2. Dérogation ponctuelle relative aux dépenses effectuées par carte d'achat de niveau 1 

En accord avec la Direction du Budget, la DGFiP autorise - par dérogation ponctuelle et de 

portée générale - l'utilisation de la carte d'achat de niveau 1 pour des transactions unitaires 

dépassant un montant de 2.000 euros TTC par facture, limite d'utilisation prévue par l'instruc-

tion n° 19-0015 du 29 mars 2019.  

Chaque transaction ne pourra excéder le montant de 6.000 euros TTC et devra faire l'objet 

d'une facturation individuelle. Les transactions cumulatives en vue de régler des achats dépas-

sant 6.000 euros TTC ne sont pas autorisées. La passation de commandes auprès de fournis-

seurs non référencés est également possible dans le cadre de cette seule dérogation ponctuelle. 

Les factures devront être transmises au comptable public en accompagnement de chaque relevé 

d'opérations administration de niveau 1 à mettre en règlement. 

 

3. Dérogation ponctuelle relative aux modalités de dématérialisation des documents et 

pièces justificatives échangées entre les ordonnateurs de l'Etat et leurs comptables 

La situation  impose aux acteurs de la chaîne de la dépense publique de revoir leurs habitudes 

de travail, notamment dans le contexte de confinement et de travail à distance.  

Aussi, le service de la fonction financière et comptable de l'Etat a décidé, en lien avec l'AIFE, 

d'assouplir les règles fixées par l'arrêté du 22 mars 2018 relatif aux modalité d'établissement, de 

conservation et de transmission sous forme dématérialisée des pièces justificatives et des do-

cuments de comptabilité des opérations de l'Etat.  



 

 
 
 

37 
 

 

Les comptables sont autoris®s ¨ payer les factures des fournisseurs de lôÉtat qui ont fait l'objet 

d'une dématérialisation duplicative directement par les services de l'Etat, sans nécessité d'une 

dérogation expresse. 

4. Allègement du contrôle budgétaire a priori et procédure de service fait présumé 

Nous vous rappelons que les modalités du contrôle budgétaire peuvent être ponctuellement as-

souplies au niveau territorial en cas de nécessité, en lien avec le CBR concerné. Vous pourrez 

vous reporter à la fiche de la FAQ concernée. 

Vous trouverez ci-après, à titre d'information : 

- le lien vers l'arrêté du 17 mars 2020 prévoyant un allègement des modalités d'intervention du 

visa ou de l'avis préalable du contrôleur budgétaire: ici 

- le lien vers l'arrêté du 12 mars 2020 relatif à la procédure de service fait présumé mise en 

îuvre par les ordonnateurs de l'Etat en application de l'article 31 du d®cret nÁ 2012-1246 du 7 

novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique: ici  

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041731992&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=AF7A7631669D8B327F9E5FA8BE609557.tplgfr28s_1?cidTexte=JORFTEXT000041737534&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041737347
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13. Commande publiqueï Impact de lôordonnance du 25 mars 2020 
 

 

Etude sur les impacts de lôordonnance du 25 mars 2020 portant diverses mesures 

dôadaptation des r¯gles de passation, de proc®dure ou dôex®cution des contrats soumis au 

code de la commande publique et des contrats publics qui nôen rel¯vent pas 

 pendant la crise sanitaire n®e de lô®pid®mie de covid19 

 

Le dispositif spécifique pour le coronavirus a prévu que l'état d'urgence sanitaire soit déclaré 

pour une durée de deux mois ¨ compter de lôentr®e en vigueur de la loi. Il faut noter que sa 

prorogation au-delà ne pourra être autorisée que par une autre loi. 

Côest dans ce cadre que le Gouvernement a publi® lôordonnance cit® en objet pr®voyant un dis-

positif dôadaptation des r¯gles de passation, de d®lais de paiement, d'exécution et de rési-

liation des marchés publics prévues par le Code de la commande publique. 

A titre liminaire, il importe, malgré tout, de souligner que ces mesures doivent rigoureusement 

faire lôobjet pour chaque situation de chaque march® dôun examen au cas dôesp¯ce : 

 

Les mesures ainsi instituées par le texte impactent essentiellement la relation des pouvoirs ad-

judicateurs avec leurs titulaires de marchés et visent à soutenir financièrement ces opérateurs 

économiques face aux conséquences de la crise sanitaire et des mesures de confinement impo-

sées en leur appliquant un traitement plus favorable que la réglementation normalement en vi-

gueur. 

 

Tous les march®s publics sont concern®s quôils soient soumis ou pas au code de la com-

mande publique, quôils soient d®j¨ en cours ou pass®s ¨ partir du 12 mars dernier jusquô¨ 

la d®claration de la fin de lô®tat dôurgence plus deux mois, quel que soit le statut de 

lôautorit® contractante d¯s lors quôelle incarne la d®finition de pouvoir adjudicateur au 

sens de lôarticle L. 1211-1 du code de la commande publique. 

 

 

Outre, la possibilité pour chaque pouvoir adjudicateur de moduler les règles de leurs marchés 

publics initialement prévues dans la mise en concurrence en respectant les grands principes de 

la commande publique notamment celui de lô®galit® de traitement des candidats, ce projet per-

met aux acheteurs dôaugmenter,  hors prestations  ne pouvant souffrir dôaucun retard, les d®lais 

de r®ception des candidatures et des offres dans les proc®dures en cours dôune dur®e suffisante, 

pour permettre aux éventuels candidats de soumissionner. 

 

Par ailleurs, le texte a pour conséquences trois grandes séries de mesures : 
 

1/ Sôagissant des contrats en cours arrivant ¨ leur terme et des probl®matiques de jointure 

avec les renouvellements de procédures à lancer : 
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Au titre de lôarticle 4 du projet dôordonnance et par d®rogation ¨ la r®glementation de la com-

mande publique et aux documents contractuels de chaque marché concerné, les contrats arri-

vant à leur terme dans la période du 12 mars dernier jusquô¨ deux mois apr¯s la date de fin de 

lô®tat dôurgence sanitaire peuvent °tre prolong®s par avenant, accord-cadre compris, lorsque 

lôorganisation dôune proc®dure de mise en concurrence ne peut °tre mise en îuvre. 

 

Cette prolongation ne peut, en tout ®tat de cause, d®passer la dur®e de lô®tat dôurgence sanitaire 

(plus deux mois), augmentée, à son expiration de la durée nécessaire à la remise en concur-

rence. 

 

2/ Sôagissant des difficult®s dôex®cution du contrat : 

 

Conform®ment ¨ lôarticle 6 du pr®sent projet dôordonnance, lorsque les difficult®s rencontr®es 

par le titulaire dans la réalisation des prestations le conduisent à ne pouvoir respecter les délais 

dôex®cutions pr®vus initialement au contrat, non seulement lôapplication des p®nalit®s de retard 

est lev®e pendant la p®riode dô®tat dôurgence plus 2 mois, mais le pouvoir adjudicateur doit 

également, lui accorder des délais supplémentaires. 

 

En effet, si le titulaire en fait la demande avant lôexpiration du d®lai pr®vu dans le march®, le 

pouvoir adjudicateur est tenu de lui accorder une prolongation de ce délai au moins équivalente 

¨ la dur®e de lô®tat dôurgence augment®e de deux mois. 

 

En cas dôimpossibilit® totale dôex®cuter ses obligations contractuelles et ¨ la condition quôil 

démontre quôil ne dispose pas ç des moyens suffisants ou que leur mobilisation ferait peser sur 

lui une charge manifestement excessive», sa responsabilité contractuelle ne saurait être enga-

gée. 

 

A contrario, lorsque côest le pouvoir adjudicateur qui est contraint dôannuler un contrat ou un 

bon de commande cons®cutivement ¨ lô®tat dôurgence sanitaire, le titulaire sera indemnis® au 

titre « des d®penses engag®es lorsquôelles sont directement imputables ¨ lôex®cution dôun bon 

de commande annul® ou dôun march® r®sili® ». 

 

Ce même article dispose que pour faire face à la nécessité de répondre à ceux de ses besoins ne 

pouvant subir aucun retard, « lôacheteur peut conclure un march® de substitution avec un tiers 

(é), nonobstant toute clause dôexclusivit® et sans que le titulaire du marché initial ne puisse 

engager, pour ce motif, la responsabilit® contractuelle de lôacheteur ; lôex®cution du march® de 

substitution ne peut être effectuée aux frais et risques de ce titulaire ». 

 

 

Cet article 6 pr®voit ®galement un r®gime dôindemnisation particulier pour les cas de suspen-

sion des marchés dont les prix sont forfaitaires, puisque le pouvoir adjudicateur doit procéder 

sans délai à leur règlement prévu au contrat. 

Un avenant précisant les modalités de reprise devra être passé au terme de la suspension. 

 

3/ Sôagissant des modalit®s de r¯glement financier des march®s : 
 

Selon lôarticle 5 du projet dôordonnance et par d®rogation ¨ lôarticle L2191-2 du code de la 

commande publique, les « acheteurs peuvent, par avenant, modifier les conditions de versement 
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de lôavance. Son taux peut °tre port® ¨ un montant sup®rieur ¨ 60 % du montant du march® ou 

du bon de commande. Ils ne sont pas tenus dôexiger la constitution dôune garantie ¨ premi¯re 

demande pour les avances supérieures à 30 % du montant du marché.». 

 

En revanche, les conditions dôoctroi et les modalit®s de calculs de lôavance obligatoire pr®vus 

par le Code de la commande publique ne sont pas modifi®s par le projet dôordonnance. 
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14. Fonctionnement administratif et financier des EPLE 
 

Fiche actualisée au 20 avril  
 

 

1. Lôint®gration de de la dimension financi¯re dans les plan de continuit® des 
EPLE 
 

Il sôagit dôassurer au niveau de chaque ®tablissement la continuit® des d®penses urgentes ci-

dessous listées : 

¶ La paye des agents recrut®s par les EPLE (si lô®tablissement g¯re un service mutualisation ou 

un GRETA ou un CFA) 

¶ Le versement des bourses nationales 

¶ Le remboursement des contributions financières versées par les familles au titre de voyages 

scolaires annulés. Le reversement doit en priorité être assuré au bénéfice des familles connues, 

ou qui se sont signalées, pour être en difficulté économique 

¶ Le paiement des factures dont le montant apparait significatif pour le fournisseur afin de ne 

pas mettre en difficulté de trésorerie de petites ou moyennes entreprises 

La transmission des fichiers de paiement devra respecter le contingentement adressé par les 

services de la DGFiP (cf. message conjoint des bureaux DAF A3 et DAF C3 en date du 17 

mars). 

 

Pour des raisons de s®curit® dôacc¯s aux donn®es financi¯res, les applications mises ¨ la dispo-

sition des EPLE par le MENJ utilisées à la fois pour la paye et pour la gestion comptable (Gos-

pel, OPER@, GFC, EFCI) ne sont pas utilisables à distance. 

Néanmoins, elles restent le plus souvent accessibles sur place aux adjoints gestionnaires (et 

donc agents comptables) ainsi quô¨ une partie du personnel de gestion log®s (sauf d®rogation) 

par n®cessit® absolue de service. La possibilit® dôouvrir lôacc¯s aux applications financières des 

EPLE, tout en garantissant un niveau de s®curit® minimum, est ¨ lô®tude avec la DNE. 

 

Le plan de continuit® des EPLE si¯ges dôagence comptable devra dans la mesure du possible 

int®grer le remplacement de lôagent comptable (d®l®gation ¨ ®tablir ¨ un agent de lôagence 

comptable) afin dôassurer la continuit® de service en cas dôabsence. 

 

2. Lôajustement des contr¹les des agents comptables 
 

Pendant la période de confinement, à titre exceptionnel et dérogatoire, les agents comptables 

sont invités à accepter les pièces justificatives en version scannée dès lors : 

- quôelles sont adress®es ¨ partir dôune bo´te m¯l habilit®e - côest-à-dire professionnelle ; 

- que lôordonnateur confirme par courriel que le document sign® sera remis au terme de la pé-

riode de confinement. 

 

Les mesures de restriction de circulation et de confinement décidées par le Gouvernement à 

compter du 12 mars 2020, ainsi que lô®tat dôurgence sanitaire d®clar® par lôarticle 4 de la loi du 

23 mars 2020, sont constitutifs d'une circonstance de force majeure de nature à écarter la mise 
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en jeu de la responsabilité personnelle et pécuniaire des comptables publics
13

, dès lors que le 

manquement aux obligations de contrôle se justifie par la situation de crise sanitaire. 

 

3. Tenue des conseils dôadministration et calendrier de reddition des comptes 
financiers 2019 
 

Les conseils dôadministration des EPLE pourront se tenir de faon d®mat®rialis®e (par le moyen 

de visio-conf®rence). Les d®lib®rations feront lôobjet dôun vote ¨ distance
14

. 

Le calendrier de reddition des comptes financiers des EPLE est fix® ¨ lôarticle R. 421-77 du 

code de lô®ducation, qui fixe une ®ch®ance au 30 avril pour lôadoption du compte financier par 

le conseil dôadministration de lôEPLE, au 30 mai pour sa transmission à la collectivité et au 

recteur dôacad®mie, et au 30 juin pour sa transmission aux services des DDFiP. 

 

En accord avec la DGFIP15, ces échéances sont repoussées : 
- au 30 juin pour lôadoption du compte financier par le conseil dôadministration de 
lôEPLE 
- au 15 juillet pour sa transmission au rectorat et à la collectivité 
- au 15 septembre pour sa transmission à la DDRFiP 

 

 

  

                                                 
13

 Ordonnance n° 2020-326 du 25 mars 2020 relative à la responsabilité personnelle et pécuniaire des 
comptables publics et note DGFiP du 27 mars 2020 portant dérogation aux dispositions relatives à la 
responsabilité personnelle et pécuniaire des comptables publics pendant la période d'état d'urgence 
sanitaire liée à l'épidémie de covid-19. 
14

 Ordonnance n° 2020-347 du 27 mars 2020 adaptant le droit applicable au fonctionnement des éta-
blissements publics et des instances collégiales administratives pendant l'état d'urgence sanitaire 
15

 Lôordonnance nÁ 2020-330 du 25 mars 2020, qui modifie le calendrier dôarr°t® des comptes pr®vu ¨ 
lôarticle L. 1612-12 du code g®n®ral des collectivit®s territoriales, ne sôapplique pas aux EPLE, dont le 
r®gime financier et comptable rel¯ve de lôarticle L. 421-16 du code de lô®ducation (en application duquel 
est pris lôarticle R. 421-77 du code de lô®ducation). 
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15. Accès à distance aux applications financières des EPLE 
 

1.  Le mode de fonctionnement habituel 

 

Lôabsence dôacc¯s à distance a été jusquôici érigée en principe général de sécurité pour 

toutes les applications financières mises à disposition des EPLE par le MENJ quel que 

soit leur mode dôexploitation. Lôacc¯s aux ordinateurs dans les locaux de lô®tablissement 

constitue en soi un dispositif efficace de sécurité. 

 

2. La l®gitimit® dôun acc¯s ¨ distance 

 

La gestion financière des EPLE sôappuie sur des processus complétement matérialisés 

qui nécessitent le plus souvent la consultation de documents papier non dématérialisés et 

présents uniquement et en nombre dans lô®tablissement (bon de commande, bon de li-

vraison, RIB des familles, documents comptables,é). 

 

Par ailleurs, la fermeture des EPLE va rapidement entrainer un ralentissement très im-

portant de lôactivit® financière et cela même si lôactivit® pédagogique est maintenue à 

distance. Les flux financiers dôun EPLE classique dépendent principalement du fonc-

tionnement des services de restauration et dôh®bergement qui, à quelques exceptions 

près (maintien des internes), ont été fermés. 

 

Ce constat ne sôapplique pas aux EPLE sièges de GRETA, ou de CFA non encore inté-

grés dans un GRETA ou dans un GIP-FCIP. En effet, la formation continue ou 

lôapprentissage sont financés dans une logique de marché et la continuité de lôactivit® à 

distance permet à ces établissements de conserver les financements prévus en contrepar-

tie de la réalisation des actions de formation. Cela nécessite dôassurer un suivi financier 

tant en recettes quôen dépenses pour le paiement des salaires.  

 

De la même façon, les lycées mutualisateurs qui assurent le paiement des payes des 

AED, des AESH et des contrats aidés doivent continuer cette activité durant toute la pé-

riode de confinement. 

 

Pour tous ces éléments, il  est proposé de préconiser aux chefs dô®tablissement 

dôint®grer la fonction financière dans le plan de continuité de leur EPLE selon les 

recommandations suivantes : 

¶ Présence physique des adjoints gestionnaires (également agents comptables 

dans 1/6 des établissements) et si nécessaire des autres personnels administratifs 

logés. 

¶ Présence physique des gestionnaires de paye ou de GRETA pendant la durée 

n®cessaire ¨ la r®alisation de la paye si lôacc¯s ¨ distance nôest pas r®alisable 

 

Par ailleurs, pour la paye dôavril et le cas échéant les payes suivantes en fonction de 

la durée du confinement, la procédure de paye pourra être allégée, en fonction des 

capacités des établissements et de celles de leur agence comptable, dans un arbitrage à 

conduire par lô®tablissement entre charge immédiate et charge différée. Par exemple, 

pour les payes réalisées sous Gospel ou Admilia, les payes dôavril et mai peuvent si be-

soin être réalisées successivement dès à présent.  
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3. La faisabilité des accès à distance 

 

Il  nôest pas possible de revenir rapidement et sans risque sur le choix initial dôabsence 

dôaccès à distance pour tous les EPLE (en raison de leur nombre) et pour toutes les ap-

plications (en raison de leur mode dôexploitation). 

 

Les applications du MENJ qui sont installées sur des serveurs académiques ou natio-

naux (PHM) et accessibles par internet à partir des portails académiques ARENA 

(OPER@ - nouveau logiciel de paye, EFCI ï envoi des fichiers de paiement à la 

DGFiP) devraient pouvoir être accessibles assez facilement. Il  faut modifier les paramé-

trages dôacc¯s de ces applications dans chaque académie et distribuer aux bénéficiaires 

identifiés une clé OTP physique ou virtuelle.  

 

Concernant les applications du MENJ (GFC application budgétaire et comptable) ou 

privées (logiciels de paye dans plus de la moitié des EPLE payeurs) installées sur le ser-

veur de lôEPLE, la solution est bien plus difficile  à trouver. Une étude est également en 

cours pour les applications PROGRE ï gestion des GRETA et GOSPEL - ancien logi-

ciel de paye. 

 

Cela nécessite une intervention sur place dôune équipe technique (de personnel 

MENJ ou de la collectivité) et une augmentation des risques encourus en termes de 

sécurité informatique. 

 

Une réunion technique se déroulera la semaine prochaine avec quelques académies 

pour examiner toutes les solutions possibles.  
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16. Possibilité de création dôune procédure dérogatoire temporaire : visas 

et avis préalables du contrôle budgétaire susceptibles dô°tre remplacés 

par une information préalable -MENJ-MESRI 

 
 

Au regard des circonstances exceptionnelles de ces  prochains jours, de nouvelles dispositions 

réglementaires ont été prises par la direction du budget, avec la publication de l'arrêté  du 17 

mars 2020 ci-dessous, en concertation avec les CBCM et les contrôleurs budgétaires en région.  

 

Il  sôagit dôun dispositif permettant à un contrôleur, après avis de la direction du budget et 

sur un champ et pour une durée définis  

1. par sa capacité effective à assurer ses missions dans des délais adaptés à la si-

tuation  

2. et par les enjeux associés à ce champ,  

de transformer le visa préalable en information préalable.  

 

Concrètement, sur le champ défini, il  appartiendra dans une telle hypothèse, à chaque ordonna-

teur, et par tout moyen technique à sa disposition, d'informer le contrôleur budgétaire des con-

tenus, montants et caractéristiques des décisions dôengagement ou affectation et des actes de 

recrutement ou de gestion de personnel qui auraient dû être soumis à visa.  

 

Après avoir rempli cette formalité, lôordonnateur peut engager les dépenses ou signer les actes 

correspondants, en lôabsence dôavis ou de visa préalable du contrôleur budgétaire.  

 

La régularisation de ces engagements et de ces actes ne sera pas nécessaire au terme de cette 

période dérogatoire, mais des contrôles a posteriori seront menés par les contrôleurs pour ana-

lyser notamment la soutenabilité des engagements pris.  

 

 

Sôagissant des programmes de la mission enseignement scolaire, de la mission recherche 

enseignement supérieur et du programme 163 :  

 

- au niveau central : les services du CBCM se sont organisés pour pouvoir assurer les vi-

sas. 

 Il nôest donc pas envisag® de recourir ¨ la proc®dure dôexception pr®vue par 

lôarr°t® du 17 mars ; 

 

- au niveau déconcentré : chaque r®gion fera lôobjet dôun examen sp®cifique  

 

 

 

 

 

*  

***  
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ANNEXE 

 

Arrêté du 17 mars 2020 modifiant  l'arrêté  du 26 juill et 2019 relatif  aux règles de la comp-

tabilité  budgétaire de l'Etat  pris en application de l'article  54 du décret n° 2012-1246 du 7 

novembre 2012 modifié relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique 
 

NOR: CPAB2007909A 

Le ministre de l'action et des comptes publics, 

Vu la directive 2011/85/UE du 8 novembre 2011 sur les exigences applicables aux cadres bud-

gétaires des États membres ; 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable pu-

blique, notamment ses articles 54, 66, 128, 129, 130, 154, 157, 159 et 160 ; 

Vu l'arrêté du 26 juillet 2019 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l'Etat pris en 

application de l'article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la ges-

tion budgétaire et comptable publique, 

Arrête : 

Article  1 

 

L'arrêté du 26 juillet 2019 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l'Etat pris en appli-

cation de l'article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion 

budgétaire et comptable publique est ainsi modifié : 

Après le 3e paragraphe de l'article « III.A.5.2.4. Le contrôle des actes de gestion par le contrô-

leur budgétaire » du recueil des règles de comptabilité budgétaire de l'Etat (page 75), sont insé-

rés les quatre paragraphes suivants : 

« En cas d'impossibilité matérielle de rendre son avis ou son visa préalable en application des 

articles 99 et 100 du décret GBCP selon les procédures en vigueur, le contrôleur budgétaire 

demande à l'ordonnateur de l'informer, par tout moyen technique à sa disposition, des contenus, 

montants et caractéristiques des décisions d'engagement ou affectation et des actes de recrute-

ment ou de gestion de personnel devant être soumis au contrôle a priori. Après avoir rempli 

cette formalité, l'ordonnateur est autorisé à engager les dépenses ou signer les actes correspon-

dants en l'absence d'avis ou de visa préalable du contrôleur budgétaire. 

« Cette procédure exceptionnelle est mise en îuvre après autorisation préalable de la direction 

du budget, sur saisine dument motivée du contrôleur budgétaire. L'autorisation de la direction 

du budget est limitée à une durée maximum de 15 jours à compter de la réception de la saisine 

du contrôleur budgétaire et peut être renouvelée pour la même période et selon les mêmes 

formes. 

« Cette autorisation est limitée au champ décrit dans la saisine du contrôleur budgétaire. 

« Toutefois, elle peut être de portée générale dès lors que l'ensemble des contrôleurs budgé-

taires est dans l'impossibilité matérielle de rendre l'avis ou visa préalable. » 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000394028&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000026597003&idArticle=JORFARTI000026597201&categorieLien=cid
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Article  2 

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 17 mars 2020. 

 

Pour le ministre et par délégation : 

 

La directrice du budget, 

 

A. Verdier 
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17. Plan de continuité de lôactivit®  
 

 
Fiche mise à jour le 31 mars 2020  
 
 
Le Président de la République a annoncé le lundi 16 mars des mesures exceptionnelles pour 

lutter contre la propagation de lô®pid®mie de Covid-19 qui touche actuellement notre pays. 

Pendant la période dôurgence sanitaire, les modalités dôapplication du cadre juridique relatif à 

lôactivité des agents publics ont été fixées, notamment concernant les modes de travail à dis-

tance qui deviennent la norme.  

 

En application de lôarticle 8 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020, les délais de carence en cas 

de congés pour maladie - un jour dans le secteur public et trois jours dans le secteur privé - sont 

suspendus à partir de la date de publication de la loi et jusquô¨ la fin de lô®tat dôurgence sani-

taire.  

 

Les informations ci-dessous étant sujettes à modifications, il  est impératif de se reporter régu-

lièrement au site dédié du Gouvernement : https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus.  

 

 

 

1 ï Comment organiser le travail  des agents à distance ?  

 

Le moyen le plus efficace pour lutter contre la diffusion du Covid-19 est de limiter les contacts 

physiques. Depuis le lundi 16 mars ï à la double condition que les activités puissent être tra-

vaillées et que les agents ne soient pas concernés par un plan de continuité de lôactivit® (PCA) ï 

le télétravail constitue la modalité dôorganisation du travail de droit commun. Lôagent utilise le 

matériel attribué par son employeur, ou le cas échéant son matériel personnel.  

En cas dôimpossibilit® de télétravailler, lôagent est placé par son employeur en autorisation spé-

ciale dôabsence (ASA).  

 

Seuls les agents publics participant aux PCA en présentiel, se rendent effectivement sur leur 

lieu de travail.  

 

Dans ce contexte, les employeurs publics sont invités à repenser leur organisation du travail de 

façon à :  

 

- programmer les réunions sous forme de conférences téléphoniques ;  

- reporter tous les déplacements ;  

- reporter tous les rassemblements, séminaires, colloques. 

https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus


 

 
 
 

49 
 

 

2 ï Comment assure-t-on la continuité de services publics ?  

 

Depuis le 15 mars, des plans de continuité de lôactivit® (PCA) sont mis en place dans chaque 

ministère et/ou structure publique. Lôobjectif de ces PCA est dôorganiser la réaction opération-

nelle et dôassurer le maintien des activités indispensables pour les ministères, les services dé-

concentrés, les collectivités territoriales et les établissements hospitaliers et médico-sociaux.  

 

Le PCA détermine les agents devant être impérativement, soit présents physiquement, soit en 

télétravail actif avec un matériel adapté, que celui-ci soit attribué par le service ou quôil soit 

personnel.  

 

Dans le contexte de pandémie de Covid-19, et afin de protéger les agents les plus vulnérables, 

ceux-ci sont invités à rester chez eux, et quôils ne participent pas au travail en présentiel.  

 

Une liste de 11 critères pathologiques a été définie par le Haut conseil de la santé publique 

(HCSP) le 14 mars 2020, à savoir :  

 les patients aux antécédents cardiovasculaires : hypertension artérielle compliquée, antécé-

dents dôaccident vasculaire cérébral ou de coronaropathie, chirurgie cardiaque, insuffisance 

cardiaque stade NYHA III  ou IV ;  

 les diabétiques insulinodépendants non équilibrés ou présentant des complications secon-

daires à leur pathologie ;  

 les personnes présentant une pathologie chronique respiratoire susceptible de décompenser 

lors dôune infection virale ;  

 les patients présentant une insuffisance rénale chronique dialysée ;  

 les malades atteints de cancer sous traitement ;  

 les personnes avec une immunodépression congénitale ou acquise (médicamenteuses : chi-

miothérapie anti cancéreuse, immunosuppresseur, biothérapie et/ou une corticothérapie à dose 

immunosuppressive, infection à VIH non contrôlé avec des CD4 <200/mm³, consécutive à une 

greffe dôorgane solide ou de cellules souche hématopoïétiques, liée à une hémopathie maligne 

en cours de traitement) ;  

 les malades de cirrhose au stade B au moins ;  

 les personnes présentant une obésité morbide (indice de masse corporelle > 40kg/m²) ;  

 les femmes enceintes à partir du 3eme trimestre de grossesse.  

 

A lôexception des personnels soignants, les agents présentant une ou plusieurs pathologies pré-

citées se rendent sur le portail de la CNAMTS (declare.ameli.fr) afin de déposer une déclara-

tion, et enclencher ainsi la procédure dédiée aux plus vulnérables face au Covid-19.  

 

Sôagissant des femmes enceintes, un travail à distance est systématiquement proposé par 

lôemployeur. A défaut, en cas dôimpossibilit® de télétravailler, une autorisation spéciale 

dôabsence est délivrée par le chef de service.  
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3 - Quels agents participent  aux plans de continuité de lôactivité (PCA) ?  
 

Après évaluation des risques, tous les employeurs publics élaborent un PCA en définissant les 

fonctions qui nécessitent une présence physique ainsi que les agents concernés. Toutes les me-

sures nécessaires doivent alors être prises pour garantir la santé et la sécurité de ces personnes.  

 

Les agents les plus vulnérables, tels que définis par le Haut conseil de la santé publique, et les 

personnes malades ne peuvent participer à un PCA en présentiel.  

 

Tout agent nominativement désigné par son supérieur hiérarchique comme relevant dôun PCA 

en présentiel est contraint de se rendre physiquement sur son lieu de travail.  

 

Si un agent relevant dôun PCA ne se présente pas, alors même que toutes les mesures sanitaires 

ont été prises pour le protéger, il  peut être sanctionné pour service non fait. Cette absence im-

plique une retenue dô1/30 de son salaire et des suites disciplinaires.  

 

 

4 - Quel système de garde est mis en place pour les enfants du personnel soignant ?  
 

 

Un système de garde est organisé exclusivement pour les personnels indispensables à la gestion 

de la crise, et notamment le personnel soignant, dans lô®cole où sont scolarisés leurs enfants ou 

dans une école à proximité.  

 

Afin  de prendre en charge les enfants de moins de trois ans, les crèches hospitalières ou 

dôautres structures dôaccueil de la petite enfance bénéficient dôun régime dérogatoire de façon à 

rester ouvertes et à accueillir les enfants, en appliquant les mesures de sécurité sanitaire adap-

tées. Les parents concernés peuvent renseigner leur besoin sur le site https://monenfant.fr  

 

Par ailleurs, le nombre dôenfants susceptibles dô°tre gardés par une assistante maternelle agréée 

est accru, par dérogation : il  est désormais porté de 4 à 6 enfants.  

 

 

5 - Quelles mesures doivent être respectées entre collègues lors dôun PCA en présentiel ?  
Les agents appliquent les consignes barrières suivantes : se laver les mains régulièrement; tous-

ser ou éternuer dans son coude ; utiliser des mouchoirs à usage unique ; saluer sans se serrer la 

main et proscrire les embrassades.  

 

Une distance dô1 mètre doit être respectée entre deux personnes. Lôemployeur organise le lieu 

de travail afin de garantir cette nécessaire distanciation.  

 

 

6 - Quelles mesures de précaution prendre à lô®gard des agents assurant la continuité de 

lôactivit® et ayant un contact avec le public ?  
 

Pour rappel, la transmission du virus se fait par un contact étroit avec une personne déjà conta-

minée, par lôinhalation de gouttelettes infectieuses émises lors dô®ternuements ou de toux de la 

personne contaminée. La contamination nécessite un contact direct en face à face à moins dô1 



 

 
 
 

51 
 

 

mètre ou de plus de 15 minutes avec une personne malade. Un des vecteurs privilégiés de la 

transmission du virus est le contact des mains non lavées (poignée de main, clenche de porte, 

bouton dôascenseur..)      

 

 

Ainsi, deux situations sont à distinguer :  

 

- contacts brefs : les mesures « barrières » notamment le lavage très régulier des mains ï au 

savon ou à défaut avec du gel hydro-alcoolique ï permettent de préserver la santé des salariés et 

celle de leur entourage. Dans ces conditions, dès lors que ces mesures sont mises en îuvre, la 

seule circonstance que lôagent soit affecté à lôaccueil du public et pour des contacts brefs ne 

suffit pas, sous réserve de lôappr®ciation souveraine des tribunaux, à considérer quôil justifie 

dôun motif raisonnable pour exercer son droit de retrait;  

 

- contacts étroits et prolongés : il  y a lieu de compléter les mesures « barrières » afin dô®viter 

tout contact étroit et prolongé, par exemple par lôinstallation dôune zone de courtoisie dôun 

mètre, par le nettoyage des surfaces avec un produit approprié, ainsi que par le lavage des 

mains. Dans ces conditions, dès lors que ces mesures sont mises en îuvre, la seule circonstance 

que lôagent soit affecté à lôaccueil du public ne suffit pas, sous réserve de lôappr®ciation souve-

raine des tribunaux, à considérer quôil justifie dôun motif raisonnable pour exercer son droit de 

retrait.  

 

 

7 - Quelles mesures prendre si un agent du service est contaminé ?  

 

Le code du travail prévoit que lôemployeur doit prendre les mesures nécessaires « pour assurer 

la sécurité et protéger la santé physique et morale des travailleurs » (article L. 4121-1 du code 

du travail). A ce titre, lôemployeur peut être fondé à prendre des dispositions contraignantes 

pour assurer la protection de la santé du personnel après évaluation du risque de contagion dans 

le service.  

 

Il  est rappelé que la transmission du virus se fait par un « contact étroit » avec une personne 

déjà contaminée, notamment par lô®mission de gouttelettes infectieuses lors dô®ternuements ou 

de toux qui pénètrent dans les voies respiratoires. La première mesure est donc bien sûr 

dô®loigner lôagent malade de son environnement de travail.  

 

Lôemployeur demande à lôagent malade de rentrer à son domicile, en appliquant les mesures 

barrières de façon stricte et doit respecter les consignes aux malades, qui sont données sur le 

site du Gouvernement. Les agents malades présentant des signes graves (forte fièvre et / ou 

gêne respiratoire importante), et uniquement ceux-là, doivent joindre le 15.  

 

Lôemployeur demande à lôensemble des agents ayant été en contact étroit et prolongé avec 

lôagent porteur de rester strictement confiné à leur domicile en quatorzaine en appliquant des 

mesures barrières strictes :  

Å surveiller sa température 2 fois par jour ;  

Å surveiller lôapparition de symptômes dôinfection respiratoire (fièvre, toux, difficultés respira-

toires) ;  
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Å respecter les mesures habituelles dôhygi¯ne, notamment se laver fréquemment les mains avec 

du savon ou les désinfecter avec une solution hydro-alcoolique ;  

Å dans la vie quotidienne, adopter des mesures de distanciation sociale : saluer sans contact, 

éviter les contacts proches (réunions, ateliers avec les enfants, etc.) ;  

 

Å dans la vie quotidienne, éviter tout contact avec les personnes fragiles (femmes enceintes, 

personnes âgées, personnes handicapées, etc.) ;  

Å éviter toute sortie.  

 

Lôemployeur informe le CHSCT de façon dématérialisée.  

 

Par ailleurs, lôenvironnement de travail de lôagent contaminé doit être traité de la manière sui-

vante, le coronavirus pouvant probablement survivre plusieurs heures sur des surfaces sèches :  

 

Å équipement des personnes en charge du nettoyage des sols et surfaces avec port dôune blouse, 

de gants de ménage, de bottes ou chaussures de travail fermées (le port de masque de protection 

respiratoire nôest pas nécessaire du fait de lôabsence dôa®rosolisation par les sols et surfaces) ; 

strict respect des mesures barrières (lavage des mains) ;  

Å renforcement du ménage, avec les produits et procédures habituels. Une attention particulière 

est portée sur toutes les surfaces particulièrement exposées aux risques telles que les poignées 

de porte, les boutons dôascenseur, les rampes dôescalier, le mobilier mais aussi les équipements 

informatiques (téléphones, claviers dôordinateursé) ;  

Å entretien des sols : privilégier une stratégie de lavage-désinfection humide (pas dôaspirateur, 

qui met en suspension les poussières et les virus) ; bandeaux à usage unique si possible ;  

Å les déchets produits par la personne contaminée suivent la filière dô®limination classique.  

 

 

8 - Existe-t-il  des missions incompatibles avec le droit  de retrait  ?  

 

 

Le droit de retrait, comme tout droit accordé aux fonctionnaires, doit pouvoir être articulé avec 

la nécessité de continuité du service public et de préservation de lôordre public (cf. sur le droit 

de grève qui est un droit constitutionnel, CE, 7 juillet 1950, Dehaene). Dans ce cadre, un certain 

nombre de métiers ou corps de fonctionnaires sont visés par une limitation du droit de retrait 

(policiers municipaux, administration pénitentiaire, agents en fonction dans les missions diplo-

matiques et consulaires, sapeurs-pompiers, militaires - de par leur statut -).  

 

En période de pandémie, les personnels qui sont exposés au risque de contamination du virus 

du fait de la nature de leur activité habituelle (personnels de santé ; personnels chargés du ra-

massage et du traitement des déchets par exemple), parce quôils sont systématiquement exposés 

à des agents biologiques infectieux du fait même de lôexercice normal de leur profession (risque 

professionnel) ou parce que leur maintien en poste sôimpose pour éviter toute mise en danger 

dôautrui, ne peuvent légitimement exercer leur droit de retrait, au seul motif dôune exposition au 

virus.  

 
Pour les professionnels exposés de manière active au virus, il  convient de prévoir des mesures 

de protection renforcées et adaptées aux missions quôils exercent (masques, consignes 

dôhygi¯ne, mesures dôorganisation, suivi m®dicalé). 
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18.  Droit de retrait : mesures possibles en cas de refus de lôagent de 

prendre son service dans le cadre du Plan de continuité dôactivit® ou 

en cas de recours abusif au droit de retrait  
 

Fiche mise à jour le 31 mars 2020  

  

 

La désignation dôun agent jugé indispensable aux missions de service public en présentiel dans 

le cadre dôun plan de continuité dôactivit® (PCA) relevant du pouvoir dôorganisation du chef de 

service en cas de crise, le refus de prendre son service ou le recours abusif au droit de retrait 

l'expose à des mesures de sanction de la part de son autorité hiérarchique (retenue sur traite-

ment, sanctions disciplinaires, abandon de poste) voire, dans certains cas, à être réquisitionné.  

 

Pour leur part, les employeurs publics doivent sôassurer de la mise en îuvre des mesures de 

protection nécessaires à lô®gard de ces agents mobilisés.  

 

1. La désignation dôagents jugés indispensables aux missions de service public en présen-

tiel dans les PCA constitue une mesure dôorganisation du chef de service en cas de crise 

que celui-ci doit concilier avec son obligation de protection des agents  
 

Les plans de continuité dôactivit® (PCA), élaborés par chaque administration conformément à 

la directive générale interministérielle relative à la planification de défense et de sécurité natio-

nale du 11 juin 2015 n°320/SGDSN/PSE/PSN, visent à sôassurer, en cas de crise, du maintien 

des missions jugées fondamentales à la continuité du service public par la désignation 

dôagents jugés indispensables tout en assurant la protection des agents amenés à poursuivre 

leur travail. Ils sôinscrivent dans le cadre du plan national de prévention et de lutte « pandémie 

grippale » du 20 février 2009
16

 et font partie de lôarchitecture de la planification de la défense et 

de la sécurité nationale
17

.  

 

 Ces PCA relèvent du pouvoir du chef de service à qui il  appartient de prendre les mesures 

nécessaires au bon fonctionnement du service placé sous son autorité (CE 7 février 1936, 

Jamart).  

 

En cas de crise sanitaire, le principe de continuité du service public pour les missions jugées 

indispensables implique pour le chef de service dôadapter lôorganisation de travail. Le PCA 

décrit ainsi lôorganisation choisie par le chef de service en cas de crise. Dès lors quôil a trait à 

lôorganisation et au fonctionnement du service, il  doit être soumis au comité technique au mo-

                                                 
16

 Plan national de prévention et de lutte « pandémie grippale » du 20 février 2009 

n°150/SGDN/PSE/PPS  
 
17

 Directive générale interministérielle relative à la planification de défense et de sécurité natio-

nale du 11 juin 2015 n°320/SGDSN/PSE/PSN  
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ment de son élaboration. En revanche, son déclenchement nôob®it à aucun formalisme particu-

lier. Le fait pour un agent dô°tre désigné par le chef de service vaut instruction de se rendre au 

travail.  

Il  convient de relever que cette prérogative existe même sans formalisation dans le cadre dôun 

PCA. Le juge a ainsi considéré que dans lôurgence, ce pouvoir dôorganisation du service 

permet de prendre toute mesure permettant de garantir,  temporairement, la continuité 

du service, y compris afin d'organiser les astreintes sôagissant du cas dôesp¯ce (CE, 19 no-

vembre 2013, Mme Aé, n° 353691, T.).  

 

Le pouvoir dôorganisation du service doit sôarticuler avec lôobligation du chef de service de la 

protection de la santé et de lôint®grit® physique des agents. Lôarticle 23 de la loi du 13 juillet 

1983 dispose en effet que « des conditions d'hygiène et de sécurité de nature à préserver leur 

santé et leur intégrité physique sont assurées aux fonctionnaires durant leur travail ». L'agent 

sollicité dans le cadre d'un PCA est donc présumé disposer de l'ensemble des moyens et de 

mesures de protection pour travailler  dans de bonnes conditions. Cela nôexon¯re pas 

lôemployeur de mettre en place des mesures de protection adaptées sans lesquelles les agents 

concernés pourraient faire valoir leur  droit de retrait (cf. fiche DGAFP sur le droit de retrait) 

dans les conditions déterminées et encadrées par la jurisprudence et dont le recours abusif peut 

être sanctionné.  

 

 

2. En cas de manquement à lôobligation de se rendre au travail  ou de recours abusif au 

droit  de retrait,  plusieurs mesures peuvent être envisagées.  
 

Sauf à saisir le juge, les agents ne sont pas fondés à arguer quôils ne font pas partie des person-

nels indispensables au titre du PCA pour ne pas se rendre sur leur lieu de travail. Il  sôagirait 

dôune méconnaissance de leur devoir dôob®issance hiérarchique. En lôabsence de contesta-

tion devant le juge et de lôinvalidation par ce dernier des mesures prises au titre du PCA, les 

agents sont en effet tenus de sôy conformer, en vertu du devoir dôob®issance hiérarchique rap-

pelé à lôarticle 28 de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983.  

 

Le fait pour des agents de ne pas se rendre sur leur lieu de travail alors quôils ont été désignés 

au titre du PCA pourrait caractériser une violation du devoir dôob®issance hiérarchique de 

nature à justifier la mise en îuvre de mesures disciplinaires. Il  pourrait constituer également 

une absence de service fait  justifiant une retenue sur salaire voire un abandon de poste :  

 

 La retenue sur rémunération pour service non fait  constitue une mesure comptable qui 

n'est soumise à aucune procédure particulière.  

 Elle n'exige donc ni que l'intéressé ait été mis en demeure de présenter sa défense, ni même 

qu'il ait été préalablement informé de la décision prise à son encontre.  

 L'absence de service fait, pendant une fraction quelconque de la journée, donne lieu à une 

retenue dont le montant est égal à la fraction du traitement frappé d'indivisibilité en vertu de la 

réglementation applicable. Cette fraction indivisible correspond à un trentième du traitement 

mensuel pour la FPE.  

 Lôengagement dôune procédure disciplinaire : une absence injustifiée, le refus dôex®cuter 

une partie de ses tâches, la méconnaissance des instructions pour lôex®cution des fonctions ainsi 

que le refus dôassumer un service supplémentaire en dehors des horaires normaux lorsque ce 
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service est justifié par lôurgence et la nécessité de service pour assurer la continuité du service 

public constituent des comportements susceptibles de faire lôobjet dôune sanction disciplinaire.  

 Avant lôengagement dôune procédure disciplinaire, une mise en demeure intimant à lôagent 

de reprendre ses fonctions dans les 48 heures peut lui être notifiée par un courrier remis en 

main propre contre décharge, si lôurgence le justifie.  

 En cas de maintien du refus, une procédure disciplinaire pourra être engagée en respectant 

le formalisme requis (information de lôagent par un écrit des faits reprochés, de la sanction 

envisagée, de son droit à communication de son dossier, de la possibilité de formuler des ob-

servations et de se faire assister par un défenseur de son choix ; réunion du conseil de discipline 

; motivation de la sanctioné).  

 En cas dôurgence, il  est préférable dôadopter une sanction du premier groupe de lô®chelle des 

sanctions sans avis du conseil de discipline.  

 La radiation des cadres de la fonction publique pour abandon de poste : l'abandon de 

poste, construction jurisprudentielle,  vise à sanctionner le comportement d'un agent absent 

de son administration  sans motif  valable par une mesure de radiation des cadres.  

 Lôautorit® doit, préalablement à toute poursuite, mettre le fonctionnaire en demeure de 

rejoindre son poste par un écrit régulièrement envoyé et reçu. La mise en demeure doit inviter  

de manière explicite le fonctionnaire à rejoindre son poste en fixant  un délai approprié (48 

heures minimum). En raison de lôurgence, la remise en main propre contre décharge doit être 

privilégiée.  

 La décision prononçant la radiation des cadres doit être motivée.  

 

 

Il  est à noter quôune telle attitude exposerait enfin lôagent à être réquisitionné si son absence 

portait gravement atteinte à la continuité du service public ou aux besoins de la population. En 

effet, des mesures de réquisition « civile » peuvent être également prises par les autorités com-

pétentes sur plusieurs fondements : article L. 2215-1, 4° du Code général des collectivités ter-

ritoriales ; article L.3131-8 du code de la santé publique et articles L. 2213-1 et L.2213-2 et 

suivants du code de la défense. La réquisition, en tant quôelle emporte des restrictions impor-

tantes en termes de libertés et de droits, notamment le recours à des sanctions pénales en cas de 

non-respect, doit être maniée avec prudence et réunir plusieurs conditions cumulatives : (i) 

répondre à une situation dôurgence et être actionnée en ultime ressort ; (ii)  être nécessaire et 

justifiée par une atteinte ou un risque sérieux dôatteinte à lôordre public ; (iii)  être propor-

tionnée aux circonstances de lieu et de temps et aux risques encourus.  
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19.  Renouvellement des contrats des enseignants, BIATSS, AESH et 

AED en CDD et des contrats aidés arrivant à échéance à partir de 

mars 
 

Cette fiche précise la conduite à tenir lorsque le contrat à durée déterminée dôun enseignant, 

dôun BIATSS, dôun AESH, dôun AED ou encore dôun contrat aidé arrive à échéance pendant la 

période de confinement.  

Elle ne porte pas sur les contrats en cours, qui ne doivent pas être modifiés du fait du confine-

ment. 

 

1) Enseignants  

Le renouvellement des contrats des enseignants arrivant  à échéance nôest pas automa-

tique et ne peut avoir lieu que lorsque les missions suivantes sont assurées :  

- Le renouvellement du contrat est imp®ratif si lôenseignant contractuel assure lôaccueil 

dôenfants de personnels soignants ou mobilis®s pour la gestion gouvernementale de la 

crise. Il conviendrait dans ce cas de pouvoir sôassurer du volontariat de la personne con-

cernée pour y participer et de la pérennité de cet engagement dans le temps.  

- Lorsque cela nôest pas le cas, un renouvellement voire un recrutement de contractuel 

pour pallier une absence doit avoir lieu d¯s lors que lôenseignant contractuel assure ef-

fectivement la continuité pédagogique de missions dôenseignement. 

La durée du contrat est à ajuster sur ce qui aurait été pratiqué en lôabsence de confinement. En 

tout état de cause, le contrat doit se terminer au plus tard à la fin de lôann®e scolaire en cours. 

La rémunération de ces agents pourra passer par le versement dôacomptes de manière tempo-

raire pendant la période où la paye est réalisée de manière dérogatoire. Cela nécessite quôun 

nouveau contrat ou un avenant à lôancien contrat soit établi et signé, même de manière dématé-

rialisée.  

 

2) BIATSS  

Comme pour les enseignants, le renouvellement des contrats des BIATSS arrivant à échéance 

nôest pas automatique et ne peut avoir lieu que sôils assurent effectivement des missions pen-

dant la période de fermeture des établissements ou des missions inscrites au plan de continuité 

dôactivit® des services et des établissements publics nationaux.  

La durée du contrat est à ajuster sur ce qui aurait été pratiqué en lôabsence de confinement. 

Leur rémunération se fera dans les mêmes conditions que pour les enseignants. 

 

3) AESH, AED et contrats aidés 

Sôagissant des AED en CDD, la très grande majorité ont été recrutés en début dôann®e scolaire 

sur un contrat se terminant durant lô®t®. La question du renouvellement de leur contrat ne se 

pose pas au printemps. Certains AED ont été recrutés pour une durée de quelques semaines ou 

quelques mois, soit pour assurer un remplacement ou une suppléance, soit pour faire face à une 

surcharge ponctuelle de travail.  

En période de fermeture des établissements scolaires, la prolongation de ces contrats ne peut 

être envisagée que pour les AED qui contribuent à lôaccueil dôenfants de personnels soignants 
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ou mobilisés pour la gestion gouvernementale de la crise. Dans cette hypothèse, le terme du 

renouvellement doit être adapté à la durée de la mesure dôaccueil. 

Sôagissant des AESH en CDD, tous les recrutements effectués depuis septembre 2019 lôont été 

pour une durée de trois ans en application des nouvelles dispositions. La question du renouvel-

lement de ces contrats ne se pose donc pas à ce stade. Toutefois, le contrat de certains AESH 

recrutés antérieurement pour une durée inférieure à trois ans peut se terminer prochainement. Si 

les conditions qui auraient été appliquées en temps normal sont réunies, il  sera procédé au re-

nouvellement de ces contrats.  

Sôagissant des contrats aidés assurant lôaccompagnement dô®l¯ves en situation de handi-

cap qui atteignent leur terme durant  la période de confinement, la transformation en CDD 

dôAESH sera dans toute la mesure du possible privilégiée. Si les conditions qui auraient été 

appliquées en temps normal sont réunies, il  sera procédé à la transformation des contrats aidés 

en CDD dôAESH. En application de la nouvelle réglementation, ils seront recrutés sur un con-

trat de trois ans.  

Sur la base dôun volontariat et dôun cumul dôactivit® (leurs missions étant limitativement dé-

terminées par la loi), les AESH peuvent contribuer à lôaccueil des enfants de personnels soi-

gnants ou mobilisés pour la gestion de la crise.  

Sôagissant des contrats aidés affectés à la vie scolaire dans les EPLE dôoutre-mer qui at-

teignent leur terme durant  la période de confinement, la prolongation de ces contrats ne 

devra pas être envisagée durant la période de fermeture des établissements, sauf là aussi pour 

ceux dôentre eux qui contribuent à lôaccueil dôenfants de personnels soignants ou mobilisés 

pour la gestion gouvernementale de la crise (dans la limite des contingents annuels autorisés). 

Pour les agents employés par un EPLE, le renouvellement ou la mise en place dôun contrat 

dôAESH ou dôAED doit avoir été approuvé par le conseil dôadministration de lôEPLE (ce der-

nier peut se tenir de façon dématérialisée
18

). 

Dans ces cas, les agents rémunérés par les EPLE seront payés soit selon les modalités habi-

tuelles soit sous forme dôacompte. Dans ces deux situations, le nouveau contrat ou lôavenant à 

lôancien contrat devra être établi et signé au préalable, même de manière dématérialisée.  

 

 

4) Situation des agents ne b®n®ficiant pas dôun renouvellement pendant la p®riode de 

confinement 

Les contractuels du MENJ et de ses EPLE (y compris les personnels en contrat aidé) ne sont 

pas éligibles au chômage partiel. Ceux dont le contrat nôest pas renouvelé sont en revanche éli-

gibles aux allocations chômage.  

 

  

                                                 
18

 Ordonnance n° 2020-347 du 27 mars 2020 adaptant le droit applicable au fonctionnement des éta-
blissements publics et des instances collégiales administratives pendant l'état d'urgence sanitaire. 
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20. Traitement des congés des personnels durant lô®tat dôurgence sani-

taire 
 
 
 

La direction g®n®rale de lôadministration et de la fonction publique a rappel® les règles appli-

cables, les droits des personnels et les compétences des employeurs publics (note Congés Co-

vid-19 de mars 2020, complétée par un mail en date du 5 avril). 

 

Il appara´t n®cessaire dôharmoniser au sein des services du minist¯re de lô®ducation nationale et 

de la jeunesse la conduite à tenir en matière de gestion des congés.  

 

 

1. Directives pour le personnel enseignant 

 

Le personnel enseignant va bénéficier des vacances de printemps, celles-ci étant maintenues 

aux dates prévues. 

 

Les enseignants volontaires seront bienvenus ¨ apporter leur concours ¨ lôaccueil exceptionnel 

des enfants des personnels indispensables à la gestion de la crise que traverse notre pays ou 

pour proposer des modules de soutien scolaire aux enfants les plus fragiles.  

 

2. Directives pour les personnels non enseignants 

 

2.1. Droit à congés 

 

Les personnels non enseignants en activit®, quôils soient sur site, en t®l®travail, en autorisation 

sp®ciale dôabsence ou en cong® maladie, ont droit ¨ des cong®s annuels dôune dur®e ®gale ¨ 

cinq fois leurs obligations hebdomadaires de travail. Ce droit est garanti. 

 

Toutefois, le temps pass® en autorisation sp®ciale dôabsence (ASA) nôouvre pas de droits ¨ 

lôam®nagement et la r®duction du temps de travail. Le nombre de jours ARTT des personnels 

concernés sera décompté ultérieurement. 

 

La DGAFP a par ailleurs rappelé que « les placements en ASA le temps du confinement ne 

sont pas définitifs et sont réversibles, sur décision du chef de service, si les nécessités du ser-

vice lôexigent et en tenant compte des situations pour lesquelles les personnes ont été placées 

en ASA. » 

 

2.2. Cong®s pendant lô®tat dôurgence sanitaire 

 

Il faut rappeler que  le retour ¨ lôactivit® normale des services et des ®tablissements, va n®cessi-

ter de mobiliser lôensemble des personnels, ce qui va limiter tr¯s sensiblement, dans lôint®r°t du 

service,  la possibilit® dôoctroi de cong®s dans les semaines suivant la fin du confinement.  
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Dans lôimm®diat et sous r®serve de lôapplication de nouvelles directives ¨ caract¯re inter-

ministériel, les personnels ne relevant pas des plans de continuité administrative de 

lôadministration centrale, des services acad®miques, des ®coles et des ®tablissements scolaires,  

doivent, afin de tenir compte de la contrainte précitée, être incités à déposer des jours de con-

gés durant les prochaines vacances de printemps, et plus largement durant la période de 

confinement.  

 

La DGAFP a par ailleurs  rappelé que « les chefs de service sont parfaitement habilités à 

confirmer aux agents que leurs jours de congés posés et validés par eux doivent être mainte-

nus. Ce principe, qui correspond à lôapplication de réglementation en vigueur sur les congés, 

a été confirmé par le cabinet du Premier ministre.  

Cette position de principe doit cependant être tempérée en fonction des nécessités de service. 

Ils pourront en particulier être conduits à annuler les congés posés, notamment si lôagent se 

trouve, pendant la période de confinement, en situation de travail (intégration au plan de 

continuité dôactivit®s, télétravail indispensable au bon fonctionnement des services, etc.). »  

 

Comme il est dôusage, il appartiendra en effet au chef de service de garantir la continuit® du 

service public, avec un maintien en activit® dans toute la mesure du possible dôune moiti® de 

lôeffectif en t®l®travail, pour chacune des deux semaines concernées.  

 

Sôagissant des agents relevant des plans de continuit® administrative, il appartient au respon-

sable hiérarchique de veiller dans la mesure du possible et sans remettre en cause la continuité 

du service, ̈  ce quôils puissent prendre, sôils le souhaitent, une p®riode de cong®s. Ces person-

nels seront prioritaires pour bénéficier de congés lors du retour à la normale.  
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21.  Fonctionnement des instances durant la période de crise sanitaire 

Covid-19- MENJ  
 

(fiche actualisée au 30 mars 2020)  

 

Durant la période de limitation de lôactivit® décidée par le Gouvernement pour lutter contre la 

propagation du virus Covid-19, les dispositions suivantes doivent être mises en îuvre pour 

adapter la consultation des instances de dialogue social.  

 

Lôordonnance n°2020-347 du 27 mars 2020 adapte le droit  applicable au fonctionnement 

des instances collégiales pendant lô®tat dôurgence sanitaire. Cette ordonnance permet la con-

sultation à distance de lôensemble des instances de dialogue social, soit par conférence télé-

phonique ou audiovisuelle, soit par procédure écrite dématérialisée, en élargissant le champ 

dôapplication de lôordonnance n° 2014-1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibérations à 

distance des instances administratives à caractère collégial. 

 

Les CAP et les CCP peuvent donc être réunies selon lôune des modalités mentionnées ci-

dessus, prévues par lôordonnance 2014- 1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibérations à 

distance des instances administratives à caractère collégial et par le décret n° 2014-1627 du 26 

décembre 2014 relatif aux modalités d'organisation des délibérations à distance des instances 

administratives à caractère collégial (sous réserve de la préservation, le cas échéant, du secret 

du vote) : 

 

-délibération organisée au moyen d'une conférence téléphonique ou audiovisuelle, 

- délibération par tout procédé assurant l'échange d'écrits transmis par voie électronique permet-

tant un dialogue en ligne ou par messagerie.  

 

Les modalit®s pr®vues par lôordonnance du 6 novembre 2014 susmentionnée sont applicables 

aux CCM  comp®tentes ¨ lô®gard des ma´tres de lôenseignement priv® sous contrat, conformé-

ment ¨ ce que pr®voit lôannexe de  lôarr°t® du 3 avril 2015 fixant le r¯glement int®rieur type des 

CCM (cf article 18 III de lôannexe).    

 

Pour les comités techniques, et le comit® consultatif minist®riel des ma´tres de lôenseignement 

privé (CCMMEP), leurs réunions peuvent être organisées par visioconférence (article 42 du  

décret 2011-184). Il  conviendra toutefois de veiller à ce que :  

 

- n'assistent à la visioconférence que les personnes habilitées à siéger au sein du comité tech-

nique ;  

- chaque membre siégeant avec voix délibérative ait la possibilité de participer effectivement 

aux débats ; 

- le président soit en mesure d'exercer son pouvoir de police de la séance.  

 

Pour les CHSCT, leurs réunions peuvent également être organisées par visioconférence (ar-

ticle 67 du décret 82-453), dans les mêmes conditions que celles rappelées ci-dessus pour les 

comités techniques.  
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Si les conditions techniques ne permettent pas dôassurer la réunion de ces instances dans 

les conditions décrites ci-dessus, il  conviendra de recourir  à la conférence téléphonique ou 

au recueil dôavis dématérialisé, procédure autorisée par lôordonnance du 27 mars 2020.  

 

Le recteur dôacad®mie veillera à ce que, en tout état de cause, les échanges avec les organisa-

tions syndicales soient maintenus tout au long de la période, dans un souci dôinformation et de 

dialogue indispensables à lôefficacit® des mesures de lutte contre lô®pid®mie, y compris, lorsque 

la visioconférence nôest pas possible, au moyen de réunions téléphoniques. 
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22. Mouvements des personnels du MENJ 
 

La mobilité des personnels du ministère est une composante importante de la répartition des 

moyens du service public de lô®ducation. La gestion des mouvements constitue ainsi pendant la 

crise sanitaire une priorité afin dôassurer la mise en place des moyens à la rentrée. Les modali-

tés et calendriers des mouvements sont donc globalement maintenus. 

 

Cependant, dans lôint®r°t des personnels, qui peuvent rencontrer des difficultés dans la forma-

tion ou la saisie de leurs vîux dôaffectation, comme de la fiabilité des procédures, certains 

aménagements ont été décidés : 

 

Mouvement intra -académique du 2
nd

 degré : 

  

Les plages dôouverture des serveurs académiques recueillant les demandes ont été allongées 

jusquôau 3 avril minimum (au-delà du 3 avril, les dates de fermeture peuvent différer selon les 

académies). Les accusés de réception des demandes seront ensuite adressés directement sur 

lôadresse mail renseignée par chaque agent, et non aux établissements. 

 

Mouvement intra -départemental du 1
er

 degré : 

  

Les dates dôouverture de saisie des vîux ont été reportées au 10 avril au plus tôt (ces dates 

dôouverture diffèreront selon les départements). 

 

Mobilités nationales et inter -académiques des personnels BIATSS pilotés par le ministère 

(AAE, SAENES, MEN et CTSS) : 

 

Le calendrier initial a été maintenu, moyennant un allongement de la période pendant laquelle 

les agents ont pu échanger avec les services de la DGRH du ministère pour poser des questions 

et le cas échéant apporter des compléments à leur dossier de mutation. Les personnels pourront 

prendre connaissance des résultats sur AMIA  le 10 avril 2020. 

 

Opérations de mobilité intra -académiques (AAE, SAENES) et inter-académiques à ges-

tion déconcentrée (INFENES, ASSAE, ADJAENES et ATRF), de la compétence des rec-

teurs : 

 

Ces campagnes viennent dô°tre initiées, les calendriers étant établis par chaque académie. 

Lôobjectif est de mettre en îuvre la plus grande souplesse dans la réception et la gestion des 

confirmations de demande de mutation des candidats notamment, par un recours généralisé aux 

courriels. 

 

Les serveurs (AMIA)  resteront accessibles aux candidats (AAE et SAENES) ayant participé 

aux opérations inter-académiques et obtenu une mutation sur possibilité dôaccueil dans ce 

cadre, au moins 7 jours ouvrés après la publication des résultats de la phase inter-académique 

(fixée au 10 avril 2020) afin de leur permettre de formuler des vîux dans lôintra-académique de 

lôacad®mie obtenue.  

Pièces justificatives : 
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Certaines pièces justificatives peuvent être plus difficiles à obtenir durant la période de crise 

sanitaire. Les personnels pourront se rapprocher de leur service des ressources humaines pour 

échanger sur les aménagements possibles. A noter quôen application de lôordonnance n° 2020-

312 du 25 mars 2020, les reconnaissances de la qualité de travailleur handicapé : 

- qui expirent entre le 12 mars et le 31 juillet 2020 : sont prolongées de 6 mois à compter 

de la date d'expiration ; 

 

- qui expirent avant le 12 mars et non encore renouvelées à cette date : sont prolongées de 6 

mois à compter du 12 mars. 
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23.  Elaboration de la carte scolaire 2020-2021- MENJ  
 

Références :   

- articles D. 211-9 et R. 235-11 du code de lô®ducation ; 

- ordonnance n° 2014-1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibérations à distance des 

instances administratives à caractère collégial, décret n° 2014-1627 du 26 décembre 

2014 relatif à lôorganisation des délibérations à distance des instances administratives à 

caractère collégial ; 

- article 42 du décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans 

les administrations et les établissements publics de l'Etat. 

 

 

Dans le cadre de la préparation de la rentrée scolaire 2020, le nombre moyen d'élèves accueillis 

par classe et le nombre des emplois par école sont définis par le directeur académique des ser-

vices de l'éducation nationale agissant sur délégation du recteur d'académie après avis du comi-

té technique spécial départemental (CTSD). Le conseil départemental de l'éducation (CDEN) 

doit également être consulté sur la répartition des emplois d'enseignants des écoles maternelles 

et élémentaires publiques. 

 

Or ces deux instances peuvent valablement délibérer à distance sous certaines conditions. 

 

PREPARATION  DE LA  RENTREE 2020 DANS LE PREMIER  DEGRE 

 

Le cadre réglementaire permet dôenvisager, au regard du contexte sanitaire actuel, les modalités 

dôorganisation suivantes, dans un principe de préservation de lôensemble des opérations de 

préparation de rentrée, y compris celles relatives à la mobilité des personnels enseignants. 
 

o Comités techniques spéciaux départementaux relatifs aux emplois : 

 

Ý  Mi mars - fin avril : les CTSD peuvent avoir lieu aux dates préalable-

ment envisagées (fin mars - fin avril avec les dates de repli prévues) afin 

de ne pas entraver la suite du processus, notamment en termes de mou-

vement des personnels. Ils pourront être décalés, le cas échéant, suivant 

la situation locale, à la condition que les nouvelles dates arrêtées restent 

compatibles avec la tenue des opérations de mouvement des personnels.  

Ý Il convient, afin de respecter les mesures sanitaires en vigueur, de les 

prévoir en format dématérialisé en respectant les prescriptions détaillées 

dans la seconde partie de cette fiche. 

Ý Il est donc imp®ratif de sôassurer que chaque membre puisse °tre inform® 
des modalités techniques (information donnant lieu à accusé de récep-

tion) et puisse ainsi participer aux débats. 

Ý Il est nécessaire en début de séance de rappeler la confidentialité des dé-

bats compte tenu du contexte particulier de fonctionnement  

Ý Il est recommandé de tenir en visioconférence toutes les consultations in-

formelles quand elles existaient à titre préparatoire des CTSD. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=353FC3B8B0B8C4FA6520295093B0E36E.tplgfr43s_1?idSectionTA=LEGISCTA000006182470&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20200318
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=353FC3B8B0B8C4FA6520295093B0E36E.tplgfr43s_1?idArticle=LEGIARTI000006526163&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20200318
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029716821&dateTexte=20200318
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029965444&dateTexte=20200318
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029965444&dateTexte=20200318
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=AC6940A9CED400E316707A60BA5931F3.tplgfr30s_3?idArticle=LEGIARTI000023595145&cidTexte=LEGITEXT000023595081&dateTexte=20200318
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o Conseils d®partementaux de lô®ducation nationale 

 

Fin mars ï fin avril : les CDEN devront être réunis aux dates prévues, nonobstant le re-

port du second tour probablement en juin prochain des élections municipales pour envi-

ron 5000 communes. 

 

Comme pour les CTSD, ils doivent être envisagés de façon dématérialisée. 

Il sera par conséquent nécessaire de prévoir la date et les modalités techniques avec les 

autorités préfectorales et de proposer éventuellement que les CDEN puissent se tenir 

dans les DSDEN. 

 

Ý Au préalable à leur tenue, des arrêtés modificatifs relatifs à leur composi-

tion devront être pris en fonction des changements intervenus parmi les 

membres représentant les communes
19

. 

 

Ý Il conviendra en début de séance, comme pour les CTSD, de rappeler la 

confidentialité des débats, la nécessité de faire valider la modalité du 

vote étant donné le contexte particulier (le vote secret ne pouvant être 

mis en îuvre pour des raisons techniques). 

 

Ý Un groupe de travail sous forme d®mat®rialis®e peut avoir lieu ¨ lôinstar 
des CTSD. Un second CDEN pourra le cas échéant se tenir début juillet, 

apr¯s le second tour des ®lections municipales afin dôinformer lôinstance, 

dans sa nouvelle composition, des mesures arrêtées au CDEN de prin-

temps.  

                                                 
19

 Cf. art. R. 235-3 du code de lô®ducation  
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DELIBERATION  A DISTANCE DES INSTANCES ADMINISTRATIVES  A CARACTERE  

COLLEGIAL  

Les CTD et les CDEN peuvent être regardés comme entrant dans le champ de lôordonnance 

n° 2014-1329 du 6 novembre 2014 et du décret n° 2014-1627 du 26 décembre 2014 cités en 

référence, lesquels permettent lôorganisation des délibérations à distance selon deux types de 

modalités : 

- par conférence téléphonique ou audiovisuelle ; 

- par échange dô®crits transmis par voie électronique. 

 

CONDITIONS  COMMUNES 

La décision dôorganiser la délibération à distance revient au président de lôinstance. 

La validité des délibérations organisées à distance est subordonnée : 

- à la mise en îuvre d'un dispositif permettant l'identification des participants ; 

- au respect de la confidentialité des débats vis-à-vis des tiers. 

-  

CONDITIONS  PROPRES AUX ECHANGES DôECRITS TRANSMIS PAR VOIE  ELEC-

TRONIQUE  

Préalablement à lôouverture des débats 

Le président de lôinstance informe les autres membres de la tenue de cette délibération par voie 

électronique, de la date et de l'heure de son début ainsi que de la date et de l'heure à laquelle inter-

viendra au plus tôt sa clôture. Cette information suit les règles applicables à la convocation des réu-

nions de lôinstance. 

Les membres de lôinstance sont précisément informés des modalités techniques leur permettant de 

participer à la délibération. 

Si plusieurs points sont inscrits à l'ordre du jour de la séance, chaque point fait l'objet d'une délibé-

ration dans les mêmes conditions et modalités. 

Ouverture des débats 

La séance est ouverte par un message du président à l'ensemble des membres de lôinstance, qui rap-

pelle la date et l'heure limite pour la présentation des contributions. 

Les observations émises par chacun des membres sont immédiatement communiquées à l'ensemble 

des autres membres participants ou leur sont accessibles, de façon qu'ils puissent y répondre pen-

dant le délai prévu pour la délibération, afin d'assurer le caractère collégial de celle-ci. 

A tout moment, le président de lôinstance peut décider de prolonger la durée de la délibération. Il  en 

informe les membres y participant. 
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Seuls les tiers invités à être entendus peuvent être destinataires des messages envoyés par les 

membres de lôinstance dans le cadre de la délibération. 

Clôture des débats et ouverture du vote 

Les débats sont clos par un message du président, qui ne peut intervenir avant l'heure limite fixée 

pour la clôture de la délibération. Le président adresse immédiatement un message indiquant l'ou-

verture des opérations de vote, qui précise la durée pendant laquelle les membres de lôinstance par-

ticipants peuvent voter. 

Clôture du vote 

Au terme du délai fixé pour l'expression des votes, le président en adresse les résultats à l'ensemble 

des membres de lôinstance. 

En cas d'incident technique, la délibération et la procédure de vote peuvent être reprises ou poursui-

vies dans les mêmes conditions. 

Quorum 

Une délibération organisée par voie électronique n'est valable que si la moitié au moins des 

membres du collège y ont effectivement participé. 

CONDITIONS  PROPRES AUX REUNIONS PAR VISIOCONFERENCE  DES CTD 

Lôarticle 42 du décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les admi-

nistrations et les établissements publics de l'Etat prévoit que « Les réunions des comités techniques 

peuvent, lorsque les circonstances le justifient, être organisées par visioconférence. » 

Le recours à la visioconférence est possible dès lors quôest assuré, tout au long de la séance, que : 

1° n'assistent que les personnes habilitées à l'être ; 

2° chaque membre siégeant avec voix délibérative ait la possibilité de participer effectivement aux 

débats ; 

3° le président soit en mesure d'exercer son pouvoir de police de la séance.  
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24. Modification du processus de consultation relatif à lô®laboration de la 

carte scolaire durant la crise COVID-19 
 

 

 

En application des dispositions de lôarticle 13 de lôordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020, les 

projets de texte réglementaire ayant directement pour objet de prévenir les conséquences de la 

propagation du covid-19 ou de répondre à des situations résultant de l'état d'urgence sanitaire 

sont dispensés de toute consultation préalable obligatoire prévue par une disposition législative ou 

réglementaire, à l'exception de celles du Conseil d'Etat et des autorités saisies pour avis conforme. 

 

Ce nôest pas le cas des mesures prises, en lôesp¯ce, pour lô®laboration de la carte scolaire qui 

ne peuvent donc pas se prévaloir  du bénéfice de ces dispositions. 

 

I.  Lôinformation du CTMEN  et des CTA   

 

Il  sôagit dôune simple obligation dôinformation et non pas dôune consultation (qui impose la déli-

vrance dôun avis) Cette obligation dôinformation est prévue au dernier alinéa de lôarticle 34 du dé-

cret
20

 n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les 

établissements publics de lôEtat).  

 

En lôabsence de toute disposition contraire, cette information  peut intervenir  à tout moment, y 

compris après la consultation des CTSD et CDEN.  
 

Dans le cadre de la présentation des mesures de rentrée 2020 dans le premier degré, le schéma sui-

vant est retenu : 

- Au niveau national : transmission au d®but de la semaine du 6 avril dôun document pr®sen-

tant les mesures de rentrée premier degré ajustées aux OS du CTMEN, en indiquant que le 

point sera examiné pour info au CTMEN du 5 mai 

- Au niveau académique : selon la même logique, envoi par chaque académie aux OS pré-

sentes au CTA dôun document pr®sentant la r®partition des mesures par d®partement (en mi-

lieu de semaine prochaine) et présentation pour information lors du prochain CTA (donc po-

tentiellement après la tenue des CTSD). 

 

 

II   La consultation des comités techniques départementaux (D. 211-9 du code de lô®ducation) et 

des CDEN (R. 235-9) 

 

Ces consultations sont obligatoires.  

 

a) Délai de convocation du CTD : 

 

Ce délai est de huit  jours en application de lôarticle 50 du décret n°2011-184
21

.  

 

Il  peut arriver que les règlements intérieurs des CTD, adoptés en application de lôarticle 42 du dé-

cret n°2011-184, prévoient des durées plus longues même si ces dernières ne sont pas toujours pres-

                                                 
20

 Les CT sont également consultés sur « Les incidences sur la gestion des emplois des principales déci-
sions ¨ caract¯re budg®taire font lôobjet dôune information des comit®s techniques. »  
21

 « Toutes facilités doivent être données aux membres du comité pour exercer leurs fonctions. En outre, 
communication doit leur être donnée de toutes pièces et documents nécessaires à l'accomplissement de 
leurs fonctions au plus tard huit jours avant la date de la séance ». 
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crites à peine de nullité (ex : RI du CTD de Saône-et-Loire qui prévoit un délai de convocation de 

15 jours « en principe »)
22

.  

 

b) Délai de convocation du CDEN :  

 

Aucune disposition législative ou réglementaire nôest relative aux modalités de fonctionnement, et 

donc de convocation, des CDEN. 

 

Il  convient dès lors de se référer à leurs RI  pris en application de lôarticle R. 235-9 du code de 

lô®ducation, qui doivent préciser les délais de convocation. 

 

Ainsi, par exemple, le RI du CDEN de la Seine-Saint-Denis prévoit en son article 2 que « Les con-

vocations accompagnées de lôordre du jour et des documents préparatoires sont envoyées aux 

membres titulaires au moins dix jours à lôavance. En cas dôurgence, ce délai peut être réduit à trois 

jours. » 

 

c) Am®nagements des d®lais de convocation en cas dôurgence : 

 

- Lorsque les RI des instances prévoient des délais de convocation en urgence, il  convient de les 

respecter dans la mesure du possible. 

- Lorsque les RI nôen prévoient pas, il  est possible de se prévaloir de la théorie jurisprudentielle de 

lôurgence (nécessité de lancer au plus vite les opérations de mouvement) pour ne pas les respecter. 

 

Dans une telle hypothèse, le juge administratif fera une appréciation in concreto de la situation et 

vérifiera que la réduction des délais nôa pas eu dôincidence sur la possibilité pour les membres de 

lôinstance dôexprimer utilement leur opinion sur lôensemble des questions soulevées par ce texte. Il  

sôappuiera notamment sur le contenu des débats portés au procès-verbal de la réunion et prendra en 

compte la technicité des questions soulevées (CE, 27/04/2012, 348637, T. Rec : a validé un délai de 

trois jours).  

 

Il est recommandé de ne pas retenir  un délai de convocation inférieur  à 72 heures. 

 

II.  Modalités de tenue des instances 

 

Ces instances pourront se tenir de manière dématérialisée (cf FAQ administrative, « Fonctionne-

ment des instances durant la période de crise sanitaire Covid-19- MENJ ») 

 

  

                                                 
22

 CE, 14 juin 2006, 284933 : « il résulte du texte même du règlement intérieur que ce délai de quinze jours 
est pr®vu "en principe" et nôest donc pas ®dict® ¨ peine dôirr®gularit® » 



 

 
70 

 
 
 

25.  Parcoursup ï fiche dôinformation aux candidats  

 

 

 

 

 

 

 

Coronavirus Covid-19 et Parcoursup 2020 :  

informations aux candidats 
 

[Mise à jour de la page : 24 mars 2020]  

 
Afin  de lutter contre la propagation du virus Covid-19 et protéger au mieux la population, le Gou-

vernement a annoncé la fermeture au public de lôensemble des lycées et établissements 

dôenseignement supérieur ainsi que des mesures pour réduire les contacts et déplacements au strict 

minimum sur lôensemble du territoire.  

 

Conséquences des mesures de fermeture des établissements, continuité de la procédure Parcoursup 

et de lôaccompagnement des candidats, organisation des épreuves écrites ou orales de sélection : 

consultez notre FAQ.  

 

Notez que cette FAQ sera régulièrement mise à jour en fonction de lô®volution de la situation.  

 

 
1. Le calendrier Parcoursup est-il maintenu ? 

Oui, le calendrier Parcoursup nôest pas modifié à ce stade. La procédure étant dématérialisée, 

elle peut être poursuivie dans des conditions normales. 

 

Pour les candidats de Parcoursup, la prochaine étape est le 2 avril  2020. Vous avez jusquôau 2 

avril 2020 (23h59 heure de Paris) pour compléter votre dossier (compléter ou modifier votre « Pro-

jet de formation motivé », les rubriques « Mes activités et centres dôint®r°ts » et « Ma préférence et 

autres projets », joindre les éventuelles pièces demandées par certaines formations et confirmer vos 

vîux. 

 

L'étape de confirmation des vîux est obligatoire. Dès que vous êtes certain des vîux que vous 

avez formulés et que votre dossier est complété, vous devez confirmer un à un chacun de vos 

vîux pour que votre dossier soit transmis aux formations que vous aurez choisies. 

 

Lien vers la rubrique « Nos conseils pour confirmer vos vîux »  

 
2. Mon dossier sera-t-ƛƭ ōƛŜƴ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ 

transmis aux formations supérieures ? 

La continuité administrative et pédagogique est assurée dans les établissements scolaires et les con-

seils de classe de terminale sont organisés à distance sous lôautorit® du chef dô®tablissement au 

cours du mois de mars, comme prévu :  

https://www.parcoursup.fr/index.php?desc=conseils_voeux#conseils-3
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Á votre bulletin scolaire du 2ème trimestre/1er semestre sera remonté automatiquement par votre 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǾƻǘǊŜ ŘƻǎǎƛŜǊΦ {ƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎŀǎΣ Ǿous recevrez un message de Parcoursup 
vous invitant à saisir votre bulletin scolaire à partir du 30 mars.  

A noter Υ ǾƻǘǊŜ ōǳƭƭŜǘƛƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩ9b¢ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ƭȅŎŞŜΦ bΩƘŞǎƛǘŜȊ 
pas à contacter votre établissement si vous rencontrez un problème, une permanence y est assu-
rée.  

Á ǾƻǘǊŜ ŦƛŎƘŜ !ǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ Ǿǆǳ ǎŜǊŀ ōƛŜƴ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞŜ ǇŀǊ Ǿƻǎ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊǎ Ŝǘ ǾƻǘǊŜ ŎƘŜŦ 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ ол ƳŀǊǎΣ Ǿƻǳǎ  ǇƻǳǊǊŜȊ  ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ  Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŦƛŎƘŜ 
votre  moyenne  des  deux  premiers trimestres  (ou  du  1er semestre)  de  terminale  pour  chaque  
discipline  ainsi  que  votre  positionnement  dans la classe ou dans un groupe de la classe (ex : 
langues vivantes). 

Votre dossier sera ainsi complet avant dô°tre transmis début avril aux formations de lôenseignement 

supérieur qui lôexamineront. 

 
3. vǳŜƭ Ŝǎǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ н ŀǾǊƛƭΣ ŘŀǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ Ŏƻn-
ŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾǆǳȄ ? 

Les équipes éducatives organisent le suivi des lycéens et assurent régulièrement lôinformation des 

familles. Les lycéens peuvent donc continuer à échanger avec leurs professeurs, en particulier les 

professeurs principaux, via les moyens mis à leur disposition par leur établissement (messagerie, 

ENT etcé). 

 

Pour lôensemble des candidats, les services dôassistance Parcoursup restent mobilisés et disponibles 

pour répondre à leurs questions :  

Á par téléphone via le numéro vert 0800 400 070, ouvert du lundi au vendredi de 10h à 16h et qui se-
Ǌŀ ƻǳǾŜǊǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 20 heures jeudi 2 avril (numéros spécifiques pour les DOM et 
COM) ; 

Á par mail via la rubrique contact depuis le dossier Parcoursup qui permet de poser une question au 
ǎŜǊǾƛŎŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ; 

Á via les réseaux sociaux Parcoursup : twitter  et Facebook. 
 

Les candidats recevront par ailleurs des mails de la part de Parcoursup pour les alerter sur les pro-

chaines échéances et les informer sur lô®volution de la situation.  

Nous invitons tous les parents dô®l¯ves de terminale à bien renseigner leur numéro de portable et 

leur adresse mail dans le dossier Parcoursup de leur enfant afin de recevoir les mêmes messages. 
 

4. WŜ ƴΩŀƛ Ǉŀǎ ŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ ƻǳ Ł ƛƴǘŜǊƴŜǘ depuis mon domicile : comment compléter mon 
ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǘ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƳŜǎ ǾǆǳȄ Κ 
 

1. Une permanence téléphonique est maintenue dans chaque établissement.  9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎibilité 
ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ǳƴ ƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ ƻǳ Ł ƛƴǘŜǊƴŜǘΣ ƭŜǎ ƭȅŎŞŜƴǎ ǎƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ƭŜǳǊ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ 
ƭŜǳǊ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ [ΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ƳŜǘǘǊŀ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜr-
ƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŞƭŝǾŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ǎŜǎ ǾǆǳȄΦ  

2. Il est demandé aux professeurs principaux de contacter leurs élèves de terminale pour faire le point 
sur leur dossier. Les élèves peuvent également contacter leur professeur principal par mail ou télé-
ǇƘƻƴŜ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ƭŜǎ ŀƛŘŜ Ł ŦƛƴŀƭƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǘ Ł ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭŜǳǊǎ ǾǆǳȄ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ 
ƭΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŜ ŦŀƛǊŜ  

3. Tous les candidats peuvent signaler leur situation en contactant le numéro vert qui pourra les 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƭȅŎŞŜƴǎΦ 

Conseil : toute personne qui connaît des candidats résidant en « zone blanche » sans accès 

à internet est invitée à faire connaître ces possibilités aux candidats concernés.   

https://www.parcoursup.fr/index.php?desc=contact
https://www.parcoursup.fr/index.php?desc=contact
https://twitter.com/parcoursup_info
https://www.facebook.com/ParcoursupInfo
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5. WΩŀƛ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ŘŜǎ ŜǊǊŜǳǊǎ ǎǳǊ ƳŜǎ ōǳƭƭŜǘƛƴǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘκƻǳ Ƴŀ ŦƛŎƘŜ !ǾŜƴƛǊ ŀŦŦƛŎƘŞǎ Řŀƴǎ mon dos-
sier Parcoursup, que dois-je faire ? 
Si vous constatez des erreurs sur vos bulletins scolaires et/ou votre fiche Avenir dans votre dossier, 
nous vous invitons à les signaler auprès de votre établissement ou de votre professeur principal par 
mail ou par téléphone.  

 

Rappel : vous pourrez consulter votre fiche Avenir dans votre dossier à partir du 30 mars. 

 

6. WŜ ǎǳƛǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝƴ ǊŞƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŎŀƴŘƛŘŀǘ Ŝƴ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƧΩŀƛ ŎƘƻƛǎƛ ŘŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ǳƴŜ 
fiche de suivi pour valoriser mon projet de réoriŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƧŜ ƴŜ ƭΩŀƛ Ǉŀǎ Ŝn-
ŎƻǊŜ Ŧŀƛǘ ǎƛƎƴŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƳΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ? Comment faire ?  

Les services dôorientation (CIO, SCUIOé) sont joignables par mail ou par téléphone. Nous vous 

invitons à contacter le service dôorientation qui vous a accompagné. Vous pourrez ainsi lui envoyer 

votre fiche de suivi par mail pour quôil la complète et vous la renvoie. Vous devrez ensuite la dépo-

ser dans votre dossier Parcoursup. Aucune signature ou tampon de ce service ne sera exigé.  

Si le service dôorientation nôest pas joignable ou sôil ne peut pas compléter cette fiche à distance, 

vous pourrez tout de même déposer la fiche de suivi dans sa totalité (pages 1 et 2). Aucune signa-

ture ou tampon de ce service ne sera exigé. 

7. WŜ ƴΩŀǊǊƛǾŜ Ǉŀǎ Ł ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ǳƴ Ǿǆǳ ŎŀǊ ƧŜ ƴŜ ǇŜǳȄ Ǉŀǎ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŜȄƛƎŞŜ 
par une formation, comment faire ? 

Si, pour des raisons matérielles, vous êtes dans lôincapacit® de joindre une pièce complémentaire 

exigée par une formation dans votre dossier, vous devez joindre à la place une attestation sur 

lôhonneur dans laquelle : 

¶ ±ƻǳǎ ƛƴŘƛǉǳŜȊ ǾƻǘǊŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊ tŀǊŎƻǳǊǎǳǇ Ŝǘ Ǿƻǳǎ ŎŜǊǘƛŦƛŜȊ ǉǳΩƛƭ Ǿƻǳǎ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ 
joindre la pièce demandée pour des raisons matérielles  

¶ Vous précisez ces raisons 

¶ Vous vous engagez à fournir cette pièce dès que les conditions matérielles seront réunies  
 

8. WŜ ƴΩŀƛ Ǉŀǎ Ǉǳ ŜƴǾƻȅŜǊ Ƴƻƴ ŎƘŝǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ tƻǎǘŜ ǇƻǳǊ ǇŀȅŜǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŜȄƛƎŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ 
comment faire ? 

1- ±ƻǳǎ ŘŜǾŜȊ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭŜ Ǿǆǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞ 
2- Cliquez eƴǎǳƛǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǘŀƛƭ Řǳ Ǿǆǳ Ǉǳƛǎ ζ ƛƳǇǊƛƳŜǊ ǾƻǘǊŜ ōƻǊŘŜǊŜŀǳ ŘΩŜƴǾƻƛ Řǳ ŎƘŝǉǳŜ » : la for-
Ƴŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ƛƴŦƻǊƳŞŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ƛƳǇǊƛƳŞ ŎŜ ōƻǊŘŜǊŜŀǳ Ŝǘ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ǾƻǘǊŜ Ǿǆǳ  

3- Télécharger, imprimer et conserver ce bordereau 
4- Rendez-vous à la Poste pour envoyer votre chèque dès que la levée des consignes sanitaires le 

permettra 
 

9. [ΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ǾǆǳȄ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƧΩŀƛ ŎƘƻƛǎƛŜǎ Ŝǎǘ-il maintenu ? 

La continuité administrative et pédagogique est assurée dans les établissements dôenseignement 

supérieur, ce qui permet dôassurer lôexamen des dossiers comme prévu de début avril à mi-mai. 

 

Chaque commission dôexamen des vîux mettra en place une organisation adaptée pour examiner 

tous les dossiers confirmés par les candidats comme prévu de début avril à mi-mai afin dôenvoyer 

les réponses aux candidats à compter du 19 mai 2020. 
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10. {ƛ ƧΩŀƛ ŦƻǊƳǳƭŞ ŘŜǎ ǾǆǳȄ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜƴǘ ǎǳǊ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ŞŎǊƛǘŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ 
ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩŜȄŀƳŜƴΣ ǉǳŜ ǎŜ ǇŀǎǎŜ-t-il ?  

Dans le contexte exceptionnel de mobilisation nationale pour protéger au mieux lôensemble de la 

population et éviter les rassemblements et les déplacements propices à la propagation de lô®pid®mie 

de COVID-19, les épreuves écrites sont annulées et remplacées par lôexamen du dossier Par-

coursup.  

Côest pourquoi nous vous invitons à bien renseigner votre dossier, notamment votre projet  de 

formation  motivé et la rubrique  « Mes activités et centres dôint®r°t » (cette rubrique est faculta-

tive mais elle permet de valoriser votre profil et votre parcours professionnel si vous êtes candidat 

en reprise dô®tudes).  

 

Les candidats concernés recevront un message de la plateforme Parcoursup et toutes les précisions 

seront apportées rapidement dans leur dossier pour chacune des formations concernées. 

 

11. Si ƧΩŀƛ ŦƻǊƳǳƭŞ ŘŜǎ ǾǆǳȄ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜƴǘ ǎǳǊ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ŞŎǊƛǘŜǎ Ŝǘ ƻǊŀƭŜǎ ƴé-
ŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩŜȄŀƳŜƴΣ ǉǳŜ ǎŜ ǇŀǎǎŜ-t-il ?  

Dans le contexte exceptionnel de mobilisation nationale pour protéger au mieux lôensemble de la 

population et éviter les rassemblements et les déplacements propices à la propagation de lô®pid®mie 

de COVID-19, les dispositions suivantes sont prises : 

¶ ƭŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ŞŎǊƛǘŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǎƻƴǘ ŀƴƴǳƭŞŜǎ Ŝǘ ǊŜƳǇƭŀŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄŀƳŜƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ tŀǊŎƻǳr-
sup.  
 

¶ {ƛ ƭŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ƻǊŀƭŜǎ όƻǳ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎύ ǎƻƴǘ ŀƴƴǳƭŞŜǎΣ ǎŜǳƭ ƭΩŜȄŀƳŜƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ tŀǊŎƻǳǊǎǳǇ ǎŜǊŀ 
pris en compte. Si les épreuves orales (ou les entretiens) de sélection sont maintenues par la 
formation, elles seront alors nécessairement adaptées à la situation de crise et se dérouleront 
Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire à distance en visioconférence ou en 
ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ Ǿƛŀ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŦŀŎƛƭŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
candidats.  
 

Pas dôinqui®tude, les candidats concernés recevront dans les prochains jours un message de la plate-

forme Parcoursup et toutes les précisions seront apportées rapidement dans leur dossier pour 

chacune des formations concernées. 

 

Dans tous les cas, nous vous invitons à bien renseigner votre dossier, notamment votre projet  

de formation motivé et la rubrique  « Mes activités et centres dôint®r°t  (cette rubrique est facul-

tative mais elle permet de valoriser votre profil et votre parcours professionnel si vous êtes candidat 

en reprise dô®tude). 

 
12. {ƛ ƧΩŀƛ ŦƻǊƳǳƭŞ ŘŜǎ ǾǆǳȄ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜƴǘ ǎǳǊ ŞǇǊŜǳǾŜ ƻǊŀƭŜ ƻǳ ǎǳǊ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ 

que se passe-t-il ?  

Dans le contexte exceptionnel de mobilisation nationale pour protéger au mieux lôensemble de la 

population et prévenir les rassemblements et déplacement propices à la propagation de lô®pid®mie 

de COVID-19, les épreuves orales (ou les entretiens) de sélection peuvent être maintenues par 

la formation uniquement si elles se déroulent dans le respect des consignes sanitaires géné-

rales, côest-à-dire à distance en visioconférence ou en conférence téléphonique via des outils faciles 

dôutilisation pour les candidats. 

 

Si les épreuves orales (ou les entretiens) sont annulées, elles seront alors remplacées par 

lôexamen du dossier Parcoursup.  
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Pas dôinqui®tude, les candidats concernés recevront dans les prochains jours un message de la plate-

forme Parcoursup et toutes les précisions seront apportées rapidement dans leur dossier pour 

chacune des formations concernées. 

 

Dans tous les cas, nous vous invitons à bien renseigner votre dossier, notamment votre projet  

de formation motivé et la rubrique  « Mes activités et centres dôint®r°t  (cette rubrique est facul-

tative mais elle permet de valoriser votre profil et votre parcours professionnel si vous êtes candidat 

en reprise dô®tude). 

 

A noter pour les formations avec épreuves ou performances sportives ou artistiques : les entretiens 

en présentiel peuvent être maintenus par ces formations après le 19 mai, début de la phase 

dôadmission. Les candidats pourront consulter rapidement les précisions (date définitive des 

épreuves) qui seront apportées dans leur dossier pour chacune des formations concernées. Ils rece-

vront un message en parallèle de la part des formations. 

 
13. Les concours prévus par certaines formations sont supprimés pour lutter contre la diffusion du vi-

rus Covid 19. Ai-ƧŜ ŘƻƴŎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴŎŜ ŘΩşǘǊŜ ǊŜǘŜƴǳ ǇŀǊ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ Κ  

Le nouveau dispositif mis en place par ces formations garantit une égalité de traitement entre tous 

les candidats. En effet, les dossiers disponibles sur Parcoursup qui serviront de base dôanalyse pour 

les commissions dôexamen des vîux de chacune des formations sont identiques pour tous les can-

didats, en particulier les bulletins de la classe de 1ère et les bulletins du 1er et 2ème trimestre  ou 

1er semestre de terminale. 

 

Nous vous invitons à porter une attention particulière à la rédaction de votre « projet de formation 

motivé ». Il  s'agit d'expliquer, en quelques lignes, vos motivations et d'expliciter les démarches 

faites pour connaître les formations qui vous intéressent. Vous pouvez si vous en ressentez le be-

soin, échanger avec votre professeur principal, par mail ou par téléphone. Le projet de formation 

motivé est d'autant plus pertinent qu'il renseigne sur vous, votre choix et votre motivation. Une 

fiche pratique est disponible pour vous accompagner dans cette rédaction. 
 

La rubrique « Mes activités et centres d'intérêt » vous permet également de valoriser vos expé-

riences professionnelles et personnelles, ainsi que les compétences extrascolaires. Cette rubrique est 

facultative mais c'est un vrai plus pour votre dossier : elle permet de se démarquer, de parler davan-

tage de soi et mettre en avant des qualités ou des expériences qui vous sont propres et qui ne trans-

paraissent pas dans les bulletins scolaires. Une fiche pratique pour vous aider à renseigner cette 

rubrique est également disponible. 
 

14. /ƻƳƳŜƴǘ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜǎǘŜǊ ƛƴŦƻǊƳŞ ?  

Cette page dôinformation est mise à jour régulièrement. Consultez-la pour suivre lô®volution de la 

situation.  

Les services dôassistance Parcoursup sont aussi mobilisés et disponibles pour répondre à vos ques-

tions :  

Á par téléphone via le numéro vert 0800 400 070, ouvert du lundi au vendredi de 10h à 16h et qui se-
Ǌŀ ƻǳǾŜǊǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ нл ƘŜǳǊŜǎ ƧŜǳŘƛ н ŀǾǊƛƭ όnuméros spécifiques pour les DOM et 
COM) ; 

Á par mail via la rubrique contact depuis le dossier Parcoursup ; 

Á via les réseaux sociaux Parcoursup : twitter  et Facebook. 

 
 

https://cache.media.eduscol.education.fr/file/Parcoursup_2020/97/9/FE_LETTRE_DE_MOTIVATION_MOTIVE_2020_1233979.pdf
https://cache.media.eduscol.education.fr/file/Parcoursup_2020/97/0/FE_ACTIVITES_ET_CENTRE_INTERETS_1233970.PDF
https://www.parcoursup.fr/index.php?desc=contact
https://www.parcoursup.fr/index.php?desc=contact
https://twitter.com/parcoursup_info
https://www.facebook.com/ParcoursupInfo
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Retrouvez toutes les réponses officielles aux questions que vous vous posez sur le Coronavirus Covid-
19 et les recommandations pour votre santé sur la plateforme gouvernementale.  
 

 
 

https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus 

 
 
 
 

 
  

https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus
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26.  Accueil des enfants de moins de seize ans des personnels indispensables 

à la gestion de la crise  
 

 

(mise à jour 8 avril 2020)  
 

 

 

INSTRUCTION  RELATIVE  A LôACCUEIL EXCEPTIONNEL  DES ENFANTS DE 3 A 16 

ANS DES PERSONNELS INDISPENSABLES A LA GESTION DE LA CRISE SANITAIRE  

 

 

Le dispositif de garde dôenfants de 3 à 16 ans des personnels prioritaires dans le cadre de la gestion de la 

crise du Covid-19 a été mis en place dès le 16 mars 2020. Sa mise en îuvre est déconcentrée au 

plus près du terrain  sous lô®gide des préfets et des recteurs, en lien avec les collectivités 

territoriales  dans le respect du cadre et des priorités arbitrées par le Premier ministre. 

 

Ce dispositif est permanent, il  inclut les jours de fermeture des écoles (mercredis, samedis, dimanches, 

vacances scolaires et jours fériés), grâce à lôimplication des collectivités territoriales dans le cadre des 

ACM. 

 

1. Présentation du dispositif  

 

 

1.1. Dispositif de garde pour les 3-16 ans 

 

Cet accueil est placé sous la responsabilité de lôautorit® académique pendant le temps scolaire, 

entendu comme les jours où a ordinairement lieu lôenseignement (soit le plus souvent, dans le premier 

degré, les lundi, mardi, jeudi et vendredi).  

 

Lôautorit® académique peut confier en tout ou partie la mise en îuvre effective de cet accueil à 

une collectivité territoriale . Une convention conclue entre lôautorit® académique et la collectivité 

territoriale concernée précise alors les modalités de cette prise en charge notamment pour garantir la 

continuité des apprentissages dispensés aux enfants. 

 

Hors temps scolaire et notamment pendant le week-end et les vacances de printemps, cet accueil 

est organisé par les collectivités territoriales,  en principe dans le cadre dôun ACM 23. En cas de 

défaillance de ces dernières, lôaccueil doit être assuré par lôEtat, le cas échéant après réquisition des 

moyens et personnels nécessaires. 

 

Les établissements scolaires et les ACM pendant la période de crise sanitaire 

 

Lôarticle 9 du d®cret nÁ 2020-293 du 23 mars 2020 suspend jusquôau 15 avril lôaccueil dôenfants 

dans les ACM et les ®tablissements dôenseignement scolaire. 

 

Ce nôest quô¨ titre dérogatoire que le II de cet article pr®voit quôun service dôaccueil est assur® 

dans ces structures au profit des enfants de moins de seize ans des personnels indispensables à 

la gestion de la crise sanitaire, dans des conditions de nature à prévenir le risque de propagation 

du virus. 

 

                                                 
23

 Certaines collectivit®s auraient choisi dôorganiser les accueils sous forme de garderie (accueil non régle-
menté). 
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Il appartient au Pr®fet, en lien avec le Recteur dôacad®mie, de veiller ¨ ce que ce dispositif 

soit effectivement réservé aux enfants des personnels désignés par le Gouvernement comme 

indispensables à la gestion de la crise sanitaire. 

 

Les enfants en âge scolaire sont accueillis dans les écoles et collèges par des personnels de 

lô®ducation nationale, des collectivités territoriales  et des associations partenaires, sur la base de 

leur volontariat (cf. infra, partie 4). 

 

Les élèves sont accueillis par groupes de 8 à 10 enfants en élémentaire et au collège et de 5 enfants en 

maternelle.  

 

Les enfants ne sont pas forcément accueillis dans leur établissement dôorigine. Il  reviendra à 

lôautorit® académique de définir,  en fonction des besoins et des capacités dôaccueil et en lien avec 

les collectivités territoriales,  les établissements dans lesquels lôaccueil est organisé.  

 

Lôaccueil est organisé de manière à ce que les enseignants puissent assurer par ailleurs la scolarité de 

leurs élèves habituels dans le cadre de la continuité pédagogique en ligne.  

 

Ces accueils doivent durant  le temps scolaire sôarticuler le plus étroitement possible avec la 

continuité pédagogique mise en place pour lôensemble des élèves en sollicitant les enfants sur le 

travail réalisé pendant la semaine avec leurs enseignants habituels, en proposant des situations 

dôexplicitation, dôaccompagnement dôexercices et dôouverture sur dôautres apprentissages. Il  est 

recommandé également de pouvoir alterner les modalités de travail afin que les élèves puissent 

bénéficier de temps plus ludiques et différenciés.  

 

Si le dispositif dôaccueil devait se prolonger après les vacances de printemps, ce lien avec le ou les 

enseignant(s) habituel(s) devra impérativement être assuré de manière à favoriser le retour en 

classe dans les meilleures conditions possibles lors de la réouverture des écoles et collèges.  
 

 

 

2. Détermination des personnels prioritaires pouvant bénéficier de ces dispositifs de garde 

 

2.1. Les offres de garde dôenfants 

 

Dans chaque région, il  appartient aux les recteurs de déterminer, en lien avec les collectivités 

territoriales, lôoffre dôaccueil pour la poursuite de lôaction éducative, à partir du nombre de volontaires 

disponibles pour assurer cet accueil notamment durant le temps scolaire et de la capacité à assurer le 

respect, sur chaque site dôaccueil, des consignes sanitaires applicables (cf. infra). 

 

2.2. Les besoins de garde dôenfants 

 

Rappel du cadre :  

Il est nécessaire de limiter ce dispositif exceptionnel aux seuls personnels indispensables à la 

gestion de la crise sanitaire pour les raisons suivantes :  

Á être en cohérence avec la doctrine sanitaire qui vise à limiter la propagation du virus qui a 

notamment conduit ¨ la suspension de lôaccueil des enfants dans les ®tablissements sco-

laires et dans les accueils collectifs de mineurs (ACM); 

Á garantir la protection (santé et sécurité) des personnels qui assurent volontairement cet 

accueil ; 

Á garantir la protection (santé et sécurité) des enfants et, par voie de conséquence, de leurs 

parents. 
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Une liste de professionnels prioritaires pour la gestion de la crise sanitaire dont les enfants doivent être 

accueillis a été établie par le ministère de la Santé en lien avec le ministère de lô£ducation nationale et 

validée en interministériel (cf. encadré ci-après).   

 

Liste indicative des personnels concernés à la date de la rédaction de la présente instruc-

tion :  

 

Á tout personnel travaillant en établissements de santé publics/privés : hôpitaux, cliniques, 

SSR, HAD, centres de sant® é 

Á tout personnel travaillant en établissements médico-sociaux pour personnes âgées et per-

sonnes handicapées : maisons de retraite, EHPAD, USLD, foyers autonomie, IME, MAS, 

FAM, SSIAD é 

Á les professionnels de santé et médico-sociaux de ville : médecins, infirmiers, pharma-

ciens, sages-femmes, aides-soignants, transporteurs sanitaires, biologistes, auxiliaires de 

vie pour personnes ©g®es et handicap®esé 

Á les personnels chargés de la gestion de lô®pid®mie des agences r®gionales de sant® (ARS) 

des pr®fectures et ceux affect®s ¨ lô®quipe nationale de gestion de la crise ; 

Á les personnels affect®s aux missions dôaide sociale ¨ lôenfance relevant des conseils dé-

partementaux ainsi que des associations et établissements publics concourant à cette poli-

tique ; 

Á les services en charge de la protection de lôenfance concern®s sont les services aide so-

ciale ¨ lôenfance (ASE) et protection maternelle et infantile (PMI) des conseils d®parte-

mentaux ainsi que les pouponni¯res ou maisons dôenfants ¨ caract¯re social (MECS), les 

services dôassistance ®ducative en milieu ouvert (AEMO) et les services de pr®vention 

spécialisée. Les professionnels relevant de ces structures éligibles au dispositif sont les 

suivants : assistants de service social, techniciens dôintervention sociale et familiale 

(TISF), médecins, infirmières puéricultrices, sages-femmes et psychologues ainsi que les 

personnels assurant le soutien des services, associations ou établissements. 

 

NB : cette liste est susceptible de réactualisation. 

 

Le préfet de département est chargé dôidentifier et de prioriser  les besoins dôautres personnels 

indispensables à la gestion de la crise sanitaire, notamment parmi les forces de sécurité intérieure. Il  

transmet au recteur dôacad®mie la liste des enfants concernés avec leurs adresses de scolarisation 

habituelle. En fonction des capacités dôaccueil, le recteur informe le Préfet du nombre dôenfants qui 

peuvent être accueillis dans le respect des consignes de sécurité ainsi que les lieux dôaccueil.  

 

3. Utilisation des locaux scolaires 

 

 

Orientation générale 

Il convient de prévoir une organisation territoriale pertinente co-construite avec les collec-

tivités et les établissements scolaires privés qui seraient envisag®s comme lieu dôaccueil. Il 

sôagit, sur quelques sites scolaires, de regrouper les enfants en petits groupes avec la logis-

tique nécessaire associée (transports, nettoyage des locaux, restauration, périscolaire). Cette 

implantation donnera lieu à communication au public : cartographie, coordonnées de chaque 

p¹le, conditions mat®rielles dôaccueil. 

Il convient notamment dôassurer avec la collectivit® comp®tente la pr®sence des personnels terri-

toriaux n®cessaires ¨ lôouverture de lô®tablissement. 

 

 

Cadre dôaction pour les ®tablissements scolaires publics 
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Pour lôorganisation du service dôaccueil pendant le temps scolaire, qui est placé sous sa respon-

sabilit®, lôautorit® acad®mique d®termine les ®tablissements concern®s, apr¯s avoir recueilli 

lôaccord du maire de la commune et, le cas échéant, de la collectivité territoriale propriétaire des 

locaux. Cet accord peut être recueilli de manière informelle (par mail notamment).  

 

Les locaux des établissements scolaires publics peuvent également être utilisés pour 

lôorganisation de lôaccueil hors temps scolaire. Cette utilisation relève de la compétence du maire 

(article L. 212-15 du code de lô®ducation), apr¯s avis du conseil dô®cole ou du CA de lôEPLE et, 

le cas ®ch®ant, lôaccord de la collectivit® propri®taire. Une convention (cf. modèle en annexe) 

peut être élaborée pour organiser les questions de responsabilité et de sécurité (à défaut de con-

vention, la commune est responsable des dommages éventuels). 

   

Des modalités de consultation adaptées aux circonstances 

 

Au regard des circonstances actuelles, tant la consultation pr®alable du conseil dô®cole et du CA 

de lôEPLE que le recueil de lôaccord de la collectivit® propri®taire pourraient °tre impossibles ¨ 

réaliser. Un arrêté du maire pourra alors suffire. En effet, l'administration peut se dispenser, 

en temps de crise, de respecter les formes imposées normalement pour l'édiction des actes admi-

nistratifs, même si ces formes constituent des garanties essentielles aux agents ou aux adminis-

trés. 

 

Il conviendra toutefois dans ce cadre que le maire puisse prouver quôil nôa pas pu respecter les 

formalités prévues par les textes, par exemple par un échange de mails avec le chef 

dô®tablissement ou le directeur dô®cole, indiquant quôil nôest pas possible de r®unir le CA / le 

conseil dô®cole et quôune consultation d®mat®rialis®e ne peut pas °tre organis®e dans un bref dé-

lai. Lôaccord de la collectivit® pourrait quant ¨ lui °tre recueilli de mani¯re informelle (par mail 

par exemple). 

 

Dans lôenseignement privé, en dehors du temps scolaire tel que défini par le chef dô®tablissement, 

lôaccueil dôenfants ne peut se faire quôavec lôaccord de lô®tablissement. 

En tout état de cause, il  convient de noter quôune scolarisation habituelle dans lôenseignement public 

ou lôenseignement pr ivé ne préjuge pas mécaniquement dôun accueil respectivement dans un éta-

blissement public ou un établissement privé dans le cadre du dispositif mis en place pour lôaccueil 

des enfants de personnels soignants. Il  convient, lorsque cela est nécessaire, de permettre la porosité 

entre les deux secteurs, notamment dans la mesure où les capacités dôaccueil doivent tenir compte des 

seuls personnels volontaires. 

 

Le cadre juridique  de la réquisition  

 

En cas de refus des autorités compétentes de mettre à disposition les locaux et les personnels néces-

saires à leur bon fonctionnement, ceux-ci peuvent faire lôobjet dôune réquisition prononcée par le 

préfet sur le fondement du 4° de lôarticle L. 2215-1 du code général des collectivités territoriales, qui 

lôautorise « à réquisitionner tout bien ou service, requérir toute personne nécessaire au fonctionne-

ment de ce service ou à l'usage de ce bien », ou de lôarticle L. 3131-17 du code de la santé publique. 

 

Lôaccueil doit notamment être réalisé dans le strict  respect des gestes barrières et des recomman-

dations sanitaires, et en particulier : 

 

- le nettoyage approfondi des locaux pr®alablement ¨ lôouverture de lô®tablissement ;  

- la mise à disposition de savons en quantité suffisante pour les enfants et de gel hydroalcoolique ou 

de savons pour les personnels ; 
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- privil®gier lôorganisation des activit®s par petits groupes de 8 ¨ 10 enfants maximum (5 maximum 

en pr®®l®mentaire), y compris lorsquôelles ont lieu ¨ lôext®rieur. 

Une fiche émanant des autorités sanitaires et précisant les consignes particulières applicables à ces 

accueils est jointe en annexe 2.  

 

4. Mobilisation des personnels de lô®ducation nationale dans le cadre de ces accueils 

 

4.1. Lôencadrement de ce dispositif suppose au préalable de préciser et recenser les différents cas de 

figure opérationnels  

Des professeurs sont intégrés dans les équipes dôaccueil afin de renforcer lôencadrement et de pou-

voir compléter les types dôactions proposées aux jeunes, en intégrant notamment une dimension dôaide 

au travail ou dôenseignement. Lôenseignant volontaire poursuit par ailleurs sa mission de continuité pé-

dagogique auprès de ses élèves.  

 

Lôamplitude dôaccueil peut inclure le temps périscolaire, donc au-delà des obligations réglemen-

taires de service : 

- cette amplitude est cependant limit®e par les dispositions dôordre public du code du travail, soit un 

plafond de 10h par jour dans la limite de 48h par semaine (art. L. 3121-18 et L. 3121-20 du code du 

travail). 

- cependant le II de lôarticle 3 du d®cret nÁ 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la 

r®duction du temps de travail dans la fonction publique de l'Etat  permet dôy d®roger ç lorsque des 

circonstances exceptionnelles le justifient et pour une période limitée, par décision du chef de ser-

vice qui en informe immédiatement les représentants du personnel au comité technique compétent ». 

 

Ces plafonds légaux permettent dôorganiser ce service dôaccueil, pour un même enseignant sur 

une durée consécutive maximale de 5 jours, de 8h à 18h (deux heures devant être soustraites pour 

ne pas dépasser la limite  hebdomadaire) sous réserve de dérogation possible dans les conditions pré-

vues par le décret n° 2000-815.  

 

Rotation des enseignants : sous réserve des modalités concrètes qui ont été retenues par les académies, il  

est possible dôorganiser la rotation non pas sur une semaine calendaire mais au maximum sur une se-

maine de travail de 5 jours incluant des samedis et dimanches, ou sur des durées plus brèves (demi-

journées).  

 

4.2. Les modalités dôemploi et de rémunération des personnels relevant du MEN   

 

Sous la réserve des questions opérationnelles évoquées supra, le dispositif repose sur r : 

- un appel au volontariat des personnels, ce qui permet de ne pas ®tablir des crit¯res dôexclusion et 

devoir les vérifier tels que : enfants à charge et autres sujétions, état de santé ; 

- une rotation sur la base dôune s®quence de 5 jours cons®cutifs maximum suivie dans ce derniers cas 

de 2 jours de repos; 

- une indemnisation spécifique dont le principe est acquis  et dont les modalités seront précisées très 

prochainement.  

 

4.3. Les volontaires du Service civique  
 

Chaque rectorat ou DSDEN est à même de solliciter les volontaires du Service civique intervenant 

au profit  des écoles et établissements de son territoire ; une nouvelle mission et une procédure spéci-
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fique sont formalisées à cet effet. Ils peuvent également être mobilisés dans le cadre des ACM  orga-

nisés par les collectivités locales   

 

Près de 12 000 services civiques dans les établissements scolaires constituent un vivier de 

jeunes engagés à mobiliser 

Dans la période de crise sanitaire exceptionnelle, les jeunes en service civique dans les académies 

peuvent être sollicités pour de venir en appui des professeurs dans une école ou un établissement 

scolaire (¨ proximit® de chez eux afin quôils nôaient pas ¨ emprunter les transports) sur la base du 

volontariat.  

Ils peuvent plus particulièrement être invités à accepter cette nouvelle mission les mercredis, 

samedis et dimanches afin de prêter main forte aux enseignants.  

Aucun contrat nouveau nôa besoin °tre signé avec le volontaire ; en revanche, de même que 

cette mission ne peut être imposée aux professeurs, il conviendra de recueillir le consentement 

de chaque jeune par une attestation simple (mod¯le t®l®chargeable sur le site de lôagence du 

service civique). 

 

4.4. Les réservistes de lô£ducation nationale 

 

Il  est également possible de solliciter les réservistes de lô£ducation nationale. 

 

Cadre prévu par la circulaire  

Texte de référence : circulaire relative ¨ la r®serve citoyenne de lô®ducation nationale du 12 mai 

2015  

Les réservistes sont principalement chargés d'illustrer, par des témoignages tirés de leur expé-

rience professionnelle et de vie, les enseignements et activités éducatives assurées par les ensei-

gnants et autres personnels éducatifs en matière notamment d'éducation à la laïcité et à la ci-

toyenneté, d'éducation à l'égalité entre filles et garçons, de lutte contre toutes les formes de dis-

criminations, de lutte contre le racisme et l'antisémitisme, de rapprochement de l'école et du 

monde professionnel et d'éducation aux médias et à l'information. Ils peuvent également partici-

per à des actions éducatives destinées à développer la vie démocratique au collège et au lycée et 

à faciliter le développement des initiatives des élèves dans l'école ou en dehors de l'école.  

 

Intervention dans le cadre scolaire 

Dans les écoles et établissements scolaires publics et privés sous contrat, tout réserviste intervient  

pendant le temps scolaire, qui reste sous l'entière responsabilité pédagogique et la surveillance 

permanente de l'enseignant ou du personnel éducatif. Ce dernier doit pouvoir à tout moment inter-

venir pour résoudre toute difficulté dans le déroulement de l'activité, et le cas échéant interrompre celle-

ci.  

 

Possibilité dôintervention des réservistes dans le cadre périscolaire 

Lorsque des réservistes manifestent le souhait d'intervenir sur le temps périscolaire, le référent acadé-

mique en assure l'information auprès de l'exécutif de la collectivité territoriale ou de l'établissement pu-

blic de coopération intercommunale (EPCI) concerné, en lien avec les inspecteurs d'académie-directeurs 

académiques des services de l'éducation nationale. Les collectivités territoriales ne peuvent consulter 

directement le fichier des réservistes. Par ailleurs, les collectivités territoriales ou EPCI compétents peu-

vent solliciter les services académiques pour faire intervenir un réserviste citoyen de l'éducation natio-

nale, dans le cadre des activités périscolaires qu'elles assurent directement ou via d'autres acteurs dont 

les associations. Toute intervention d'un réserviste dans ce cadre se déroule sous la responsabilité 

propre de la collectivité territoriale  responsable de l'activité  périscolaire qu'elle organise. 

 

Régime de responsabilité  

http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2015/05/cir_39616.pdf
http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2015/05/cir_39616.pdf
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S'agissant des dommages éventuellement subis par les volontaires bénévoles pendant leurs interven-

tions, la responsabilité de l'État peut être engagée sur le fondement de l'obligation de garantir les colla-

borateurs occasionnels du service public contre les risques que leur fait courir leur participation à l'exé-

cution du service. 

 

Dans lô®tat actuel des textes, les frais occasionnés par l'intervention (déplacement du réserviste, station-

nement, restauration) sont à la charge du réserviste et ne font pas l'objet d'un remboursement. 

 

4.5. Les réservistes civiques 

 

A la suite des annonces du Président de la République, dans le cadre de la gestion de la crise liée à la 

propagation du virus du covid-19, le gouvernement a décidé de lancer une plateforme dôengagement qui 

centralise les besoins des organismes dôint®r°t général (associations, collectivités territoriales, adminis-

trations, établissements publics,é) et la volonté dôengagement de nos concitoyens.  

Le ministère chargé de la jeunesse et de la vie associative, avec lôappui de la direction de la jeunesse, de 

lô®ducation populaire et de la vie associative (DJEPVA) et des services JSCS sur le territoire met en 

îuvre cette mobilisation nationale des solidarités.  

Lôensemble des Françaises et Français ï  majeurs, de moins de 70 ans ï ont été appelés à se mobiliser 

sur les missions pour la continuité de la nation. Quatre missions prioritaires ont été définies. Au nombre 

de celles-ci figure la garde des enfants des personnels indispensables à la gestion de la crise. Pour mo-

biliser ce vivier  au sein des établissements concernés, les DSDEN sont appelées à poster des mis-

sions sur le site dédié : covid19.reserve-civique.gouv.fr. 

Les volontaires de la réserve civique peuvent également être mobilisés dans le cadre des ACM  

organisés par les collectivités locales   

 

NB : lorsquôelles interviennent dans les établissements scolaires, ces personnes doivent satisfaire aux 

exigences dôhonorabilit® fixées à lôarticle L. 911-5 du code de lô®ducation. 

 

4.6.  Vérification de lôhonorabilit® des personnels ne relevant ni de la fonction publique dôEtat, ni de la 

fonction publique territoriale 
 

Pour ces personnels, réservistes ou volontaires du service civique par exemple, il  conviendra de vérifier 

leur honorabilité à travers une consultation de lôextrait du bulletin n° 2 du casier judiciaire de lôint®ress® 

et/ou du FIJAISV. 

En effet, en application de lôarticle L. 911-5 du code de lô®ducation, les personnes qui ont été définiti-

vement condamnées par le juge pénal pour crime ou délit contraire à la probité et aux mîurs ou ont été 

révoquées pour les mêmes faits.ne peuvent exercer de fonctions, à quelque titre que ce soit, dans tout 

établissement de formation accueillant un public d'âge scolaire Cette incapacité sôapplique à lôensemble 

des encadrants du service dôaccueil, quel que soit leur statut. Sôil est à craindre que dans les conditions 

actuelles le service du casier judiciaire national automatisé  chargé de délivrer lôextrait du bulletin n° 2 

du casier judiciaire ne puisse répondre dans lôurgence à une demande, la DGRH ainsi que les rectorats et 

inspections académiques peuvent consulter directement le FIJAISV en application de lôarticle R. 53-8-

24 du code de procédure pénale. 

Cette consultation est effectuée par un système de télécommunication sécurisé, dans le cadre des « déci-

sions administratives de recrutement, d'affectation, d'autorisation, d'agrément ou d'habilitation concer-

nant des activités ou professions impliquant un contact avec des mineurs ainsi que pour le contrôle de 

l'exercice de ces activités ou professions » . 



 

 
83 

Dans lôhypoth¯se où même le FIJAISV ne pourrait être contrôlé en urgence, il  conviendrait alors de 

renoncer à requérir les services de la personne concernée. En effet, si les circonstances actuelles peuvent 

conduire à renoncer au respect de certaines dispositions législatives et réglementaires (notamment pro-

cédurales), il  ne saurait en être de même pour toutes les dispositions qui sont relatives, notamment, à la 

sécurité des élèves et des agents. 

Les mêmes règles sôappliquent à lôensemble des intervenants exerçant dans le cadre des ACM (au titre 

de lôarticle 706-53-7 du code de procédure pénale et de lôarticle L. L.133-6 du code de lôaction sociale et 

des familles). 

 

5. Dispositif de remont®e dôinformations 

 

 

Afin  dôassurer le pilotage du dispositif et de calibrer la distribution des équipements de protection, il  est 

demandé aux recteurs, avec le concours des préfets, de réaliser une remontée dôinformation bihebdoma-

daire répertoriant le nombre dôenfants accueillis et le nombre de personnels par établissement dôaccueil 

sur la totalité du temps dôaccueil des enfants. 

 

 
 

Le processus de remontée dôinformation sôorganisera de la manière suivante : 

- LôIA-DASEN réalise un état des accueils organisés sur temps scolaire ; 

-  

- Les collectivités territoriales transmettent aux services académiques (IEN, DASEN) un état concer-

nant les accueils organis®s sous forme dôaccueil collectif de mineurs (ACM) ou de garderie ; 

-  

- Le recteur dôacad®mie adresse au centre minist®riel de crise (CMC) les donn®es agr®g®es et fiabili-

s®es pour lôensemble lôacad®mie concernant la garde sur temps scolaire et hors temps scolaire par 

mail ayant pour objet ç donn®es garde dôenfants des personnels prioritaires ï académie de XXXX » 

sur la boite mail « cmc1@education.gouv.fr » en mettant en copie les préfets de départements et les 

directeurs départementaux de la cohésion sociale (DDCS), les mercredis et vendredis avant 16h y 

compris en période de vacances scolaires ; 

-  

Ces donn®es sont transmises ¨ la CIC par le CMC du minist¯re de lô®ducation nationale.  

 

Ces remontées doivent être adressées quotidiennement sôagissant des accueils organisés sur temps 

scolaire. Elles sont consolidées tous les mercredis (en renseignant les vendredi, samedi, lundi  et 

mardi)  et tous les vendredis  (journées du mercredi et du jeudi) avant 16h en intégrant les données 

relatives aux ACM  et garderies. 

 

 

Ensemble 
des accueils 

du 
département

Collectivités: 

ACM et 
garderies

Services 
académiques :

Accueils sur 
temps scolaires

Centralisation des données sur les accueils 
des 3-мс ŀƴǎ ǇŀǊ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ
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De :  MARIE-ANNE LEVEQUE  

Envoyé  :  lundi 30 mars 2020 18:52 
À :  liste.recteur@ldif.education.gouv.fr;  liste.recteurs-regions-academiques@ldif.education.gouv.fr; 

liste.sg@ldif.education.gouv.fr 
Cc :  liste.dircab.recteurs@ldif.education.gouv.fr; liste.college.directeurs-ac@education.gouv.fr; VERONIQUE 

GRONNER; THIERRY DELANOE; THIERRY LEDROIT; ISABELLE BOURHIS 
Objet  :  Covid 19 : mobilisation des personnels de santé  

Importance  :  Haute 

 

A lôattention de Mesdames et Messieurs les rectrices et recteurs de région académique 

Mesdames et Messieurs les rectrices et recteurs dôacad®mie  

 

Ont été publiés au Journal officiel ces derniers jours différents textes permettant de recourir à la 

réquisition des personnels de santé dans le cadre de lô®pid®mie de Covid-19. Cette réquisition peut 

être sollicitée par les directeurs généraux des agences régionales de santé et concerne notamment, 

pour notre département ministériel, les médecins ainsi que les infirmiers de lô®ducation nationale. 

Sur le plan réglementaire, ont été prises les dispositions suivantes : 

¶ Un décret en date du 23 mars et complété le 27 mars autorise le préfet de département à or-

donner la réquisition des professionnels de santé pour faire face à la crise sanitaire 

¶ Un arrêté en date du 25 mars complétant l'arrêté du 23 mars 2020 prescrivant les mesures 

d'organisation et de fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à l'épi-

démie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire autorise les médecins mention-

nés à l'article R. 4127-99 et à l'article R. 4127-100 du code de la santé publique (dont ceux 

de lôEN) à délivrer des soins curatifs nonobstant les restrictions prévues par ces dispositions 

lorsqu'ils exercent dans le cadre d'une réquisition prononcée pour faire face à la crise sani-

taire. 

¶ Un arrêté en date du 28 mars (publié dimanche 29 mars) détermine les conditions 

dôindemnisation des personnels réquisitionnés 

¶ Un vadémécum a été diffusé auprès des ARS pour leur préciser les modalités de mobilisa-

tion des professionnels de santé. 

Je vous invite à vous appuyer sur lôexpertise de vos conseillers techniques (MEN-CT et ICT) pour 

accompagner la mobilisation des professionnels de santé dans la gestion de lô®pid®mie de Covid-

19.  

  

1°) Situation des professionnels de santé souhaitant sôengager ou étant déjà engagés au titre du 

volontariat auprès dôun établissement de santé 

Les médecins et infirmiers peuvent sôengager au titre du volontariat auprès dôun établissement de 

soins. Il  suffit quôils demandent lôautorisation à lôautorit® académique de bénéficier dôun cumul 

dôactivit®s pour une activité accessoire, notamment dans le cadre dôun motif dôint®r°t général (ar-

ticle 25 septiès de la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) (réfé-

rence : vadémécum du ministère de la santé). 

Des plateformes ont été créées par les ARS pour recueillir les candidatures des volontaires et il  

convient donc que les médecins et infirmiers sôy réfèrent pour sôinscrire. 
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Par ailleurs, les médecins et infirmiers de lô®ducation nationale qui sont déjà engagés bénéficieront 

dôune autorisation spéciale dôabsence, avec conservation des rémunérations et sans jour de carence, 

pour la durée de leur mobilisation. Ils peuvent bien entendu être rémunérés sur des heures supplé-

mentaires (nuits, week-end) et ils régulariseront leur situation sur ce point en déposant ultérieure-

ment une demande de cumul dôactivit®s à titre rétroactif. 

Néanmoins côest la réquisition qui semble devoir être privilégiée pour apporter son concours 

à la lutte contre la crise sanitaire, ainsi que le préconise le ministère de la santé. 

2°) Situation des personnels faisant lôobjet dôune réquisition 

Les personnels pourront être réquisitionnés par le préfet de département. Durant cette réquisition, 

les personnels sont considérés comme en activité. 

¶ Les agences régionales de santé peuvent proposer au préfet la réquisition de professionnels 

de santé (médecins et infirmiers) libéraux ou salariés de centres de santé ou de centres ther-

maux, exerçant en administration publique (médecins de santé publique, médecins conseils, 

etc.), retraités ou en cours de formation.   

¶ Il  vous appartient à cette fin de procéder au recensement des personnels soignants dans le 

ressort de votre académie, aux fins de transmission de ces informations à lôagence régionale 

de santé. Vous  préciserez ainsi, dans la liste des médecins et infirmiers de lô®ducation na-

tionale, ceux dôentre eux qui sont volontaires et chaque fois que côest possible, la nature des 

interventions qui conviendraient le plus à leur parcours professionnel et à leur expertise sa-

nitaire. Le médecin et lôinfirmier conseiller technique peuvent vous apporter un appui très 

précieux pour ce faire.  

¶ La réquisition est prononcée par le préfet de département, par le biais dôarr°tés individuels 

ou collectifs (liste nominative de personnels). Cet arrêté doit être notifié individuellement à 

chaque personne réquisitionnée et préciser notamment lôidentit® des personnes concernées 

ainsi que le lieu et la durée de la période de réquisition. 

¶ Toute personne faisant lôobjet dôune réquisition est couverte par le statut de collaborateur 

occasionnel du service public ; elle est couverte en responsabilité médicale et peut béné-

ficier  des mêmes conditions que les réservistes en cas de dommages (article L.3133-6 du 

code de la santé publique). Ceci signifie que la personne réquisitionnée victime de dom-

mages subis pendant la période dôemploi et, en cas de décès, ses ayants droit, ont droit, à la 

charge de lôEtat, à la réparation intégrale du préjudice subi, sauf en cas de dommage impu-

table à un fait personnel détachable du service. 

¶ Les modalités de rémunération des personnels réquisitionnés sont précisées dans lôarr°t® du 

28 mars 2020 (mentionné plus haut) portant diverses dispositions relatives à lôindemnisation 

des professionnels de santé en exercice, retraités ou en cours de formation réquisitionnés 

dans le cadre de lô®pid®mie covid-19. La protection sociale de ces personnels est prévue 

(mentionnée aux articles L.311-3 et D.311- 2 du code de la sécurité sociale). Les médecins 

et infirmiers  de lô®ducation nationale restent rémunérés par leur employeur dôorigine. 

¶ Selon le ministère de la santé, la réquisition doit autant que possible être mobilisée pour des 

professionnels volontaires pour contribuer à la lutte contre le COVID-19 ; elle a un double 

intérêt : elle permet dôassurer la couverture en responsabilité de ces professionnels et 

dôassurer leur indemnisation.  
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3°) Points dôattention 

En tout état de cause, les personnels fragiles au sens de la li ste établie par le ministère chargé de la 

santé ne doivent pas être exposés en présentiel, ils peuvent néanmoins contribuer à distance.  

En outre les missions concernant lôappui à lôaccueil des enfants de soignants à lô®cole et lôappui des 

services de santé universitaires doivent demeurent des missions prioritaires pour ces personnels.  

Vous trouverez ci-joint le vadémécum que le ministère de la santé a adressé aux directeurs généraux 

des agences régionales de santé.. 

Bien cordialement, 
 

MA LEVEQUE 

 

SG MENJ/MESRI 
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27. La réquisition dôagents et de bâtiments publics ï Crise Covid 19 
 

 

Le cadre juridique des réquisitions peut varier selon le fondement juridique de la réquisition : 

 

- pouvoir du chef de service en application de la jurisprudence Jamart ; 

- pouvoir de police du pr®fet sur le fondement de lôarticle L. 2215-1 du CGCT ; 

- pouvoir du Premier ministre sur le fondement de lôarticle L. 3131-15 du CSP
24

.  

Cette fiche envisage avant tout des réquisitions fondées sur le CSP et sur le pouvoir du chef de ser-

vice en application de la jurisprudence Jamart
25

.  

 

Si toutes les questions nôont pas été tranchées par la jurisprudence, le droit commun de la responsa-

bilité permet de répondre à un grand nombre des questions posées. 

 

I.  Position statutaire des agents réquisitionnés 

 

¶ A notre connaissance, la r®quisition dôun personnel nôa pas dôimpact sur sa position 

statutaire d®finie par lôarticle 12 bis de la loi nÁ 83-634 du 11 juillet 1983 (1° Activité / 2° Déta-

chement / 3° Disponibilité / 4° Congé parental). 

La réquisition dôun fonctionnaire pourrait éventuellement être assimilée, dans ses effets juridiques, 

à une mise à disposition, prévue pour les agents de lô®tat par les articles 41 à 44 de la loi n° 84-16 

du 11 janvier 1984, qui constitue une position dôactivit®. La mise à disposition ouvre en effet droit à 

remboursement pour lôadministration qui met à la disposition dôune autre son agent (article 42 et 

décret n° 85-986 du 16 septembre 1985). Toutefois, la mise à disposition nôest normalement pos-

sible quôavec lôaccord du fonctionnaire concerné, ce qui nôest pas le cas dans le cadre dôune réquisi-

tion. 

¶ La réquisition  est susceptible dôouvrir droit ¨ indemnisation ou r®tribution, quel que soit le 

fondement sur lequel elle est prononcée, lorsque les personnels réquisitionnés ne bénéficient pas 

dôune autre r®tribution  (cf. 9
ème

 et 10
ème

 alinéa de L. 2215-1 CGCT ; article L. 2234-7 du code de la 

défense
26
). Ainsi, pour une r®quisition dôagents publics, aucune r®tribution suppl®mentaire ne doit 

être envisagée. Bien entendu, les frais spécifiques (déplacements par exemple) devront être indem-

nisés. 

 

II.  Conséquence sur les personnels de la réquisition dôun bâtiment 

 

La question de savoir si la réquisition dôun immeuble implique nécessairement la réquisition des 

personnels indispensables au fonctionnement de cet immeuble (ex : gardiennage, entretien etcé) 

nôa pas trouvé, à notre connaissance, de réponse en jurisprudence.  

 

Toutefois, dans la mesure où la notion de personne indispensable au fonctionnement de lôimmeuble 

nous semble à géométrie variable et où elle dépend en réalité de lôutilisation qui sera faite de 

                                                 
24

 Le CSP renvoie au code de la d®fense pour lôindemnisation des r®quisitions prononc®es sur son fondement (L. 3131-
15 Ą L. 2234-1 et suivants). Si la réquisition est prononcée sur ce fondement du CSP, les dispositions concer-
nées du code de la d®fense trouveront alors ¨ sôappliquer. 
25

 Une grande partie des éléments de réponse proposés ci-dessous est issue du fascicule 252 du jurisclasseur « Réquisitions de per-

sonnes et de services ». 
26

 « Le traitement est défini par l'autorité requérante sur la base du traitement de début de l'emploi occupé ou de la fonc-

tion à laquelle cet emploi est assimilé. » 
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lôimmeuble, il  nous semble quôil appartient à la personne publique qui réquisitionne de réquisition-

ner également les personnes quôelle juge indispensable au fonctionnement de lôimmeuble.  

Ainsi, il  est souhaitable, dans le cas de la réquisition dôun ouvrage ou dôun service, de réquisitionner 

en même temps les personnes qui y exercent habituellement leurs fonctions. 

 

Une telle mesure semble dôailleurs plus protectrice des agents concernés. En effet, en lôabsence de 

changement dans lôexercice des missions qui leur sont confiés, il  pourrait être soutenu que le droit 

commun continuera de sôappliquer à leur égard et que leur employeur et non lôautorit® requérante 

lorsquôelle est différente continuera de les couvrir en garantie (CE, 7 janvier 1953, Beaurain, rec., 

p. 3
27

).  

 

III.  Responsabilité résultant de la réquisition  

 

A. Réquisition de personnels  

 

a) Lorsque des personnels sont requis par leur chef de service, le régime de responsabilité clas-

sique sôapplique (faute de service/ faute personnelle).  

Dans les autres hypothèses, la personne réquisitionnée qui est victime dôun dommage est couverte 

en responsabilité par la personne pour le compte de laquelle elle est réquisitionnée
28

. En lôabsence 

de dispositions législatives, la responsabilité pour risque est susceptible de sôappliquer. 

Lôobligation qui incombe aux employeurs publics de garantir leurs agents contre les dommages 

résultant du service est également susceptible de sôappliquer, notamment pour les agents de lôEtat 

qui dépendent en temps normal de la même personne publique que celle de lôautorit® requérante. 

Pour les personnes privées réquisitionnées et en lôabsence de dispositions législatives, côest la théo-

rie des collaborateurs occasionnels du service public qui est susceptible de fournir le cadre du ré-

gime de responsabilité. 

 

b) Sôagissant des dommages causés à un tiers ou un usager par la personne requise, en lôabsence de 

dispositions spécifiques, côest le droit commun de la responsabilité administrative qui trouvera à 

sôappliquer. 

La responsabilité de la personne publique tirant profit de la réquisition sera donc engagée, sauf 

faute personnelle
29

 de la personne requise.  

 

B. Réquisition dôun bien 

 

a) Dommages causés aux biens 

A notre connaissance, seul le code de la défense précise le régime de responsabilité applicable. Ain-

si, lôarticle L. 2234-17 du code de la défense précise que : « L'Etat est responsable des dommages 

causés aux biens requis en usage et constatés en fin de réquisition, à moins qu'il ne prouve que 

ceux-ci résultent du fait du prestataire ou du propriétaire, du vice de la chose, d'un cas fortuit ou de 

force majeure y compris les faits de guerre » 

En cas de réquisition prononcée sur le fondement de lôarticle L. 3131-15 du CSP, côest le ré-

gime de responsabilité prévu par le code de la défense qui doit sôappliquer : côest lôEtat qui sera 

par principe responsable du dommage causé aux biens.  

                                                 
27

 Dans cette affaire, le Conseil d'État a considéré que si le sieur Beaurain avait été l'objet d'une mesure de réquisition, 

celle-ci avait eu seulement pour effet de l'obliger à ouvrir son magasin pendant la journée prévue par la grève. Que de 
ce fait il avait continué à vendre de la viande pour son compte et à son profit dans les conditions habituelles ; que, dès 
lors, le dommage par lui supporté ne pouvait engager la responsabilité de l'Administration. 
28

 Ce sera le cas, y compris lorsque lôautorit® requ®rante rel¯vera dôune autre personne publique que celle pour le 
compte de laquelle la réquisition est mise en place (CE, 5 mars 1943, Chavat, rec., p. 61). 
29

 Faute qui, eu égard à sa nature, aux conditions dans lesquelles elle a été commise, aux objectifs poursuivis par son 

auteur et aux fonctions exercées par celui-ci est d'une particulière gravité (CE, 11 février 2015, n° 372359, publiée au 
recueil Lebon). 
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Toutefois, il  semble devoir en être également de même dans les autres hypothèses de réquisition : 

côest la personne qui procède à la réquisition qui sera par principe responsable du dommage causé 

aux biens.  

 

Dôailleurs, lôarticle L. 160-6 du code des assurances, applicable en cas de réquisition sur le fonde-

ment de lôarticle L. 3131-15 du CSP, précise clairement que la réquisition de lôusage dôun bien mo-

bilier ou immobilier «  (é) entraîne, de plein droit, la suspension des effets des contrats d'assu-

rance relatifs à ce bien, dans la limite de la réquisition, et dans la mesure de la responsabilité de 

l'Etat telle qu'elle est définie à l'article 20 de l'ordonnance n° 59-63 du 6 janvier 1959 ». 

LôEtat sera donc par principe responsable des dommages causés aux biens du fait de leur réquisi-

tion. 

 

b) Dommages causés par les biens  

 

Sôagissant dôun bien meuble (véhicule, équipement sportif, lité) côest la personne sous la garde de 

laquelle cet objet aura été placé qui sera responsable des dommages causés par cet objet. 

Sauf faute de la victime ou faute personnelle de lôagent ayant la garde du bien, côest donc la respon-

sabilité de la personne publique qui tire avantage de la réquisition qui sera engagée, dans les condi-

tions du droit commun. 

 

Toutefois, sôagissant dôun immeuble et en lôabsence de dispositions législatives spécifiques, la res-

ponsabilité dôun dommage causé par un ouvrage public est susceptible de reposer sur le propriétaire 

de lôouvrage, selon le droit commun (ex. dommage causé aux usagers par le défaut dôentretien nor-

mal de lôouvrage préexistant à la période de réquisition). Il  en ira autrement si le dommage trouve 

sa source dans lôusage de lôouvrage résultant de la réquisition, notamment de sa transformation ou 

de sa mauvaise utilisation. 

 

Il  y a donc bien, le plus souvent, substitution de la responsabilité de lôEtat à celle du propriétaire du 

bien, mobilier ou immobilier. 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000517516&idArticle=LEGIARTI000006341043&dateTexte=&categorieLien=cid
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28.  Points de vigilance sur lôutilisation des internats scolaires 

pour lôh®bergement dôautres publics dans le cadre de la lutte contre 

lô®pid®mie de covid-19 
 

1. De quoi sôagit-il  ? 

Depuis le 16 mars 2020, lôactivit® de lôensemble des établissements dôenseignement scolaire est 

suspendue, en application de lôarrêté du 14 mars 2020 puis de lôarticle 9 du décret n° 2020-293 du 

23 mars 2020, et ce, en lô®tat des textes, jusquôau 15 avril 2020. 

Les internats des collèges et lycées nô®tant plus occupés, leur utilisation pour lôh®bergement 

dôautres publics, notamment des personnels soignants ou de publics fragiles (par exemple, des sans-

abris), est envisagée et, dans certaines académies, dôores et déjà mise en îuvre. 

Cette utilisation se caractérise par une grande diversité, tant de ses finalités que de ses modalités 

dôorganisation, en fonction des circonstances et des conditions dans lesquelles elle est mise en 

îuvre. 

Le présent document a pour objet de porter à la connaissance des services académiques les points 

de vigilance et dôapporter des éléments de réponse aux questions susceptibles dô°tre posées. Il  doit 

également permettre de faciliter la rédaction de la convention qui est susceptible dô°tre conclue 

pour encadrer et organiser la mise en place dôun tel accueil. 

2. Qui est ¨ lôinitiative dôun tel accueil ? 

Plusieurs cas de figure sont possibles :  

- lôinternat peut faire lôobjet dôune réquisition prononcée par le préfet en application de 

lôarticle L. 2215-1 du code g®n®ral des collectivit®s territoriales ou de lôarticle L. 3131-17 

du code de la santé publique ; 

- lôutilisation des locaux de lôinternat peut proc®der dôune initiative de la collectivité de rat-

tachement de lôEPLE concern®, soumise ¨ lôaccord des services de lôEtat (cf. infra). 

Cet accueil ne peut en revanche être décidé par lôEPLE. Ce dernier est en effet soumis, comme 

tout établissement public, au respect du principe de spécialité ; il  ne peut ainsi sô®carter des mis-

sions qui lui sont attribuées par les textes législatifs et réglementaires qui régissent son activité.   

Lôagence régionale de santé, lô®tablissement hospitalier dans lequel travaillent les soignants accueil-

lis ou encore le maire de la commune dans laquelle lôEPLE est implanté peuvent être associés à 

lô®laboration du dispositif. 

3. Quelle forme juridique doit-il prendre ? A quelles formalités est-il  soumis ? 

Å En cas de réquisition, celle-ci est formalisée dans un arrêté, qui : 

-  d®termine int®gralement les conditions dôorganisation et de fonctionnement du service 

(réquisition des biens et des personnels) ï dans cette hypothèse, aucune autre formalité 

nôest n®cessaire ; 

 

- ou bien se limite à la réquisition des seuls biens n®cessaires ¨ lôorganisation du service (en 

lôesp¯ce, les locaux de lôinternat) ï dans ce cas de figure, une convention conclue entre 

lôEtat repr®sent® par le pr®fet, la collectivit® de rattachement et, le cas échéant, une tierce 

personne (ARS, établissement de santé, association), détermine les conditions de fonction-

nement du service. 

Lorsquôautorit® académique (recteur ou DASEN) est informée de lôintention du préfet de procéder à 

une réquisition des bâtiments ou des personnels, elle en informe immédiatement le chef de 

lô®tablissement concerné.  
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Å Lorsque la mise en îuvre du service procède de lôinitiative  de la collectivité de rattachement, 

les modalités dôorganisation du service sont fixées par une convention conclue entre la collectivité, 

lôEtat représenté par le recteur dôacad®mie ou le chef dô®tablissement et, le cas échéant, une tierce 

personne.  

Sôagissant de lôutilisation de biens normalement affectés au service public de lô®ducation, celle-ci 

est soumise à lôaccord préalable des services du MENJ
30

. Cet accord peut être donné par le rec-

teur dôacad®mie ou le chef dô®tablissement en sa qualité de représentant de lôEtat dans lôEPLE (art. 

R. 421-10 du code de lô®ducation). Le chef dô®tablissement veille à en informer  le conseil 

dôadministration.  

Å Lorsquôune convention est établie, elle doit traiter les différents items abordés dans cette note. 

4. Quelle est sa durée ? 

Å Lorsque lôinternat fait lôobjet dôune réquisition, sa durée est fixée par lôarr°t® de réquisition. 

Å Lorsque son utilisation procède dôun accord entre les parties, sa durée est déterminée par la con-

vention. 

Dans ce cas de figure, le service dôh®bergement revêt un caractère subsidiaire par rapport au ser-

vice public de lô®ducation et lôutilisation normale des locaux. Il  est recommandé de prévoir dans la 

convention un délai permettant la désinfection préalable des locaux à lôissue de leur utilisation et 

avant le retour des élèves internes 

Lorsquôil est mis en îuvre dans un collège, ses conditions dôorganisation doivent être, le cas 

échéant, compatibles avec le service dôaccueil des enfants des personnels indispensables à la ges-

tion de la crise (II  de lôarticle 9 du décret n° 2020-293 du 23 mars 2020). Ainsi, en particulier, il  

convient de veiller à une stricte séparation des publics. 

5. Qui est en charge de sa mise en îuvre ? 

Å Dans lô®ventualit® dôune réquisition, lôh®bergement est à la charge de lôEtat. 

Si la réquisition se limite aux seuls biens, la prise en charge de lôh®bergement est déterminée par 

une convention, qui fixe le rôle de chacune des parties, notamment la fourniture des services sui-

vants : 

- lôouverture et la fermeture des locaux, lôaccueil des b®n®ficiaires ; 

- lôentretien des locaux (y compris leur désinfection) ; 

- la fourniture, le remplacement et le nettoyage des draps et du linge de toilette ; 

- le cas échéant, la fourniture des repas. 

Å Lorsque ce service est mis en îuvre à lôinitiative de la collectivité de rattachement, il  est en 

principe à la charge celle-ci. 

La convention détermine également le rôle de chacune des parties (cf. supra). Toutefois, les coûts 

induits à la mise en îuvre du service dôh®bergement dans ce cadre ne peuvent être mis à la 

charge de lôEPLE, ce dernier ne pouvant légalement mettre un îuvre un tel service (cf. 2).   

                                                 
30

 Lorsque la collectivit® de rattachement nôest pas la collectivit® propri®taire des b©timents, lôaccord de 
celle-ci doit également être obtenu. 
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6. Quels sont les personnels concernés ? 

Å Lôarr°t® de réquisition des locaux de lôinternat peut également requérir « toute personne néces-

saire au fonctionnement de ce service ou à l'usage de ce bien ». Dans cette hypothèse, les personnes 

réquisitionnées doivent être nommément désignées. Celles-ci sont placées, pour lôaccomplissement 

des missions pour lesquelles elles ont été réquisitionnées, sous autorité de la personne qui les a ré-

quisitionnées ou de celle que cette dernière a désignée. Cette réquisition est en revanche sans con-

séquence sur leur position statutaire.  

Aucune rétribution supplémentaire ne doit être envisagée pour les agents publics, la réquisition 

nô®tant susceptible dôouvrir droit à indemnisation que lorsque les personnels réquisitionnés ne béné-

ficient pas dôune autre rétribution. Bien entendu, les frais spécifiques (déplacements par exemple) 

devront être indemnisés. Enfin, en cas de dommage, la personne réquisitionnée est couverte en res-

ponsabilité par la personne pour le compte de laquelle elle est réquisitionnée.   

Å Si lôarr°t® de réquisition ne concerne que les locaux de lôinternat, il  convient que les parties 

sôassocient, sous lôautorit® du préfet, pour déterminer les personnels concernés. 

Å Lorsque lôorganisation du service repose sur une convention, celle-ci détermine les personnels 

concernés. 

Ĕ Il convient notamment de d®terminer quels sont les personnels n®cessaires ¨ lôorganisation de 

lôh®bergement, notamment ceux charg®s de lôaccueil, de lôentretien des locaux et de la mainte-

nance ; sauf exception, il sôagit des personnels ATTEE relevant de la collectivit® territoriale 

compétente. 

 

Ĕ Il est également indispensable de déterminer le responsable de lôorganisation du service 

dôaccueil.  

Aucune réponse juridique tranchée ne peut être apportée à cette question, dès lors quôun tel service 

nôest pas habituellement organisé dans les internats dôun EPLE. 

A cet égard, lôorganisation de ce service dôaccueil nôa pas en principe à être confiée au chef de 

lô®tablissement concerné ou à son adjoint gestionnaire, notamment lorsque le public accueilli néces-

site un accompagnement particulier (personnes malades, personnes sans abrié).   

Dans une telle hypothèse, le recours à un tiers (association notamment) doit être privilégié. Côest 

alors ce dernier qui sera responsable du service dôaccueil et également de la mise en îuvre des me-

sures de sécurité. Il  devra être désigné comme tel dans la convention conclue entre les personnes 

concernées. 

Lorsque le public accueilli ne nécessite pas une prise en charge particulière (accueil des personnels 

soignants par exemple) et si cette solution paraît la plus adaptée compte tenu des compétences 

propres au chef de lô®tablissement concerné (parfaite connaissance du bâtiment, compétences en 

matière de sécurité des biens et des personnes dans le bâtiment, autorité fonctionnelle habituelle-

ment exercée sur les agents de la collectivité chargés dôassurer le bon fonctionnement de 

lô®tablissement) ou à son adjoint gestionnaire, le recteur dôacad®mie peut demander au chef de 

lôEPLE concerné ou à son adjoint gestionnaire dôassurer la mise en îuvre du service et notamment 

lôencadrement des personnels ATTEE. Afin  de sécuriser juridiquement lôexercice de ces responsa-

bilités, le recteur dôacad®mie établit un ordre de mission en ce sens. 

 

7. Comment les responsabilités en cas de dommage sont-elles réparties ? 

Å En principe, lôarrêté de réquisition détermine la personne responsable de la mise en îuvre du 

service. Lorsque ce nôest pas le cas, les responsabilités sont déterminées par convention, en particu-

lier si une tierce personne (par exemple, une association) est chargée de la mise en îuvre du ser-

vice. 

LôEtat est par principe responsable des dommages causés aux biens du fait de leur réquisition 

(art. L. 2234-17 du code de la défense), « à moins qu'il ne prouve que ceux-ci résultent du fait du 
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prestataire ou du propriétaire, du vice de la chose, d'un cas fortuit ou de force majeure (é) ». 

Côest également lôEtat qui est en principe responsable des dommages causés par ces biens, à moins 

que ces dommages trouvent leur origine dans un vice des biens, une faute du propriétaire (par 

exemple, un défaut dôentretien), de la victime ou une faute personnelle dôun agent ayant la garde du 

bien. 

Å En lôabsence de réquisition, côest la convention constitutive qui répartit les responsabilités entre 

les parties. En lôabsence dôune telle précision, la responsabilité relève de la collectivité territoriale  

organisatrice. 

Å Dans tous les cas, lôexploitant est responsable de la sécurité et de la protection du public et du per-

sonnel admis dans son établissement, au titre de la réglementation des établissements relevant du 

public (ERP). 

 

La responsabilité au titre  de la réglementation des ERP 

Les dispositions du code de la construction de lôhabitation en la matière font reposer la responsabili-

té du respect de la réglementation sur les constructeurs, propriétaires et exploitants. (art. R. 123-3 

du CCH).  

L'exploitant est ainsi responsable de la sécurité et de la protection du public et du personnel admis 

dans son établissement. Son rôle est déterminant puisquôil gère lô®tablissement et met en îuvre les 

mesures de prévention et de sauvegarde propres à assurer la sécurité des personnes. 

L'article R. 123-16 du CCH prévoit que pour certains établissements dépendant de personnes de 

droit public, l'application des dispositions destinées à garantir la sécurité contre les risques d'incen-

die et de panique est assurée sous la responsabilité de fonctionnaires ou agents spécialement dési-

gnés par arrêté. L'arrêté du 19 juin 1990 désigne ainsi, pour lôactivit® normale des EPLE, le chef 

dô®tablissement. 

Il  convient de veiller à ce que la convention déterminant les modalités dôorganisation de 

lôh®bergement désigne clairement la personne chargée de la mise en îuvre des mesures de 

sécurité à l'intérieur  des locaux. Si cette personne nôest pas le chef dô®tablissement, il  est préfé-

rable que les conditions de transmission des consignes de sécurité soient alors précisées dans la 

convention. 

La responsabilité de la mise en îuvre des mesures de sécurité à l'intérieur des locaux doit en effet 

reposer sur lôexploitant effectif de ceux-ci. Sôil sôagit par exemple dôune association, cette respon-

sabilité doit être exercée par celle-ci.  

En tout état de cause, il  convient de veiller à ce que les conditions dôaccueil ne soient pas substan-

tiellement modifiées par rapport aux conditions habituelles dôaccueil : destination des locaux, 

nombre de personnes accueillies, aptitude des personnes accueillies à se soustraire aux effets dôun 

incendie, etc. 

Il  convient de veiller à ce que les règles en matière de circulation dans lô®tablissement, définies avec 

le chef dô®tablissement, soient portées à la connaissance des bénéficiaires et respectées par ces der-

niers 

 

8. Quelles sont les conditions dôhygi¯ne ¨ respecter ? Comment sont-elles définies ? 

Quelle que soit la forme de ce service, ce dernier doit être organisé dans des conditions dôhygi¯ne 

strictes. 

Il  est recommandé de définir un protocole sanitaire, élaboré avec lôaide services de médecine de 

prévention (et, le cas échéant, dôun service hospitalier partenaire). Ce protocole peut être annexé à 

la convention. 

9. Quelles précautions faut-il prendre sôagissant des locaux ? 

- Les locaux concernés doivent être précisément désignés dans la convention ou lôarr°t® de réquisi-

tion (plan de situation, plan de circulation) 
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- Lorsquôil est fait appel à une tierce personne pour la gestion du service dôaccueil (par exemple une 

association), un état des lieux doit être établi au préalable. Il  devra en être de même lors de la resti-

tution des locaux. 

-  Il  convient de privilégier la mise à disposition de chambres vides ou qui ont été vidées par leurs 

occupants. Lorsque les circonstances lôimposent, les chambres dans lesquelles demeurent des af-

faires personnelles des élèves ou étudiants internes peuvent être vidées en respectant toutes les pré-

cautions nécessaires (présence de plusieurs personnes dont le chef dô®tablissement ou son adjoint, 

inventaire détaillé, photographies, etc.) et en conservant ces affaires dans un lieu sûr.  
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29. Fiche sur les modalités de mobilisation des personnels dans le cadre 

de la  lutte contre la propagation du virus COVID 19  
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30.  
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30.  Ordonnance n° 2020-351 du 27 mars 2020 relative à l'organisation des 

examens et concours pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de co-

vid-19 

 
 

 

Lôordonnance n° 2020-351 du 27 mars 2020 (publiée au JORF du 28 mars 2020), prise sur le fon-

dement du l) du 2° du I de lôarticle 11 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire 

face à l'épidémie de covid-19, permet dôadapter, à compter du 12 mars 2020 et jusquôau 31 dé-

cembre 2020, les modalités dôacc¯s aux formations de lôenseignement supérieur et de délivrance 

des diplômes de lôenseignement supérieur pour faire face aux conséquences de lô®pid®mie de covid-

19. 

 

Cette fiche ne porte que sur le chapitre Ier  de lôordonnance relatif  à lôacc¯s aux formations de 

l'enseignement supérieur et à la délivrance des diplômes de l'enseignement supérieur.  

 

Le chapitre II  relatif  aux examens et concours de la fonction publique fera lôobjet dôune fiche 

distincte. 

 

 

CHAMP  DôAPPLICATION  

 

Cette ordonnance sôapplique aux formations de lôenseignement supérieur dispensées dans les 

établissements mentionnés aux liv res IV  et VII  du code de lô®ducation : 

 

- les établissements scolaires, publics ou privés, notamment les lycées comportant des sections 

de techniciens supérieurs (STS) ou des classes préparatoires aux grandes écoles (CPGE) ; 

- les ®tablissements dôenseignement supérieur, publics ou privés : 

o établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel (EPSCP) : universi-

tés, établissements expérimentaux, écoles et instituts extérieurs aux universités, écoles nor-

males supérieures (ENS), grands établissements (Paris Dauphine, IEP de Paris,é), commu-

naut®s dôuniversit®s et ®tablissements (COMUE), universit®s de technologie ; 

o établissements publics administratifs (EPA) relevant de la tutelle du ministère chargé de 

lôenseignement sup®rieur : écoles nationales sup®rieures dôing®nieurs, instituts dô®tudes po-

litiques (IEP),é ; 

o ®tablissements publics dôenseignement sup®rieur relevant de la tutelle dôautres minist¯res : 

®coles dôarchitecture, ®coles sup®rieures militaires,é ; 

o ®tablissements dôenseignement sup®rieur priv®s, quôils soient ç libres » ou techniques. 

 

 

Cette ordonnance concerne également les modalités de délivrance des diplômes de 

lôenseignement supérieur, quôil sôagisse des diplômes nationaux, y compris le baccalauréat
31

, 

ou des diplômes dô®tablissements. 

 

 

 

 

                                                 
1. 31

 Le baccalauréat, qui est un diplôme national conformément au 3° de lôarticle D. 613-6 du code de lô®ducation, constitue le « 

premier grade de lôenseignement supérieur » (article D. 334-1 du code de lô®ducation). 
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1. Les modalit®s dôacc¯s aux formations dôenseignement sup®rieur et de d®livrance des 
dipl¹mes de lôenseignement sup®rieur peuvent faire lôobjet dôadaptations par les auto-

rités compétentes pour faire face aux conséquences du covid-19 (article 2) 

 

1.1 La notion dôautorit® compétente 

 

a- Peuvent adapter les modalités dôacc¯s aux formations de lôenseignement supérieur les autori-

tés compétentes pour arrêter ces modalités. Il  peut sôagir dôautorit®s soit ministérielles soit décon-

centrées (recteur ou chef dô®tablissement), voire, pour lôacc¯s à certaines formations, de ces deux 

autorités. 

 

Dans les filières sélectives, la sélection des candidats à laquelle peuvent procéder les établissements 

est opérée « selon des modalités fixées par le ministre chargé de l'enseignement supérieur »
32

 quôil 

nôest pas nécessaire de modifier pour tirer les conséquences de lô®pid®mie de covid-19. En re-

vanche, il  revient à chaque chef dô®tablissement de procéder, dans le respect de ce cadre défini na-

tionalement auquel il  ne peut être dérogé, aux adaptations des procédures dôadmission des candidats 

dans les CPGE de son lycée
33

. 

 

Dans les STS, les conditions de la mise en place et du déroulement de la procédure d'admission sont 

définies à la fois par le recteur dôacad®mie et les chefs dô®tablissement
34

 qui constituent donc les 

« autorités compétentes » pour apporter les adaptations nécessitées par la lutte contre lô®pid®mie de 

covid-19. 

 

Les conditions dôadmission en première
35

 ou en deuxième
36

 année de master, qui peuvent dépendre 

des capacités d'accueil et être subordonnées au succès à un concours ou à l'examen du dossier du 

candidat, relèvent quant à elles de la compétence des établissements qui dispensent ces formations. 

 

b- Les autorités compétentes pour modifier  les conditions et modalités de délivrance des di-

plômes de lôenseignement supérieur sont les autorités chargées de fixer ces conditions et modali-

tés. 

 

Par exemple, le ministre chargé de lô®ducation nationale est lôautorit® compétente pour arrêter, et 

donc modifier, la liste, la nature, la durée et le coefficient des épreuves du baccalauréat
37

. 

 

Les règles communes pour la poursuite des études conduisant à des diplômes nationaux ainsi que 

les conditions d'obtention de ces diplômes sont, quant à elles, définies par le ministre chargé de 

lôenseignement supérieur
38

. Ainsi, ce dernier est compétent pour arrêter les modalités et conditions 

de délivrance des diplômes nationaux de licence
39

, de licence professionnelle
40

, de master
41

, voire le 

cadre national commun à ces diplômes
42

. Toutefois, les règles contenues dans ces arrêtés ne de-

vraient pas nécessiter de modifications pour tirer les conséquences de lô®pid®mie de covid-19. 

 

En revanche, sôil sôagit de modifier les règles relatives aux examens ou les modalités dô®valuation 

des enseignements dôune licence ou dôun master (par exemple : déterminer la moyenne requise pour 

                                                 
32 VI de lôarticle L. 612-3 du code de lô®ducation. 
33 Articles D. 612-19 et suivants et D. 612-29-2 du code de lô®ducation. 
34 Article D. 612-31 du code de lô®ducation. 
35 Article L. 612-6 du code de lô®ducation. 
36 Article L. 612-6-1 du code de lô®ducation. 
37 Article D. 334-4 du code de lô®ducation. 
38 Article L. 613-1 du code de lô®ducation, septi¯me alin®a. 
39 Arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence. 
40 Arrêté du 6 décembre 2019 portant réforme de la licence professionnelle. 
41 Arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master. 
42 Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux de li-
cence, de licence professionnelle et de master. 
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valider une unité dôenseignement, arrêter les conditions de validation dôun semestre, opter pour un 

contrôle continu ou un examen terminal,...), cette compétence revient à chaque établissement
43

 en 

veillant à ne pas apporter des aménagements qui seraient directement contraires aux dispositions de 

lôarr°t® ministériel. 

 

1.2 Les adaptations rendues possibles par lôordonnance 

 

Les adaptations nécessitées par lô®tat dôurgence sanitaire et la lutte contre le covid-19 peuvent justi-

fier lô®volution de la procédure dôadmission dans les formations, par exemple en remplaçant le pas-

sage dô®preuves écrites ou orales par lôexamen du dossier des candidats. 

 

Sôagissant des épreuves des examens ou concours, les adaptations peuvent porter sur leur nombre 

(qui peut être réduit), leur nature, leur contenu, leurs conditions dôorganisation (par exemple, en 

remplaçant des épreuves en présentiel par des épreuves à distance) ou leurs coefficients. Afin  de 

respecter lô®galit® de traitement entre les candidats, lôautorit® compétente doit sôassurer que 

lôensemble des candidats bénéficient de conditions identiques. Ainsi, par exemple, si les épreuves 

sont dématérialisées, il  conviendra de sôassurer que lôensemble des candidats ont accès aux mêmes 

moyens, notamment informatiques ou électroniques, pour y participer. 

 

Ces adaptations peuvent être apportées à tout moment, par dérogation au huitième alinéa de lôarticle 

L. 613-1 du code de lô®ducation et plus généralement au principe de sécurité juridique, sous réserve 

toutefois dô°tre portées à la connaissance de lôensemble des candidats par tout moyen (notamment 

par lôenvoi de courriels ou la publication sur le site Internet du ministère, de lôacad®mie ou de 

lô®tablissement) dans un délai minimum de deux semaines avant le début des épreuves. 

Lôautorit® compétente devra, en cas de contentieux, pouvoir apporter la preuve de cette information 

et démontrer que, dans le respect de lô®galit® de traitement, lôensemble des candidats ont bénéficié 

du même niveau dôinformation. 

 

En tout état de cause, lôensemble des adaptations apportées devra être nécessité par les mesures 

prises pour limiter la propagation de lô®pid®mie de covid-19 et être justifié par lôimpossibilit® de 

respecter, compte tenu de lô®tat dôurgence sanitaire, les modalités initialement arrêtées. 

 

 

2. Les adaptations peuvent, lorsquôelles rel¯vent de la comp®tence dôun organe coll®gial, 
°tre arr°t®es par le chef dô®tablissement (article 3) 

 

Dans les établissements publics dôenseignement supérieur, les règles dô®valuation des enseigne-

ments et les règles relatives aux examens sont arrêtées par un organisme collégial : la commission 

de la formation et de la vie universitaire (CFVU) ou lôorgane délibérant en tenant lieu
44

. 

 

Si cet organe collégial ne peut délibérer à brève échéance (y compris de manière dématérialisée), 

les adaptations pourront directement être arrêtées par le chef dô®tablissement sous réserve dôen in-

former, par tout moyen (notamment de manière dématérialisée) et dans les meilleurs délais, 

lôorgane collégial. Pour décider des adaptations strictement nécessaires, le chef dô®tablissement est 

dispensé de toute consultation préalable obligatoire qui serait prévue par une disposition législative 

ou réglementaire
45

. 

 

                                                 
43 Article L. 612-3 du code de lô®ducation, huitième alinéa. 
44 Articles L. 712-6 (universités), L. 716-1 (ENS), L. 717-1 (grands établissements), L. 718-12 (COMUE), L. 741-1 (EPA), L. 781-
4 (universit® des Antilles) du code de lô®ducation. 
45 Article 13 de lôordonnance no 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
dôurgence sanitaire et ¨ lôadaptation des proc®dures pendant cette m°me p®riode. 
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En cas de contentieux, chaque établissement devra pouvoir justifier avoir accompli les diligences 

nécessaires pour tenter de réunir lôorgane collégial compétent dans des délais compatibles avec la 

continuité du service et être dans lôimpossibilit® de le réunir (par exemple en raison du refus de ses 

membres de se réunir, même de manière dématérialisée). 

 

Il  est rappelé, à cet égard, que lôordonnance n° 2020-347 du 27 mars 2020 adaptant le droit appli-

cable au fonctionnement des établissements publics et des instances collégiales administratives 

pendant lô®tat dôurgence sanitaire, a assoupli, à son article 2, les conditions dans lesquelles les or-

ganes collégiaux peuvent délibérer à distance
46

. Ainsi, la délibération fixant, pour l'application du 

deuxième alinéa du I de l'article 4 de l'ordonnance n° 2014-1329 du 6 novembre 2014, les modalités 

d'enregistrement et de conservation des débats ou des échanges ainsi que les modalités selon les-

quelles des tiers peuvent être entendus, pourra directement être adoptée par voie électronique, dès 

lors que cette délibération fait l'objet d'un compte-rendu écrit. 

 

Si lôorgane collégial a la possibilité de délibérer dans des délais compatibles avec la continuité du 

service, il  peut néanmoins choisir de déléguer au chef dô®tablissement sa compétence pour apporter 

les adaptations nécessitées par la lutte contre le covid-19. 

 

 

3. Lôorganisation et le fonctionnement des jurys peuvent ®galement faire lôobjet 
dôadaptations tant en ce qui concerne leur composition, lôapplication des r¯gles de 

quorum que le recours à tous moyens de télécommunication (article 4) 

 

Les autorités compétentes pour constituer des jurys peuvent en adapter la composition et les règles 

de quorum. Ainsi, par exemple, le président de lôuniversit® ou le directeur dôune composante
47

, peut 

décider que le nombre de membres dôun jury sera réduit.  

 

Enfin, étendant aux jurys les dispositions applicables aux instances administratives à caractère col-

légial, lôarticle 4 de lôordonnance prévoit que les membres de ces jurys peuvent participer aux réu-

nions et délibérations par tout moyen de télécommunication permettant leur identification et garan-

tissant leur participation effective ainsi que la confidentialité des débats. 

 

 

 

 

  

                                                 
46 Dans les conditions et selon les modalit®s pr®vues par lôordonnance nÁ 2014-1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibéra-
tions à distance des instances administratives à caractère collégial. 
47 5Á de lôarticle L. 712-2 du code de lô®ducation. 
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31.  Ordonnance relative à la prorogation des délais échus pendant la période 

dôurgence sanitaire et à lôadaptation des procédures pendant cette même 

période  
 

Actualisation du 20 avril 2020  

 

Lôordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la 

période dôurgence sanitaire et à lôadaptation des procédures pendant cette même période, modifiée 

par lôordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions en matière de délais 

pour faire face à lô®pid®mie de covid-19, a été prise sur le fondement des a) et b) du 2° du I de 

lôarticle 11 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-

19. 

 

Elle prévoit de nombreux aménagements aux dispositions légales et réglementaires. Cette fiche 

porte sur les seules dispositions qui ont une incidence significative sur le fonctionnement des MENJ 

et MESRI. Les dispositions de nature comptable ou budgétaire feront lôobjet dôune fiche distincte. 

 

Afin  de garantir  une lecture uniforme des dispositions de cette ordonnance, les questions qui 

sôy rapportent doivent être adressées à lôadresse suivante :  

 

DAJCovid19@education.gouv.fr 

 

 

Champ dôapplication de lôordonnance :  

 

Lôordonnance sôapplique à toutes les personnes physiques et à toutes les personnes morales pu-

bliques ou privées chargées dôun service public à lôexception des dispositions de son titre II  (cf. 

points 5, 6 et 7 de la présente note relatifs aux délais à lôissue desquels une décision administrative 

peut ou doit intervenir ou aux délais imposés par l'administration à toute personne pour se confor-

mer à des prescriptions) qui ne concerne pas les personnes publiques et privées chargées dôun ser-

vice public industriel et commercial (SPIC). 

 

Lôordonnance sôapplique ainsi notamment :  

- aux établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel (EPSCP) : universités, 

communautés dôuniversit®s et établissements (COMUE), établissements publics expérimentaux, 

écoles et instituts extérieurs aux universités, écoles normales supérieures, écoles françaises à 

l'étranger, grands établissements, universités de technologie ; 

- aux établissements publics à caractère scientifique et technologique (EPST) qui sont des établis-

sements publics à caractère administratif (EPA) : CNRS, INSERM,é 

- aux groupements dôint®r°t public (GIP). 

 

Durée du régime dérogatoire résultant de lôapplication de cette ordonnance : 

 

Cette ordonnance prévoit une période de référence, qui court du 12 mars 2020 jusquô¨ 

lôexpiration du délai dôun mois après la date de cessation de lô®tat dôurgence sanitaire. Une grande 

partie des dispositions de cette ordonnance sôapplique pendant toute la durée de cette période de 

référence. 

 

Toutefois, la date de fin de ce régime dérogatoire n'est fixée qu'à titre provisoire et sera réexaminée 

dans le cadre des mesures législatives de préparation et d'accompagnement de la fin du confine-

mailto:DAJCovid19@education.gouv.fr
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ment. Ainsi, selon les modalités de sortie du confinement qui seront définies par le Gouvernement, 

la fin de la période de référence sera adaptée pour accompagner, le cas échéant plus rapidement 

qu'il était initialement prévu, la reprise de l'activité économique et le retour aux règles de droit 

commun de computation des délais. 

 

Cette fiche sera actualisée si la fin de la période de référence devait être modifiée. 

 

Précisions sur la terminologie employée :  

- période de référence : période qui court du 12 mars 2020 jusquô¨ lôexpiration du délai dôun mois 

après la date de cessation de lô®tat dôurgence sanitaire ;  

- interruption  ou prorogation des délais : lorsquôun délai est interrompu ou prorogé, il  repart de 

zéro à lôissue de la période de référence ;  

- suspension des délais : lorsquôun délai est suspendu, il  recommence à courir à lôissue de la pé-

riode de référence sans que le délai déjà écoulé ne soit effacé. 

 

1/ Les termes et échéances auxquels sont en principe soumises les personnes physiques ou mo-

rales sont interrompus (article 2) 

 

Tous les actes que doivent accomplir les personnes physiques ou morales à peine de nullité, sanc-

tion, caducité, forclusion, prescription, inopposabilité, désistement dôoffice, irrecevabilité, péremp-

tion, application dôun régime particulier, non avenu ou déchéance dôun droit quelconque et qui au-

raient dû être effectués pendant la période de référence pourront toujours intervenir, après la période 

de référence, dans le délai légalement imparti pour agir. Ce délai qui ne peut, en tout état de cause, 

excéder deux mois court à compter de la fin de la période de référence. 

 

Ainsi, lorsque des dispositions législatives ou réglementaires imposent, par exemple, quôune forma-

lité soit effectuée, dans un délai défini, sous peine par exemple de sanction ou dôirrecevabilit®, cette 

formalité  sera regardée comme ayant été régulièrement effectuée, si la personne concernée 

régularise sa situation après la fin  de la période de référence dans le délai qui lui  était initi a-

lement donné pour agir. Il  en va de même, par exemple, pour lôexercice des recours administratifs 

ou juridictionnels et ceci tant pour les personnes physiques que pour les personnes morales y com-

pris lôEtat. Les délais pour faire appel ou se pourvoir en cassation, par exemple, sont interrompus. 

 

Exemple 1 : en matière disciplinaire, pour les élèves, le délai pour former un recours contre la déci-

sion du conseil de discipline devant le  recteur est de huit jours
48

 à compter de la notification écrite 

de la sanction. Pour une sanction notifiée le 8 mars, le délai de recours est interrompu à compter du 

12 mars. Il  reprendra intégralement à compter de la fin de la période de référence et expirera 8 jours 

plus tard. Lô®l¯ve a donc la possibilité, pour contester la sanction disciplinaire qui lui a été infligée, 

de faire un recours au plus tard huit jours après la fin de la période de référence.  

 

Exemple 2 : en cas dôaccident de service ou de trajet, lôagent qui en est victime doit le déclarer à 

lôadministration dans le délai de quinze jours à compter de la date de lôaccident
49

. Un agent qui a été 

victime dôun accident de service le 2 mars avait normalement jusquôau 17 mars pour déclarer cet 

accident. Toutefois, le délai a été interrompu à compter du 12 mars. Il  reprendra intégralement après 

la fin de la période de référence, et expirera quinze jours plus tard.  

 

                                                 
48

 Article R. 511-49 du code de lô®ducation 
49

 Article 47-3 du décret n°86-442 du 14 mars 1986 relatif à la désignation des médecins agréés, à l'organisation des 

comités médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d'aptitude physique pour l'admission aux emplois 
publics et au régime de congés de maladie des fonctionnaires. 
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Exemple 3 : si un étudiant souhaite faire appel de la décision de sanction qui lui a été infligée par la 

section disciplinaire dôune université, il  doit le faire dans un délai de deux mois
50

. Toutefois, si la 

décision de la section disciplinaire lui a été notifiée le 10 mars 2020, le délai dôappel est interrompu 

à compter du 12 mars. Il  recommencera à courir à la fin de la période de référence.  

 

 

Attention :  

 

N'entrent pas dans le champ de cette mesure : 
- les délais dont le terme est échu avant le 12 mars 2020 : leur terme n'est pas reporté ; 

- les délais dont le terme est fixé au-delà de la période de référence : ces délais ne sont ni sus-

pendus, ni prorogés ; 

- les délais dôex®cution dôune décision de justice : les délais aux termes desquels doit être pris un 

acte en application dôune injonction prononcée par une juridiction ne sont ni suspendus, ni prorogés 

(sauf cas des astreintes ï cf. point 3) ; 

- les délais exclus en application du II  de lôarticle 1
er
 de lôordonnance, notamment  

- les délais concernant les procédures d'inscription  dans un établissement d'enseigne-

ment, scolaire ou supérieur  (Parcoursup, demandes de dérogation, décisions dôorientation, é), 

- les délais concernant les procédures dôinscription à un examen conduisant à la déli-

vrance dôun diplôme afin de pouvoir assurer le respect d'un certain nombre d'échéances ou de 

formalités conditionnant la recevabilité de cette inscription, 

- les délais dont le respect conditionne lôacc¯s aux corps, cadres dôemploi, emplois ou 

grades de la fonction publique ainsi que le bénéfice de mutations, détachements, mises à dis-

position ou autres affectations des agents publics : ceci permettra par exemple de garantir le bon 

déroulement du « mouvement » des personnels enseignants,  

- les délais dans lequel doivent être présentées les demandes dôattribution de logements 

destinés aux étudiants et gérés par les centres régionaux des îuvres universitaires et scolaires 

(CROUS) : le calendrier de cette procédure d'attribution s'articule en effet avec celui des demandes 

d'inscription dans les établissements d'enseignement supérieur qui demeure inchangé,  

- les délais prévus dans les procédures dôappels à projets qui permettent aux personnes 

souhaitant concourir à la réalisation de politiques publiques de bénéficier à ce titre  dôaides 

publiques : ainsi, restent applicables les délais des appels à projets lancés par exemple par lôAgence 

nationale de la recherche (ANR)
51

 ou le Secrétariat général pour lôinvestissement (SGPI), même si 

ces autorités ont également la possibilité de prolonger les délais initialement fixés.  

 

Ces délais restent opposables aux usagers. 

 

2/ Certaines mesures administratives ou juridictionnelles  dont le terme vient à échéance au 

cours de la période de référence sont prorogées (article 3) 

 

Il  en va ainsi par exemple des mesures conservatoires, des mesures dôinterdiction ou de suspension 

(hors mesures qui ont été prononcées à titre de sanction) ou encore des autorisations et agréments 

qui ont pu être décidés par lôadministration. Ces mesures sont prorogées de plein droit  jusquô¨ 

lôexpiration dôun délai de deux mois après la période de référence.  

 

Lôadministration ou le juge peuvent modifier ces mesures, ou y mettre fin, lorsquôelles ont été pro-

noncées avant le 12 mars 2020. 

 

                                                 
5050

 Article R. 712-43 du code de lô®ducation 
51

 Sur le fondement de lôarticle L. 329-5 du code de la recherche et du 1Á de lôarticle 3 du d®cret nÁ2006-963 du 1 août 
2006 portant organisation et fonctionnement de l'Agence nationale de la recherche. 
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Lôadministration ou le juge peuvent également décider que le terme de ces mesures nôest pas pro-

rogé et quôelles doivent sôappliquer comme prévu initialement. Ils peuvent également en ordonner 

de nouvelles en fixant un délai.  

 

Lôordonnance impose toutefois au juge ou à lôautorit® compétente de tenir compte, dans la détermi-

nation des prescriptions ou des délais à respecter, des contraintes liées à lô®tat dôurgence sanitaire. Il  

y a en particulier lieu de tenir compte des difficultés à se déplacer en période de confinement et de 

fixer des délais raisonnables.  

 

Exemple 1 : la suspension à titre conservatoire dôun fonctionnaire
52

 qui devait prendre fin le 31 

mars 2020 sera prorogée et expirera deux mois après la fin de la période de référence. La suspen-

sion à titre conservatoire dôun personnel de lôenseignement supérieur, dôune durée maximale dôun 

an, et dont le terme expirait pendant la période, sera également prolongée de deux mois
53

 après la 

fin de la période de référence. 

Exemple 2 : les autorisations accordées, pour une durée limitée, aux établissements pour délivrer, 

au nom de l'Etat, les diplômes nationaux de lôenseignement supérieur sont prolongées si leur terme 

intervient pendant la période de référence
54

 et ceci jusquô¨ lôexpiration dôun délai de deux mois 

après la fin de cette période. 

 

3/ Les astreintes prononcées par les juridictions  ou les autorités administratives ainsi que les 

clauses contractuelles ayant pour objet de sanctionner lôinex®cution du débiteur sont suspen-

dues (article 4) 

 

a/ Ces astreintes ou clauses sont réputées nôavoir pas pris cours ou produit effet, si ce délai a expiré 

pendant la période de référence.  

 

La date de leur effet est déterminée, après lôexpiration de la période de référence, en fonction du 

délai qui restait à courir pendant cette période, si lôobligation nôa pas été exécutée dôici là.  

Ainsi, on neutralise la période correspondant à la période de référence. 

 

b/ Si le délai de ces astreintes ou clauses devait expirer après la période de référence, le calcul de la 

date dôeffet des astreintes ou clauses est différent selon quôil sôagit de lôinex®cution dôune obliga-

tion de verser une somme dôargent ou dôune autre obligation : 

- dans le cas dôune astreinte sanctionnant l'inexécution d'une obligation autre que le versement 

dôune somme d'argent, la date dôeffet des astreintes est reportée, après la période de référence, 

dôun délai équivalent à celui qui aurait dû courir pendant cette période ; 

- les astreintes assortissant une obligation de verser une somme dôargent ne sont pas reportées. 

Côest donc la date dôeffet initialement fixée qui sôapplique. 

 

c/ Lorsque lôastreinte a commencé à courir avant le 12 mars 2020, son cours est suspendu pendant 

la période de référence. Lôastreinte reprend dès la fin  de cette période. 

 

Exemple 1 : un tribunal administratif a enjoint à un établissement public de réintégrer un agent irré-

gulièrement évincé au plus tard le 10 mars sous astreinte de 500 ú par jour de retard. Si cette obliga-

tion nôavait pas été exécutée au 12 mars et quôelle nôa pas pu lô°tre avant le 23 juin 2020, lôastreinte 

est suspendue pendant la période de référence et recommencera à courir le 24 juin 2020  

 

                                                 
52

 Sur le fondement de lôarticle 30 de la loi nÁ 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires. 
53

 Sur le fondement de lôarticle L. 951-4 du code de lô®ducation. 
54 Article D. 613-4 du code de lô®ducation. 
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Exemple 2 : un tribunal administratif a enjoint à lôEtat dôaffecter un mineur non accompagné dans 

un établissement scolaire au plus tard le 15 mars, sous astreinte de 50 ú par jour de retard. 

Lôastreinte commencera à courir le 28 juin 2020, soit 4 jours après la fin de la période de référence. 

 

Exemple 3 : un tribunal administratif a enjoint le 1
er
 avril à lôEtat de réintégrer un agent irréguliè-

rement évincé au plus tard le 15 avril, sous astreinte de 50 ú par jour de retard. Lôastreinte commen-

cera à courir le 9 juillet 2020, soit 15 jours après la fin de la période de référence. 

 

Exemple 4 : un tribunal administratif a enjoint le 1
er
 juin à lôEtat de réintégrer un agent irrégulière-

ment évincé au plus tard le 1
er
 juillet sous astreinte de 500 ú par jour de retard. Lôastreinte commen-

cera à courir le 24 juillet 2020, soit 24 jours après la date initialement fixée par le tribunal adminis-

tratif
55

.  

 

Attention : le report ou la suspension des astreintes nôimplique pas le report ou la suspension des 

délais laissés aux administrations pour agir à la suite dôune injonction (cf supra point 1). 

 

4/ Les délais de résiliation dôune convention sont prolongés (article 5) 

 

Lorsqu'une convention ne peut être résiliée que durant une période déterminée ou qu'elle est renou-

velée en l'absence de dénonciation dans un délai déterminé, cette période ou ce délai sont prolongés 

s'ils expirent durant la période de référence.  

 

La durée pendant laquelle la convention ne peut être résiliée ou le délai pendant lequel elle peut être 

dénoncée est augmentée de deux mois après la fin de la période de référence.  

 

Exemple : un EPLE a conclu une convention avec une entreprise pour installer un distributeur de 

boissons dans lô®tablissement. Cette convention prévoit quôelle est conclue pour une durée de trois 

ans avec renouvellement pour des périodes dô®gale durée sauf dénonciation trois mois avant le 

terme fixé, soit au plus tard le 31 mars 2020. Il  sera possible de dénoncer cette convention au plus 

tard deux mois après la fin de la période de référence.  

 

5/ Les délais à lôissue desquels une décision, un accord ou un avis dôune administration
56

 peut 

ou doit intervenir  ou est acquis implicitement sont suspendus (article 7) 

 

Lorsque ces délais nô®taient pas échus à la date du 12 mars 2020, ils sont suspendus jusquô¨ 

lôexpiration de la période de référence. Ils recommenceront alors à courir, après la période de 

référence, pour la durée qui restait à courir  à la date de leur suspension. A la différence de ce 

qui est prévu notamment pour les usagers au point 1 (article 2 de lôordonnance), le délai ne repart 

donc pas de zéro à la fin de la période de référence.  

 

Lorsquôils auraient dû commencer à courir durant la période de référence, leur point de départ est 

reporté à lôach¯vement de celle-ci.  

 

Les mêmes règles sôappliquent aux délais impartis pour vérifier le caractère complet dôun dossier 

ou pour solliciter des pièces complémentaires dans le cadre de lôinstruction dôune demande. Ces 

dispositions concernent les relations de lôadministration avec les usagers mais aussi avec les agents.  

 

                                                 
55

 En effet, on neutralise les 24 jours qui se sont écoulés entre le 1
er

 juin et la fin de la période de référence. 
56

 Voir champ dôapplication en introduction de la présente note 
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Ces règles sôappliquent également au délai de rétractation fixé au titre de la procédure de rupture 

conventionnelle dans la fonction publique prévue par lôarticle 72 de la loi n° 2019-828 du 6 août 

2019 de transformation de la fonction publique.  

 

Ainsi, aucune décision implicite  dôacceptation ou de rejet nôest susceptible dôintervenir pen-

dant cette période. 

 

Lôadministration conserve en revanche la possibilité de prendre des décisions explicites de 

refus ou dôacceptation, pendant toute la période, sauf si la décision tire les conséquences du non-

respect de lôune des formalités mentionnées au point 1 (article 2 de lôordonnance). 

 

Les délais résultant des obligations qui découlent dôun engagement international ou du droit de 

lôUnion européenne ne sont pas concernés. Ainsi, par exemple, les délais de réponse à des de-

mandes de droit dôacc¯s en matière informatique et libertés (Art 12 du RGPD - un mois avec possi-

bilité de prolongation de 2 mois) ne sont pas modifiés. 

 

Exemple 1 : un agent a présenté une demande de détachement, reçue par lôadministration le 1
er
 fé-

vrier 2020. Le délai de deux mois dont dispose lôadministration pour répondre, sauf à laisser par son 

silence naître une décision implicite dôacceptation
57

, est suspendu à compter du 12 mars. Le délai 

recommencera à courir après la fin de la période de référence. La décision implicite dôacceptation 

naîtra 20 jours après la reprise du délai (soit le nombre de jours qui restait à courir au 12 mars, 

quand le délai a été suspendu).  

 

Exemple 2 : les parents dôun élève, qui ne résident pas dans la zone de desserte dôun établissement, 

ont présenté une demande de dérogation pour que leur enfant soit inscrit dans cet établissement. 

Sôils ont présenté cette demande pendant la période de référence, le délai au terme duquel le silence 

gardé par lôadministration fera naître une décision implicite dôacceptation
58

 ne commencera pas à 

courir avant la fin de cette période. 

 

Exemple 3 : le 1
er
 mars, un étudiant demande au président de lôuniversit® où il  est inscrit

59
 la mise à 

disposition de locaux de lô®tablissement. En principe, en lôabsence de réponse dans le délai de deux 

mois à compter de la demande, cette dernière est supposée être acceptée. Toutefois, si la période 

dô®tat dôurgence sanitaire nôest pas terminée au 1
er
 mai, aucune décision implicite dôacceptation ne 

peut naître. Le délai recommence à courir un mois après cette période et encore pour une période de 

50 jours (soit le nombre de jours qui restait à courir à compter du 12 mars pour aboutir à une déci-

sion implicite dôacceptation). 

 

Exemple 4 : un étudiant a déposé une demande dôinscription en première année de master le 15 jan-

vier 2020. En principe, en lôabsence de réponse à sa demande dans un délai de deux mois, celle-ci 

est réputée acceptée. Or, le 15 mars 2020, aucune décision implicite nôa pu naître du fait de la situa-

tion dôurgence sanitaire débutée trois jours plus tôt. La décision implicite dôacceptation naîtra donc, 

si lô®tablissement ne prend aucune décision explicite, trois jours après la fin de la période de réfé-

rence. 

 

6/ Les délais imposés par l'administration  à toute personne pour se conformer à des prescrip-

tions de toute nature sont suspendus (article 8) 

 

a/ Les délais imposés par lôadministration, conformément à la loi et au règlement, à toute per-

sonne pour se conformer à des prescriptions de toute nature sont suspendus et recommence-

                                                 
57

 Article 14 bis de la loi 83-634. 
58

 Dernier alin®a de lôarticle D. 211-11 du code de lô®ducation. 
59

 Sur le fondement de lôarticle L. 811-1 du code de lô®ducation. 
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ront  à courir  à compter de la fin  de la période de référence, sauf lorsquôils résultent dôune déci-

sion de justice. 

 

Le point de départ des délais de même nature qui auraient dû commencer à courir pendant cette 

période est reporté et débutera à la fin de la période de référence. 

 

Sont concernées, par exemple, les mises en demeure adressées aux établissements dôenseignement 

privés qui ne sont pas liés à lôEtat par contrat, à la suite dôun contrôle. Il  en est de même des mises 

en demeure susceptibles dô°tre adressées aux parents dôun enfant faisant lôobjet dôune instruction en 

famille. 

 

Exemple : A la suite dôun contrôle diligenté en application de lôarticle L. 442-2 du code de 

lô®ducation, le directeur dôun établissement a été mis en demeure le 12 février dôam®liorer 

lôenseignement dispensé dans lô®tablissement afin de le rendre conforme à lôobjet de lôinstruction 

obligatoire dans un délai de trois mois. Ce délai est suspendu à compter du 12 mars et recommence-

ra à courir à lôissue de la période de référence ; un mois sô®tant écoulé jusquôau 12 mars, 

lô®tablissement aura donc deux mois à compter de la reprise de ce délai pour se conformer à la mise 

en demeure. 

 

b/ Toutefois, lôautorit® administrative peut également modifier  ces prescriptions de toute nature 

ou y mettre fin.  

 

Elle peut également, lorsque les intérêts dont elle a la charge le justifient , décider que les délais 

quôelle a imposés ne seront pas suspendus ou ordonner de nouvelles prescriptions dans le délai 

quôelle détermine.  

 

Dans tous les cas, lôautorit® administrative doit tenir compte, dans la détermination des obligations 

ou des délais à respecter, des contraintes liées à lô®tat dôurgence sanitaire. 

 

Ainsi, dans le cas, par exemple, des mises en demeure adressées, à la suite dôun contrôle, aux éta-

blissements dôenseignement privés qui ne sont pas liés à lôEtat par contrat ou des mises en demeure 

adressées aux parents dôun enfant instruit en famille, lôadministration pourra décider que les délais 

initialement fixés par cette mise en demeure doivent être respectés, par exemple parce quôelle 

estime que lôint®r°t des enfants concernés, notamment leur droit à lôinstruction, est tout particuliè-

rement menacé.  

 

Dans une telle hypothèse, il  convient dôinformer de manière claire les personnes concernées que les 

délais quôelles doivent respecter ne sont pas suspendus et de rappeler quel était le délai initialement 

fixé. Il  convient également de tenir compte des contraintes liées à lô®tat dôurgence sanitaire, en par-

ticulier tant que le confinement nôest pas levé, et de fixer des délais dôex®cution raisonnables.   

 

c/ A noter enfin que sôagissant des suspensions mentionnées aux points 5 et 6, il  est possible par 

décret de fixer la liste des catégories dôactes et des actes déterminés pour lesquels le cours des dé-

lais reprend (article 9). 

 

7/ Lôobligation de consulter certaines instances est suspendue sôagissant des mesures prises 

pour répondre à lô®tat dôurgence sanitaire (article 13) 
 

Les projets de texte réglementaire ayant directement pour objet de prévenir les conséquences de 

la propagation du Covid-19 ou de répondre à des situations résultant de lô®tat dôurgence sani-

taire sont dispensés de toute consultation préalable obligatoire prévue par une disposition législa-

tive ou réglementaire. 
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Cette dispense ne concerne pas les éventuelles consultations résultant du droit international et du 

droit de lôUnion européenne. Elle ne concerne pas non plus la consultation du Conseil dôEtat et 

des autorités saisies pour avis conforme, qui devra donc toujours être réalisée.  

 

Ainsi, il  ne sera pas nécessaire de consulter le CSE ou le CNESER si on souhaite, par exemple, mo-

difier les dispositions réglementaires relatives à lôorganisation dôun examen pour les adapter aux 

circonstances actuelles.  

 

Cette dispense de consultation ne concerne pas les textes, qui ne sont pas pris pour tirer  les 

conséquences de lô®tat dôurgence. Dans cette hypothèse, les consultations doivent bien être réali-

sées, le cas échéant de manière dématérialisée. 
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32. Les conséquences de lôordonnance n° 2020-347 du 27 mars 2020 sur le 

fonctionnement des instances collégiales des EPLE, des écoles et des ser-

vices académiques pendant lô®tat dôurgence sanitaire 
 

Prise sur le fondement du i du 2Á du I de l'article 11 de la loi nÁ 2020-290 du 23 mars 2020, 

lôordonnance nÁ 2020-347 du 27 mars 2020 adapte le droit applicable au fonctionnement des 

®tablissements publics, des groupements d'int®r°t public et des instances coll®giales administratives 

y compris les organes dirigeants des autorit®s administratives ou publiques ind®pendantes, 

notamment les r¯gles relatives ¨ la tenue des r®unions d®mat®rialis®es ou le recours ¨ la 

visioconf®rence, durant la p®riode de r®f®rence ï qui court du 12 mars 2020 jusqu'¨ l'expiration de 

l'®tat d'urgence sanitaire augment®e d'une dur®e d'un mois. 

Cette fiche porte sur lôapplication de ces dispositions aux ®tablissements publics et instances 

coll®giales administratives dans le champ du MENJ, notamment aux ®coles et aux ®tablissements 

publics locaux d'enseignement (EPLE), ainsi quôaux instances consultatives (CAEN, CDEN, CAP, 

etc.).  

Afin de garantir une lecture uniforme des dispositions de cette ordonnance, les questions qui 

sôy rapportent doivent °tre adress®es ¨ lôadresse suivante : DAJCovid19@education.gouv.fr 

 

1. Le recours ¨ la d®mat®rialisation des d®lib®rations des instances est facilit® (article 2) 

Lôarticle 2 de lôordonnance nÁ 2020-347 est applicable notamment : 

 - aux conseils d'administration (CA) ou organes d®lib®rants en tenant lieu des ®tablissements 

publics, quel que soit leur statut, et aux GIP : sont ainsi concern®s les CA des EPLE et EPN ; 

- aux commissions administratives et ¨ toute autre instance coll®giale administrative ayant vocation 

¨ adopter des avis ou des d®cisions, notamment les instances de repr®sentation des personnels, quels 

que soient leurs statuts : 

Å les instances internes aux ®tablissements : conseil dô®cole dans le premier degr®, conseil de 

discipline, conseil des ma´tres, conseil p®dagogique, conseil de classe, etc. 

Å les instances de repr®sentation des personnels : CT, CHSCT, CAP, CCP, etc. 

Å les instances d®partementales et acad®miques : CAEN, CDEN, commission acad®mique 

dôappel, etc. 

 

Lôarticle 2 de lôordonnance permet ¨ lôensemble des organes d®lib®rants et des instances coll®giales 

administratives, ¨ l'initiative de lôautorit® charg®e de convoquer leurs r®unions, de d®lib®rer ¨ 

distance selon les termes de lôordonnance nÁ 2014-1329 du 6 novembre 2014 et du d®cret nÁ 2014-

1627 du 26 d®cembre 2014  : soit par audioconf®rence, visioconf®rence (article 2 de lôordonnance 

du 6 novembre 2014 ou par tout proc®d® assurant l'®change d'®crits transmis par voie ®lectronique 

permettant un dialogue en ligne ou par messagerie (article 3 de la m°me ordonnance) m°me si leurs 

r¯gles de fonctionnement (dispositions r®glementaires, statuts, r¯glement int®rieur) pr®voyaient des 

modalit®s d'organisation diff®rentes ou lôexcluaient express®ment. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000041746313&idArticle=JORFARTI000041746328&categorieLien=cid
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Ces modalit®s devront n®anmoins permettre de pr®server le cas ®ch®ant le secret du vote, ainsi que 

l'identification des participants et le respect de la confidentialit® des d®bats vis- -̈vis des tiers. 

Les modalit®s d'enregistrement et de conservation des d®bats ou des ®changes, ainsi que les 

modalit®s selon lesquelles des tiers peuvent °tre entendus sont fix®es par l'organe d®lib®rant 

concern®, sachant que cette d®lib®ration peut °tre adopt®e par voie ®lectronique
60
, d¯s lors que cette 

d®lib®ration, ex®cutoire d¯s son adoption, fait l'objet d'un compte rendu ®crit. 

Sôagissant des modalit®s pr®vues ¨ l'article 3 de lôordonnance nÁ 2014-1329 (®changes dô®crits par 

messagerie ou dialogue en ligne), les observations ®mises par chacun des membres doivent °tre 

imm®diatement communiqu®es ¨ l'ensemble des autres membres participants ou leur °tre 

accessibles, de faon qu'ils puissent y r®pondre pendant le d®lai pr®vu pour la d®lib®ration. De plus, 

la validit® de la d®lib®ration organis®e selon ces modalit®s suppose que la moiti® au moins des 

membres du coll¯ge y aient effectivement particip®. 

En outre, lorsque le coll¯ge est saisi dans le cadre d'une proc®dure de sanction, il ne peut °tre 

recouru ¨ un proc®d® dô®changes de messages ®crits ; il convient dans ce cas de figure dôavoir 

recours ¨ une audioconf®rence ou une visioconf®rence (article 5 de lôordonnance nÁ 2014-1329). 

 

2. Il peut °tre d®rog® aux r¯gles de r®partition des comp®tences en vigueur dans certains 

organismes  afin de prendre les mesures dôurgence n®cessaires pour garantir la 

continuit® de leur fonctionnement (articles 3 et 4) 

Les dispositions des articles 3 et 4 de lôordonnance du 27 mars 2020 ne sont applicables quôaux CA 

(ou tout organe d®lib®rant en tenant lieu) ainsi quôaux instances coll®giales disposant d'un pouvoir 

de d®cision dôun ®tablissement public (donc dôun EPLE), dôun GIP ou de tout autre organisme 

charg® de la gestion d'un service public administratif (par exemple les ®coles
61
). 

 

2.1 Les organes d®lib®rants ou les instances coll®giales disposant d'un pouvoir de d®cision 

peuvent d®l®guer leurs attributions ¨ lôorgane ex®cutif, selon les modalit®s facilit®es 

pr®cis®es au point 1. 

En vue de l'adoption de mesures pr®sentant un caract¯re d'urgence, le conseil d'administration 

- ou tout organe d®lib®rant en tenant lieu - , ainsi que toute instance coll®giale disposant d'un 

pouvoir de d®cision
62
 d'un ®tablissement public, d'un groupement d'int®r°t public, ou de tout autre 

organisme charg® de la gestion d'un service public administratif, pourront d®cider, sôils le jugent 

utile, par d®lib®ration ¨ distance, de d®l®guer certaines de leurs comp®tences ¨ lôorgane ex®cutif 

(dans les EPLE et EPN, le chef dô®tablissement), nonobstant toute disposition contraire des statuts 

de cet ®tablissement, groupement ou organisme. 

                                                 
60

 Par dérogation aux dispositions du 2
ème

 alin®a du I de lôarticle 4 de lôordonnance nÁ 2014-1329 du 6 no-
vembre 2014. 
61

 Le conseil dô®cole ne possède un pouvoir de décision que dans un nombre très réduit de matières 
(art. D. 411-1 du code de lô®ducation). Les mesures pr®sentant un caract¯re dôurgence au sens des articles 
3 et 4 de lôordonnance devraient donc °tre tr¯s limit®es. 
62

 Ces dispositions ne sôappliquent donc pas aux commissions administratives et autres instances coll®giales 
ayant vocation à adopter des avis présentées supra. 
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Peuvent par exemple °tre regard®es comme des mesures pr®sentant un caract¯re dôurgence 

lôadoption du budget ou du compte financier, des mesures de mise en s®curit® des b©timents, etc.  

Cette d®l®gation est ex®cutoire d¯s son adoption ; elle prend fin au plus tard au terme de la p®riode 

de r®f®rence. 

Par tout moyen, le titulaire de la d®l®gation rend compte des mesures prises au conseil 

d'administration, ¨ l'organe d®lib®rant ou ¨ l'instance coll®giale. 

2.2 Devant lôimpossibilit® av®r®e de r®unir, y compris de mani¯re d®mat®rialis®e, lôorgane 

d®lib®rant ou lôinstance coll®giale disposant d'un pouvoir de d®cision, le pr®sident de cet 

organe ou instance peut sôy substituer pour lôexercice de leurs comp®tences en vue de 

lôadoption des mesures urgentes. 

De faon subsidiaire, en cas d'impossibilit® av®r®e de tenir les r®unions du conseil 

d'administration - ou de lôorgane d®lib®rant en tenant lieu - ou de lôinstance coll®giale 

d®cisionnaire, y compris de mani¯re d®mat®rialis®e, le pr®sident de cet organe ou instance ou 

un membre le repr®sentant, d®sign®, en cas d'emp°chement du pr®sident, par l'autorit® de tutelle 

parmi les membres du conseil d'administration ou de l'organe d®lib®rant en tenant lieu,
 
 peut en 

exercer les comp®tences afin d'adopter des mesures pr®sentant un caract¯re d'urgence, jusqu'¨ 

ce que lôorgane ou instance puisse ¨ nouveau se r®unir. 

 

Attention : si dans les EPLE, côest le chef dô®tablissement en sa qualit® de pr®sident du conseil 

dôadministration qui pourra se substituer ¨ ce conseil, ce nôest pas le cas dans toutes les structures 

qui peuvent pr®tendre au b®n®fice de ces dispositions. 

 

Par tout moyen et dans les plus brefs d®lais, le pr®sident du conseil ou le membre d®sign® pour le 

remplacer tient inform®e l'autorit® de tutelle ou l'autorit® dont il rel¯ve, ainsi que les membres de 

l'instance de sa d®cision de mettre en îuvre cette disposition. Il rend compte ¨ l'instance coll®giale 

d¯s que celle-ci peut de nouveau °tre r®unie.  

 

En cas de contentieux, il conviendra de pouvoir justifier de lôimpossibilit® de r®unir lôorgane 

d®lib®rant ou lôinstance coll®giale. 

 

3. Garantir la continuit® des organismes, autorit®s et instances dont les mandats arrivent 

¨ ®ch®ance pendant la p®riode de r®f®rence (article 6) 

Ces dispositions sôappliquent ¨ lôensemble des instances mentionn®es au 1. 

Les dispositions de lôarticle 6 de lôordonnance ont pour objet de surseoir au remplacement ou ¨ la 

d®signation de tout ou partie des membres ou dôun dirigeant rendus difficiles du fait de lô®tat 

dôurgence sanitaire.  

En effet, les mandats des dirigeants et membres des organes, coll¯ges, commissions et instances 

mentionn®s pr®c®demment qui arrivent ¨ ®ch®ance pendant la p®riode de r®f®rence
63
 sont, 

                                                 
63

 Si le mandat du dirigeant a expiré avant le début de la période de référence, il peut alors être procédé à la 
d®signation dôun dirigeant int®rimaire (qui peut °tre le dirigeant dont le mandat a expir®).  
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nonobstant toute limite d'©ge ou interdiction de mandats successifs, prorog®s jusqu'¨ la d®signation 

des nouveaux membres et au plus tard jusqu'au 30 juin 2020
64
.  

Lorsque le remplacement de ces dirigeants et membres dont le mandat est ®chu pendant la p®riode 

de r®f®rence implique de proc®der ¨ une ®lection, la date limite du 30 juin 2020 est report®e au 

31 octobre 2020 (quatri¯me alin®a de lôarticle 6). Si lôinstance est compos®e de membres ®lus et de 

membres nomm®s dont les mandats sont synchronis®s, côest lôensemble de ces mandats qui peuvent 

°tre prorog®s au plus tard jusquôau 31 octobre 2020. 

Enfin, lôarticle 6 de lôordonnance permet ¨ ces organes, coll¯ges, commissions et instances, pour 

l'adoption de mesures ou avis pr®sentant un caract¯re d'urgence, de se r®unir et d®lib®rer 

valablement alors que leur composition est incompl¯te et nonobstant les r¯gles de quorum qui leur 

sont applicables. 

 

 

  

                                                 
64

 Ces dispositions ne devraient cependant pas concerner directement les établissements et structures rele-
vant de lôenseignement scolaire, pour lesquels la désignation des membres des instances collégiales com-
prenant des repr®sentants ®lus des personnels, des ®l¯ves ou des parents dô®l¯ves se fait en d®but dôann®e 
scolaire. 
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33. Fiche dôinformation du Gouvernement sur les masques  
 

 

 

 

Fiche disponible sur le site :  

 

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/faq-masques_le_31_03_2020-2.pdf 

 

 

 

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/faq-masques_le_31_03_2020-2.pdf
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